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Registration 
SOR/2012-89 May 3, 2012 

EXPORT AND IMPORT PERMITS ACT 

General Export Permit No. 43 — Nuclear  
Goods and Technology to Certain Destinations 

The Minister of Foreign Affairs, pursuant to subsection 7(1.1)a 

of the Export and Import Permits Actb, hereby issues the annexed 
General Export Permit No. 43 — Nuclear Goods and Technology 
to Certain Destinations. 

Ottawa, May 2, 2012 

JOHN BAIRD 
Minister of Foreign Affairs 

GENERAL EXPORT PERMIT NO. 43 — NUCLEAR 

GOODS AND TECHNOLOGY TO CERTAIN 


DESTINATIONS 


INTERPRETATION 

1. The following definitions apply in this Permit. 
“eligible destination” means Argentina, Australia, Austria, Bel
gium, Bulgaria, the Czech Republic, Denmark, Finland, France, 
Germany, Greece, Hungary, Ireland, Italy, Japan, Luxembourg, 
the Netherlands, New Zealand, Norway, Poland, Portugal, the Re
public of Korea, Spain, Sweden, Switzerland, Turkey, Ukraine, 
the United Kingdom or the United States. (destination admissible) 
“Guide” has the same meaning as in section 1 of the Export Con
trol List. (Guide) 

GENERAL

2. (1) Subject to sections 3 and 4, any resident of Canada may, 
under this Permit, export from Canada to any eligible destination 
any good or technology referred to in Group 3 of the schedule to 
the Export Control List with the exception of any good or tech
nology referred to in 

(a) any other Group of that schedule; and 
(b) item 3-2.1.1 or 3-2.1.2 of the Guide. 

(2) Paragraph (1)(a) does not apply if the export of the good or 
technology referred to in any other Group of the schedule to the 
Export Control List is authorized by a permit issued under sub
section 7(1.1) of the Export and Import Permits Act. 

———
a S.C. 2004, c. 15, s. 56 
b R.S., c. E-19 

Enregistrement 
DORS/2012-89 Le 3 mai 2012 

LOI SUR LES LICENCES D’EXPORTATION ET 
D’IMPORTATION 

Licence générale d’exportation no 43 — 
Marchandises et technologies nucléaires exportées 
vers certaines destinations 

En vertu du paragraphe 7(1.1)a de la Loi sur les licences d’ex
portation et d’importationb, le ministre des Affaires étrangères 
délivre la Licence générale d’exportation no 43 — Marchandises 
et technologies nucléaires exportées vers certaines destinations, 
ci-après. 

Ottawa, le 2 mai 2012 

Le ministre des Affaires étrangères 
JOHN BAIRD 

LICENCE GÉNÉRALE D’EXPORTATION No 43 —

MARCHANDISES ET TECHNOLOGIES  


NUCLÉAIRES EXPORTÉES VERS  

CERTAINES DESTINATIONS 


DÉFINITIONS 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente licence. 
« destination admissible » L’un ou l’autre des pays suivants : 
Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Danemark, Espagne, États-Unis, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République tchèque, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie, 
Ukraine. (eligible destination) 
« Guide » S’entend au sens de l’article 1 de la Liste des marchan
dises et technologies d’exportation contrôlée. (Guide) 

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

2. (1) Sous réserve des articles 3 et 4, tout résident du Canada 
peut, au titre de la présente licence, exporter du Canada vers toute 
destination admissible toute marchandise ou technologie visée au 
groupe 3 de l’annexe de la Liste des marchandises et technologies 
d’exportation contrôlée, à l’exception des marchandises et tech
nologies suivantes : 

a) toute marchandise ou technologie mentionnée dans tout au
tre groupe de cette annexe;

b) toute marchandise ou technologie visée aux articles 3-2.1.1 

ou 3-2.1.2 du Guide.


(2) L’alinéa (1)a) ne s’applique pas si l’exportation de toute 
marchandise ou technologie mentionnée dans tout autre groupe de 
l’annexe de la Liste des marchandises et technologies d’expor
tation contrôlée est autorisée par une licence délivrée en applica
tion du paragraphe 7(1.1) de la Loi sur les licences d’exportation 
et d’importation. 

——— 
a L.C. 2004, ch. 15, art. 56 
b L.R., ch. E-19 
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3. This Permit does not authorize 
(a) the export of goods or technology to any country listed in 
the Area Control List; or 
(b) the export of goods or technology that are not intended for 
end-use in an eligible destination. 

4. It is a condition of this Permit that the exporter 
(a) before making their first export in a calendar year under this 
Permit, provide in writing to the Export Controls Division of 
the Department of Foreign Affairs and International Trade their 
name, address, telephone number and any facsimile number 
and electronic mail address and, in the case of a corporation, 
the name of a contact person and their address, telephone num
ber and any facsimile and electronic mail address; 
(b) present to the Canada Border Services Agency, before or at 
the time of export, a licence issued by the Canadian Nuclear 
Safety Commission pursuant to the Nuclear Safety and Control 
Act that authorizes the export of the goods or technology; 
(c) retain, for a period of six years after the year in which an 
export is made under this Permit, the following records: 

(i) the item in the Guide in which the good or technology 
exported is described, 
(ii) the quantity and value of each good or technology 
exported, 
(iii) the date of export, 
(iv) the eligible destination to which the good or technology 
is being exported, and 
(v) the name and address of the person to whom the good or 
technology is being exported; 

(d) provide to the Export Controls Division, within 15 days 
after the receipt of its request, the following information in re
spect of any exports made under this Permit during the period 
specified in the request: 

(i) a description of each good or technology exported and the 
item in the Guide in which it is described, and 
(ii) the quantity and value of each good or technology ex
ported by country of destination; and 

(e) insert the term “GEP-43” or “LGE-43” in the appropriate 
field of the form prescribed under the Customs Act if the good 
exported under this Permit is required to be reported under that 
Act. 

COMING INTO FORCE 

5. This Permit comes into force on the day on which it is 
registered. 

3. La présente licence n’autorise pas l’exportation de marchan
dises ou de technologies dans les cas suivants : 

a) elles sont exportées vers un pays figurant sur la Liste des 
pays visés; 
b) elles ne sont pas destinées à une utilisation finale dans une 
destination admissible. 

4. La présente licence est assortie des conditions suivantes : 
a) avant d’effectuer sa première exportation au titre de la pré
sente licence pour toute année civile, l’exportateur fournit par 
écrit à la Direction des contrôles à l’exportation du ministère 
des Affaires étrangères et du Commerce international ses nom, 
adresse, numéro de téléphone et, le cas échéant, numéro de té
lécopieur et adresse électronique, de même que, dans le cas 
d’une personne morale, le nom d’une personne-ressource et ses 
adresse, numéro de téléphone et, le cas échéant, numéro de té
lécopieur et adresse électronique; 
b) au moment de l’exportation ou avant celle-ci, il présente à 
l’Agence des services frontaliers du Canada une licence ou un 
permis autorisant l’exportation des marchandises ou technolo
gies qui lui a été délivré par la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglemen
tation nucléaires; 
c) il conserve un registre où il consigne les informations ci
après pendant une période de six ans suivant l’année au cours 
de laquelle l’exportation a été effectuée : 

(i) l’article du Guide où figure la description de toute mar
chandise ou technologie exportée, 
(ii) la quantité et la valeur de cette marchandise ou 
technologie, 
(iii) la date d’exportation, 
(iv) la destination admissible vers laquelle cette marchandise 
ou technologie est exportée, 
(v) les nom et adresse du destinataire de la marchandise ou 
technologie exportée; 

d) dans les quinze jours suivant la réception d’une demande de 
la Direction des contrôles à l’exportation, il fournit à celle-ci 
les renseignements ci-après concernant toute exportation effec
tuée au titre de la présente licence au cours de la période préci
sée dans la demande : 

(i) la description de toute marchandise ou technologie expor
tée et l’article du Guide où figure cette description, 
(ii) la quantité et la valeur de toute marchandise ou techno
logie exportée selon le pays de destination; 

e) lorsqu’une marchandise exportée au titre de la présente li
cence doit être déclarée en application de la Loi sur les doua
nes, il inscrit la mention « LGE-43 » ou « GEP-43 » à l’endroit 
prévu à cet effet sur le formulaire réglementaire. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

5. La présente licence entre en vigueur à la date de son 
enregistrement. 
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REGULATORY IMPACT  

ANALYSIS STATEMENT 


(This statement is not part of the Order.) 

Issue and objectives 

Currently, in certain instances, exporters of controlled goods 
and technology may be subject to dual export permit/licence re
quirements imposed by the Export and Import Permits Act and 
the Nuclear Safety and Control Act. This process can be adminis
tratively burdensome for the exporting community.  

The Department of Foreign Affairs and International Trade 
is issuing a general export permit, the General Export Permit 
No. 43 — Nuclear Goods and Technology to Certain Destinations 
(GEP 43), to allow for the simplified export of certain controlled 
goods and technology subject to dual requirements to certain eli
gible destinations. 

As items eligible for export under GEP 43 are also subject to 
export controls under the Nuclear Safety and Control Act, GEP 43 
may be used only to fulfill the requirements of the Export and 
Import Permits Act and does not authorize any exports for which 
an export licence has not been issued by the Canadian Nuclear 
Safety Commission (CNSC). 

Description 

General export permits (GEPs) are intended to be used to fa
cilitate trade in defined circumstances. GEPs are issued generally 
to all residents of Canada and allow the export of specified goods 
and technology that are included in the Export Control List (ECL) 
to any country specified in the permit, subject to certain terms and 
conditions. Such permits do not require an individual application 
to be made to the Department of Foreign Affairs and International 
Trade. The relevant GEP must simply be cited on an export dec
laration provided to the Canada Border Services Agency at the 
time of export. 

The goods and technology that are eligible to export under 
GEP 43 are subject in Canada to export controls under the author
ity of the Export and Import Permits Act (administered by the 
Department of Foreign Affairs and International Trade).  

GEP 43 authorizes the export of most goods and technology 
in Group 3 (the Nuclear Non-Proliferation List) of the ECL. It 
authorizes exports only to those countries that participate, like 
Canada, in four multilateral export control regimes: the Nuclear 
Suppliers Group, the Missile Technology Control Regime, the 
Australia Group and the Wassenaar Arrangement. Countries that 
participate in these regimes have well-established and effective 
export controls and have adopted a number of shared licensing 
practices and policy objectives. As a result, the export of these 
items to these countries does not represent a strategic risk. 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT  

DE LA RÉGLEMENTATION


(Ce résumé ne fait pas partie de l’Arrêté.) 

Question et objectifs 

À l’heure actuelle, les exportateurs de marchandises et de tech
nologies contrôlées peuvent parfois être assujettis à deux séries 
d’exigences en matière de permis ou de licences d’exportation 
imposées par la Loi sur les licences d’exportation et d’impor
tation et la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires. Ce 
processus peut constituer un fardeau sur le plan administratif pour 
les exportateurs.  

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce interna
tional délivre une licence générale d’exportation (LGE), la Li
cence générale d’exportation no 43 — Marchandises et technolo
gies nucléaires exportées vers certaines destinations (LGE 43), 
dans le but de simplifier l’exportation de certaines marchandises 
et technologies contrôlées assujetties à deux séries d’exigences 
vers certaines destinations admissibles.  

Étant donné que les biens éligibles pour l’exportation sous la 
LGE 43 sont aussi soumis à des contrôles à l’exportation en vertu 
de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires, la LGE 43 
ne peut seulement être utilisée que pour remplir les exigences de 
la Loi sur les licences d’exportation et d’importation. Elle n’auto
rise pas les exportations pour lesquelles une licence d’exportation 
n’a pas été délivrée par la Commission canadienne de sûreté nu
cléaire (CCSN). 

Description 

Les licences générales d’exportation (LGE) ont pour but de fa
ciliter les échanges commerciaux dans des circonstances bien 
définies. Délivrées de manière générale à tous les résidents du 
Canada, les licences générales permettent l’exportation de certai
nes marchandises et technologies figurant sur la Liste des mar
chandises et technologies d’exportation contrôlée (LMTEC) vers 
tous les pays qui sont mentionnés sur la licence, sous réserve de 
certaines conditions. Pour obtenir une licence de ce type, il ne 
s’agit pas d’en faire la demande au ministère des Affaires étran
gères et du Commerce international. Les LGE applicables doivent 
simplement être mentionnées sur la déclaration d’exportation 
remise à l’Agence des services frontaliers du Canada au moment 
de l’exportation. 

Les marchandises et technologies qui peuvent être exportées en 
vertu de la LGE 43 sont assujetties au Canada à des contrôles à 
l’exportation en application de la Loi sur les licences d’exporta
tion et d’importation (qui relève du ministère des Affaires étran
gères et du Commerce international). 

La LGE 43 permet l’exportation de la plupart des marchandises 
et technologies du groupe 3 (Liste de non-prolifération nucléaire) 
de la LMTEC. Elle autorise seulement les exportations vers les 
pays qui, à l’instar du Canada, participent à quatre régimes multi
latéraux de réglementation des exportations : le Groupe des four
nisseurs nucléaires, le Régime de contrôle de la technologie des 
missiles, le Groupe d’Australie et l’Accord de Wassenaar. Ces 
pays ont des contrôles à l’exportation bien établis et efficaces et 
ont adopté un certain nombre de pratiques et d’objectifs communs 
en matière de politiques et de délivrance de licences. L’expor
tation de ces articles vers ces pays ne représente donc pas un ris
que stratégique.  
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Alternatives 

Without GEP 43, Canadian exporters of eligible items to des
tinations that do not represent a strategic risk would continue to 
be subject to two individual licensing processes by the Govern
ment of Canada, which imposes an administrative cost on export
ers and which may put them at a disadvantage compared to their 
foreign competitors. 

Benefits and costs 

GEP 43 simplifies the process for authorizing exports of eli
gible goods and technology to eligible destinations. This is fully 
consistent with government policy and will reduce the administra
tive burden of export controls on exporters, without any negative 
impact on national or international security. Exporters using 
GEP 43 continue to be required to obtain an individual export 
licence issued by the Canadian Nuclear Safety Commission pur
suant to the Nuclear Safety and Control Act. 

The cost of implementation of this GEP is negligible. There 
will be a small reduction in the administrative cost incurred by the 
Department of Foreign Affairs and International Trade for export 
licensing.  

Consultation 

Consultations have been held with the Canadian Nuclear Safety 
Commission, which supports the new regulation. 

The Department of Foreign Affairs and International Trade re
mains in close contact with stakeholders and will work toward 
reducing any unnecessary administrative burden of export con
trols on exporters. 

Compliance and enforcement 

Exports of goods and technology listed in the ECL must be 
authorized by export permits to all destinations except where 
otherwise stated in each ECL item. There are certain conditions 
associated with GEP 43 and exporters must comply with those 
conditions in order to use GEP 43. It is a condition of GEP 43 that 
it be cited by exporters on the export declaration or other export 
reporting notification that is required to be submitted to the Can
ada Border Services Agency with every export shipment. Non
compliance with conditions of a general export permit can lead to 
prosecution under the relevant provisions of the Export and Im
port Permits Act. 

The Canada Border Services Agency and the Royal Canadian 
Mounted Police are responsible for the enforcement of export 
controls. 

Contact 

Blair Hynes 
Deputy Director 
Export Controls Division 
Export and Import Controls Bureau 
Foreign Affairs and International Trade Canada 
125 Sussex Drive 
Ottawa, Ontario 
Telephone: 613-944-0558 
Fax: 613-996-9933 
Email: Blair.Hynes@international.gc.ca  

Solutions envisagées 

Sans la LGE 43, les résidents du Canada qui exportent des arti
cles admissibles vers des destinations qui ne représentent pas un 
risque stratégique continueraient d’être assujettis à deux proces
sus distincts de délivrance de licences par le gouvernement du 
Canada, ce qui entraîne un coût administratif pour eux et peut les 
placer dans une situation désavantageuse par rapport à leurs 
concurrents étrangers.  

Avantages et coûts 

La LGE 43 simplifie la procédure d’autorisation des exporta
tions de marchandises et de technologies admissibles vers des 
destinations admissibles. Cette mesure, qui est parfaitement con-
forme à la politique du gouvernement, réduira le fardeau adminis
tratif que représentent les contrôles à l’exportation pour les expor
tateurs, sans entraîner aucun effet négatif sur la sécurité nationale 
ou internationale. Les exportateurs qui se servent de la LGE 43 
ont toujours l’obligation d’obtenir une licence d’exportation déli
vrée par la Commission canadienne de sûreté nucléaire en vertu 
de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires. 

Le coût de la mise en œuvre de la LGE 43 est négligeable. Les 
frais administratifs afférents à la délivrance des licences d’expor
tation qui sont supportés par le ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international diminueront légèrement.  

Consultation 

Des consultations ont eu lieu avec la Commission canadienne 
de sûreté nucléaire et celle-ci appuie la nouvelle réglementation. 

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce interna
tional demeure en contact étroit avec les parties intéressées et 
travaille à réduire tout fardeau administratif inutile des contrôles à 
l’exportation sur les exportateurs. 

Respect et exécution 

Les exportations de marchandises et de technologies mention
nées dans la LMTEC doivent être autorisées par des licences 
d’exportation pour toutes les destinations, sauf indication 
contraire mentionnée à chaque article de cette liste. La LGE 43 
est assortie de certaines conditions auxquelles les exportateurs 
doivent se conformer s’ils veulent l’utiliser. Ils doivent notam
ment faire mention de la LGE 43 sur la déclaration d’exportation 
ou sur un autre document attestant l’exportation qui doit être pré
senté à l’Agence des services frontaliers du Canada avec chaque 
expédition destinée à l’exportation. Le non-respect des conditions 
d’une licence générale d’exportation peut donner lieu à des pour-
suites en vertu des dispositions applicables de la Loi sur les licen
ces d’exportation et d’importation. 

L’Agence des services frontaliers du Canada et la Gendarmerie 
royale du Canada sont chargées de l’application des contrôles à 
l’exportation. 

Personne-ressource 

Blair Hynes 
Directeur adjoint 
Direction des contrôles à l’exportation 
Direction générale des contrôles à l’exportation et à l’importation 
Affaires étrangères et Commerce international Canada 
125, promenade Sussex 
Ottawa (Ontario) 
Téléphone : 613-944-0558 
Télécopieur : 613-996-9933 
Courriel : Blair.Hynes@international.gc.ca  

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SOR/2012-90 May 3, 2012 

EXPORT AND IMPORT PERMITS ACT 

General Export Permit No. 44 — Nuclear-Related 
Dual-Use Goods and Technology to Certain 
Destinations 

The Minister of Foreign Affairs, pursuant to subsections 7(1.1)a 

and 10(1)b of the Export and Import Permits Actc, hereby issues 
the annexed General Export Permit No. 44 — Nuclear-Related 
Dual-Use Goods and Technology to Certain Destinations. 

Ottawa, May 2, 2012 

JOHN BAIRD 
Minister of Foreign Affairs 

GENERAL EXPORT PERMIT NO. 44 —  

NUCLEAR-RELATED DUAL-USE GOODS  


AND TECHNOLOGY TO CERTAIN  

DESTINATIONS 


INTERPRETATION 

1. The following definitions apply in this Permit. 
“eligible destination” means Argentina, Australia, Austria, Bel
gium, Bulgaria, the Czech Republic, Denmark, Finland, France, 
Germany, Greece, Hungary, Ireland, Italy, Japan, Luxembourg, 
the Netherlands, New Zealand, Norway, Poland, Portugal, the 
Republic of Korea, Spain, Sweden, Switzerland, Turkey, Ukraine, 
the United Kingdom or the United States. (destination admissible) 
“Guide” has the same meaning as in section 1 of the Export Con
trol List. (Guide) 

GENERAL

2. (1) Subject to sections 3 and 4, any resident of Canada may, 
under this Permit, export from Canada to any eligible destination 
any good or technology referred to in Group 4 of the schedule to 
the Export Control List with the exception of any good or tech
nology referred to in 

(a) any other Group of that schedule; and 
(b) item 4-1.B, 4-1.D, 4-1.E, 4-2.C.1, 4-2.C.2, 4-2.C.7, 
4-2.C.10, 4-2.C.11, 4-2.C.13, 4-2.C.14, 4-3.B.3 or 4-3.B.4 of 
the Guide. 

(2) Paragraph (1)(a) does not apply if the export of the good or 
technology referred to in any other Group of the schedule to the 
Export Control List is authorized by a permit issued under sub
section 7(1.1) of the Export and Import Permits Act. 
———
a S.C. 2004, c. 15, s. 56 
b	 S.C. 2006, c. 13, s. 113 
 R.S., c. E-19 

Enregistrement 
DORS/2012-90 Le 3 mai 2012 

LOI SUR LES LICENCES D’EXPORTATION ET 
D’IMPORTATION 

Licence générale d’exportation no 44 — 
Marchandises et technologies à double usage dans 
le secteur nucléaire exportées vers certaines 
destinations 

En vertu des paragraphes 7(1.1)a et 10(1)b de la Loi sur les li
cences d’exportation et d’importationc, le ministre des Affaires 
étrangères délivre la Licence générale d’exportation no 44 — 
Marchandises et technologies à double usage dans le secteur 
nucléaire exportées vers certaines destinations, ci-après. 

Ottawa, le 2 mai 2012 

Le ministre des Affaires étrangères 
JOHN BAIRD 

LICENCE GÉNÉRALE D’EXPORTATION No 44 —

MARCHANDISES ET TECHNOLOGIES À  


DOUBLE USAGE DANS LE SECTEUR  

NUCLÉAIRE EXPORTÉES VERS  


CERTAINES DESTINATIONS 


DÉFINITIONS 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente licence. 
« destination admissible » L’un ou l’autre des pays suivants : 
Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Danemark, Espagne, États-Unis, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République tchèque, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie, 
Ukraine. (eligible destination) 
« Guide » S’entend au sens de l’article 1 de la Liste des marchan
dises et technologies d’exportation contrôlée. (Guide) 

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

2. (1) Sous réserve des articles 3 et 4, tout résident du Canada 
peut, au titre de la présente licence, exporter du Canada vers toute 
destination admissible toute marchandise ou technologie visée au 
groupe 4 de l’annexe de la Liste des marchandises et technologies 
d’exportation contrôlée, à l’exception des marchandises ou tech
nologies suivantes : 

a) toute marchandise ou technologie mentionnée dans tout 
autre groupe de cette annexe;

b) toute marchandise ou technologie visée aux articles 4-1.B,

4-1.D, 4-1.E, 4-2.C.1, 4-2.C.2, 4-2.C.7, 4-2.C.10, 4-2.C.11,

4-2.C.13, 4-2.C.14, 4-3.B.3 ou 4-3.B.4 du Guide.


(2) L’alinéa (1)a) ne s’applique pas si l’exportation de toute 
marchandise ou technologie mentionnée dans tout autre groupe de 
l’annexe de la Liste des marchandises et technologies d’exporta
tion contrôlée est autorisée par une licence délivrée en application 
——— 
a L.C. 2004, ch. 15, art. 56 
b L.C. 2006, ch. 13, art. 113 
c L.R., ch. E-19 

1184 

c

http:4-2.C.10
http:4-2.C.11
http:4-2.C.13
http:4-2.C.14
http:4-2.C.10
http:4-2.C.11
http:4-2.C.13
http:4-2.C.14


2012-05-23 Canada Gazette Part II, Vol. 146, No. 11 Gazette du Canada Partie II, Vol. 146, no 11 SOR/DORS/2012-90 

3. This Permit does not authorize 
(a) the export of goods or technology to any country listed in 
the Area Control List; or 
(b) the export of goods or technology that are not intended for 
end-use in an eligible destination. 

4. It is a condition of this Permit that the exporter 
(a) before making their first export in a calendar year under this 
Permit, provide in writing to the Export Controls Division of 
the Department of Foreign Affairs and International Trade their 
name, address, telephone number and any facsimile number 
and electronic mail address and, in the case of a corporation, 
the name of a contact person and their address, telephone num
ber and any facsimile and electronic mail address; 
(b) present to the Canada Border Services Agency, before or at 
the time of export, a licence issued by the Canadian Nuclear 
Safety Commission pursuant to the Nuclear Safety and Control 
Act that authorizes the export of the goods or technology; 
(c) retain, for a period of six years after the year in which an 
export is made under this Permit, the following records: 

(i) the item in the Guide in which the good or technology 
exported is described, 
(ii) the quantity and value of each good or technology 
exported, 
(iii) the date of export, 
(iv) the eligible destination to which the good or technology 
is being exported, and 
(v) the name and address of the person to whom the good or 
technology is being exported; 

(d) provide to the Export Controls Division, within 15 days 
after the receipt of its request, the following information in re
spect of any exports made under this Permit during the period 
specified in the request: 

(i) a description of each good or technology exported and the 
item in the Guide in which it is described, and 
(ii) the quantity and value of each good or technology ex
ported by country of destination; and 

(e) insert the term “GEP-44” or “LGE-44” in the appropriate 
field of the form prescribed under the Customs Act if the good 
exported under this Permit is required to be reported under that 
Act. 

CANCELLATION

5. General Export Permit No. EX 27 — Nuclear-Related 
Dual-Use Goods1 is cancelled. 

COMING INTO FORCE 

6. This Permit comes into force on the day on which it is 
registered. 

———
SOR/93-580 

du paragraphe 7(1.1) de la Loi sur les licences d’exportation et 
d’importation. 

3. La présente licence n’autorise pas l’exportation de marchan
dises ou de technologies dans les cas suivants : 

a) elles sont exportées vers un pays figurant sur la Liste des 
pays visés; 
b) elles ne sont pas destinées à une utilisation finale dans une 
destination admissible. 

4. La présente licence est assortie des conditions suivantes : 
a) avant d’effectuer sa première exportation au titre de la pré
sente licence pour toute année civile, l’exportateur fournit par 
écrit à la Direction des contrôles à l’exportation du ministère 
des Affaires étrangères et du Commerce international ses nom, 
adresse, numéro de téléphone et, le cas échéant, numéro de té
lécopieur et adresse électronique, de même que, dans le cas 
d’une personne morale, le nom d’une personne-ressource et ses 
adresse, numéro de téléphone et, le cas échéant, numéro de té
lécopieur et adresse électronique; 
b) au moment de l’exportation ou avant celle-ci, il présente à 
l’Agence des services frontaliers du Canada une licence ou un 
permis autorisant l’exportation des marchandises ou technolo
gies qui lui a été délivré par la Commission canadienne de sû
reté nucléaire en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglementa
tion nucléaires; 
c) il conserve un registre où il consigne les informations ci
après pendant une période de six ans suivant l’année au cours 
de laquelle l’exportation a été effectuée : 

(i) l’article du Guide où figure la description de toute mar
chandise ou technologie exportée, 
(ii) la quantité et la valeur de cette marchandise ou 
technologie, 
(iii) la date d’exportation, 
(iv) la destination admissible vers laquelle cette marchandise 
ou technologie est exportée, 
(v) les nom et adresse du destinataire de la marchandise ou 
technologie exportée; 

d) dans les quinze jours suivant la réception d’une demande de 
la Direction des contrôles à l’exportation, il fournit à celle-ci 
les renseignements ci-après concernant toute exportation effec
tuée au titre de la présente licence au cours de la période préci
sée dans la demande : 

(i) la description de toute marchandise ou technologie expor
tée et l’article du Guide où figure cette description, 
(ii) la quantité et la valeur de toute marchandise ou techno
logie exportée selon le pays de destination; 

e) lorsqu’une marchandise exportée au titre de la présente li
cence doit être déclarée en application de la Loi sur les doua
nes, il inscrit la mention « LGE-44 » ou « GEP-44 » à l’endroit 
prévu à cet effet sur le formulaire réglementaire. 

 ANNULATION 

5. La Licence générale d’exportation no Ex. 27 — Marchan
dises à double usage dans le secteur nucléaire1 est annulée. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

6. La présente licence entre en vigueur à la date de son 
enregistrement. 

——— 
1 DORS/93-580 
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REGULATORY IMPACT  

ANALYSIS STATEMENT 


(This statement is not part of the Order.) 

Issue and objectives 

Currently, in certain instances, exporters of controlled goods 
and technology may be subject to dual export permit/licence re
quirements imposed by the Export and Import Permits Act and 
the Nuclear Safety and Control Act. This process can be adminis
tratively burdensome for the exporting community.  

The Department of Foreign Affairs and International Trade 
is issuing a general export permit, the General Export Permit 
No. 44 — Nuclear-Related Dual-Use Goods and Technology to 
Certain Destinations (GEP 44), to allow for the simplified export 
of certain controlled goods and technology subject to dual re
quirements to certain eligible destinations. 

As items eligible for export under GEP 44 are also subject to 
export controls under the Nuclear Safety and Control Act, GEP 44 
may be used only to fulfill the requirements of the Export and 
Import Permits Act and does not authorize any exports for which 
an export licence has not been issued by the Canadian Nuclear 
Safety Commission (CNSC). 

Description 

General export permits (GEPs) are intended to be used to fa
cilitate trade in defined circumstances. GEPs are issued generally 
to all residents of Canada and allow the export of specified goods 
and technology that are included in the Export Control List (ECL) 
to any country specified in the permit, subject to certain terms and 
conditions. Such permits do not require an individual application 
to be made to the Department of Foreign Affairs and International 
Trade. The relevant GEP must simply be cited on an export dec
laration provided to the Canada Border Services Agency at the 
time of export. 

The goods and technology that are eligible to export under 
GEP 44 are subject in Canada to export controls under the author
ity of the Export and Import Permits Act (administered by the 
Department of Foreign Affairs and International Trade).  

GEP 44 authorizes the export of most goods and technology 
in Group 4 (the Nuclear-Related Dual-Use List) of the ECL. It 
authorizes exports only to those countries that participate, like 
Canada, in four multilateral export control regimes: the Nuclear 
Suppliers Group, the Missile Technology Control Regime, the 
Australia Group and the Wassenaar Arrangement. Countries that 
participate in these regimes have well-established and effective 
export controls and have adopted a number of shared licensing 
practices and policy objectives. As a result, the export of these 
items to these countries does not represent a strategic risk. 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT  

DE LA RÉGLEMENTATION


(Ce résumé ne fait pas partie de l’Arrêté.) 

Question et objectifs 

À l’heure actuelle, les exportateurs de marchandises et de tech
nologies contrôlées peuvent parfois être assujettis à deux séries 
d’exigences en matière de permis ou de licences d’exportation 
imposées par la Loi sur les licences d’exportation et d’importa
tion et la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires. Ce 
processus peut constituer un fardeau sur le plan administratif pour 
les exportateurs.  

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce inter
national délivre une licence générale d’exportation (LGE), la 
Licence générale d’exportation no 44 — Marchandises et tech
nologies à double usage dans le secteur nucléaire exportées vers 
certaines destinations (LGE 44), dans le but de simplifier l’ex
portation de certaines marchandises et technologies contrôlées 
assujetties à deux séries d’exigences vers certaines destinations 
admissibles.  

Étant donné que les biens éligibles pour l’exportation sous la 
LGE 44 sont aussi soumis à des contrôles à l’exportation en vertu 
de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires, la LGE 44 
ne peut seulement être utilisée que pour remplir les exigences de 
la Loi sur les licences d’exportation et d’importation. Elle n’auto
rise pas les exportations pour lesquelles une licence d’exportation 
n’a pas été délivrée par la Commission canadienne de sûreté nu
cléaire (CCSN). 

Description 

Les licences générales d’exportation (LGE) ont pour but de fa
ciliter les échanges commerciaux dans des circonstances bien 
définies. Délivrées de manière générale à tous les résidents du 
Canada, les licences générales permettent l’exportation de certai
nes marchandises et technologies figurant sur la Liste des mar
chandises et technologies d’exportation contrôlée (LMTEC) vers 
tous les pays qui sont mentionnés sur la licence, sous réserve de 
certaines conditions. Pour obtenir une licence de ce type, il ne 
s’agit pas d’en faire la demande au ministère des Affaires étran
gères et du Commerce international. Les LGE applicables doivent 
simplement être mentionnées sur la déclaration d’exportation 
remise à l’Agence des services frontaliers du Canada au moment 
de l’exportation. 

Les marchandises et technologies qui peuvent être exportées en 
vertu de la LGE 44 sont assujetties au Canada à des contrôles à 
l’exportation en application de la Loi sur les licences d’exporta
tion et d’importation (qui relève du ministère des Affaires étran
gères et du Commerce international). 

La LGE 44 permet l’exportation de la plupart des marchan
dises et technologies du groupe 4 (Liste de marchandises à double 
usage dans le secteur nucléaire) de la LMTEC. Elle autorise 
seulement les exportations vers les pays qui, à l’instar du Canada, 
participent à quatre régimes multilatéraux de réglementation des 
exportations : le Groupe des fournisseurs nucléaires, le Régime de 
contrôle de la technologie des missiles, le Groupe d’Australie et 
l’Accord de Wassenaar. Ces pays ont des contrôles à l’exporta
tion bien établis et efficaces et ont adopté un certain nombre de 
pratiques et d’objectifs communs en matière de politiques et de 
délivrance de licences. L’exportation de ces articles vers ces pays 
ne représente donc pas un risque stratégique. 
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GEP 44 continues the practice initiated by General Export 
Permit No. EX 27 — Nuclear-Related Dual-Use Goods (GEP 27), 
to reduce the administrative burden for exporters and to stream
line the export permitting process. However, since GEP 27 is out
dated, in large part due to changes in Group 4 controls and a new 
numbering system, a replacement is required. The promul
gation of GEP 44 ensures a continued level playing field for Can
adian exporters compared to their foreign competitors located in 
other countries that also use general export licences for nuclear-
related dual-use items. 

GEP 44 applies to a narrower list of countries than GEP 27. 
This change is due to the risk of nuclear proliferation and related 
terrorist activities. As mentioned above, the countries to which 
exports are authorized by GEP 44 have credible, well-established 
export controls and a commitment to nuclear non-proliferation, as 
demonstrated by their participation in four multilateral regimes 
that provide the basis for Canada’s export controls. The countries 
named in GEP 44 include many of Canada’s most important trad
ing partners. 

With the issuance of GEP 44, GEP 27 will be cancelled. 

Alternatives 

Without GEP 44, and given that the existing GEP 27 is obso
lete, Canadian exporters of eligible items to destinations that do 
not represent a strategic risk would continue to be subject to two 
individual licensing processes by the Government of Canada, 
which imposes an administrative cost on exporters and which 
may put them at a disadvantage compared to their foreign 
competitors. 

Benefits and costs 

GEP 44 simplifies the process for authorizing exports of eli
gible goods and technology to eligible destinations. This is fully 
consistent with government policy and will reduce the administra
tive burden of export controls on exporters by updating and con
firming the policy objectives of the existing GEP 27 without any 
significant impact on national or international security. Exporters 
using GEP 44 continue to be required to obtain an individual ex
port licence issued by the Canadian Nuclear Safety Commission 
pursuant to the Nuclear Safety and Control Act. 

The cost of implementation of this GEP is negligible. There 
will be a small reduction in the costs incurred by the Department 
of Foreign Affairs and International Trade of administering ex
port permits.  

Consultation

Consultations have been held with the Canadian Nuclear Safety 
Commission which supports the new regulation. 

The Department of Foreign Affairs and International Trade re
mains in close contact with stakeholders and will work toward 
reducing any unnecessary administrative burden of export con
trols on exporters. 

Tout comme la Licence générale d’exportation no Ex. 27 — 
Marchandises à double usage dans le secteur nucléaire 
(LGE 27), la LGE 44 réduit le fardeau administratif des exporta
teurs et simplifie le processus de délivrance des licences d’ex
portation. La LGE 27 étant périmée, en grande partie en raison 
des modifications apportées au groupe 4 et d’une nouvelle numé
rotation, il faut la remplacer. La LGE 44 fait en sorte que les ex
portateurs du Canada continueront d’être sur un pied d’égalité 
avec les principaux partenaires commerciaux et compétiteurs du 
Canada qui utilisent aussi une licence générale d’exportation pour 
les marchandises à double usage dans le secteur nucléaire. 

La LGE 44 s’applique à un nombre plus restreint de pays que 
la LGE 27. Cette restriction du champ d’application de la licence 
est nécessaire en raison des inquiétudes de plus en plus grandes 
suscitées par la prolifération nucléaire et les activités terroristes 
connexes de marchandise à double usage dans le secteur nu
cléaire. Tel que mentionné précédemment, la LGE 44 autorise 
l’exportation vers des pays ayant des contrôles à l’exportation 
crédibles et bien établis et étant engagés dans la non-prolifération 
nucléaire, comme en témoigne leur participation aux quatre régi
mes multilatéraux qui fournissent la base des contrôles à l’ex
portation du Canada. Les pays figurant sur la LGE 44 compren
nent de nombreux de partenaires commerciaux importants pour le 
Canada. 

La LGE 27 sera annulée avec la délivrance de la LGE 44. 

Solutions envisagées 

Sans la LGE 44, et étant donné que la LGE 27 existante est dé
suète, les résidents du Canada qui exportent des articles admissi
bles vers des destinations qui ne représentent pas un risque straté
gique continueraient d’être assujettis à deux processus distincts de 
délivrance de licences imposés par le gouvernement du Canada, 
ce qui entraîne un coût administratif pour eux et peut les placer 
dans une situation désavantageuse par rapport à leurs concurrents 
étrangers.  

Avantages et coûts 

La LGE 44 simplifie la procédure d’autorisation des exporta
tions de marchandises et de technologies admissibles vers des 
destinations admissibles. Cette mesure, qui est parfaitement con-
forme à la politique du gouvernement, réduira le fardeau adminis
tratif que représentent les contrôles à l’exportation pour les expor
tateurs, en maintenant le processus mis en place par la LGE 27 
sans entraîner aucun effet négatif sur la sécurité nationale ou in
ternationale. Les exportations autorisées par la LGE 44 seront 
toujours assujetties à l’obtention d’une licence d’exportation in
dividuelle délivrée par la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglementation 
nucléaires. 

Le coût de la mise en œuvre de la LGE 44 est négligeable. Les 
frais administratifs afférents à la délivrance des licences d’expor
tation qui sont supportés par le ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international diminueront légèrement.  

 Consultation 

Des consultations ont eu lieu avec la Commission canadienne 
de sûreté nucléaire et celle-ci appuie la nouvelle règlementation. 

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce interna
tional demeure en contact étroit avec les parties intéressées et 
travaille à réduire tout fardeau administratif inutile des contrôles à 
l’exportation sur les exportateurs. 
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Compliance and enforcement 

Exports of goods and technology listed in the ECL must be 
authorized by export permits to all destinations except where 
otherwise stated in each ECL item. There are certain conditions 
associated with GEP 44 and exporters must comply with those 
conditions in order to use GEP 44. It is a condition of GEP 44 that 
it be cited by exporters on the export declaration or other export 
reporting notification that is required to be submitted to the Can
ada Border Services Agency with every export shipment. Non
compliance with conditions of a general export permit can lead to 
prosecution under the relevant provisions of the Export and Im
port Permits Act. 

The Canada Border Services Agency and the Royal Canadian 
Mounted Police are responsible for the enforcement of export 
controls. 

Contact 

Blair Hynes 
Deputy Director 
Export Controls Division 
Export and Import Controls Bureau 
Foreign Affairs and International Trade Canada 
125 Sussex Drive 
Ottawa, Ontario 
Telephone: 613-944-0558 
Fax: 613-996-9933 
Email: Blair.Hynes@international.gc.ca  

Respect et exécution 

Les exportations de marchandises et de technologies mention
nées dans la LMTEC doivent être autorisées par des licences 
d’exportation pour toutes les destinations, sauf indication con
traire mentionnée à chaque article de cette liste. La LGE 44 est 
assortie de certaines conditions auxquelles les exportateurs doi
vent se conformer s’ils veulent l’utiliser. Ils doivent notamment 
faire mention de la LGE 44 sur la déclaration d’exportation ou sur 
un autre document attestant l’exportation qui doit être présenté à 
l’Agence des services frontaliers du Canada avec chaque expédi
tion destinée à l’exportation. Le non-respect des conditions d’une 
licence générale d’exportation peut donner lieu à des poursuites 
en vertu des dispositions applicables de la Loi sur les licences 
d’exportation et d’importation. 

L’Agence des services frontaliers du Canada et la Gendarmerie 
royale du Canada sont chargées de l’application des contrôles à 
l’exportation. 

Personne-ressource 

Blair Hynes 
Directeur adjoint 
Direction des contrôles à l’exportation 
Direction générale des contrôles à l’exportation et à l’importation 
Affaires étrangères et Commerce international Canada 
125, promenade Sussex 
Ottawa (Ontario) 
Téléphone : 613-944-0558 
Télécopieur : 613-996-9933 
Courriel : Blair.Hynes@international.gc.ca  

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SOR/2012-91 May 4, 2012 

AERONAUTICS ACT 

Qikiqtarjuaq Airport Zoning Regulations 

P.C. 2012-603 May 3, 2012 

Whereas, pursuant to subsection 5.5(1)a of the Aeronautics 
Actb, a notice of the proposed Qikiqtarjuaq Airport Zoning Regu
lations was published in two successive issues of the Nunatsiaq 
News on February 10 and February 17, 2012, a copy of the pro
posed Regulations, substantially in the annexed form, was pub
lished in two successive issues of the Canada Gazette, Part I, on 
March 19 and March 26, 2011, and a reasonable opportunity 
was thereby afforded to interested persons to make representa
tions to the Minister of Transport with respect to the proposed 
Regulations; 

Whereas a purpose of the proposed Regulations is to prevent 
lands adjacent to or in the vicinity of Qikiqtarjuaq Airport from 
being used or developed in a manner that is, in the opinion of the 
Minister of Transport, incompatible with the safe operation of an 
airport or aircraft; 

And whereas a purpose of the proposed Regulations is to pre
vent lands adjacent to or in the vicinity of facilities used to pro
vide services relating to aeronautics from being used or developed 
in a manner that would, in the opinion of the Minister of Trans
port, cause interference with signals or communications to and 
from aircraft or to and from those facilities; 

Therefore, His Excellency the Governor General in Council, on 
the recommendation of the Minister of Transport, pursuant to 
paragraphs 5.4(2)(b)a and (c)a of the Aeronautics Actb, hereby 
makes the annexed Qikiqtarjuaq Airport Zoning Regulations. 

QIKIQTARJUAQ AIRPORT ZONING 
REGULATIONS 

INTERPRETATION 

Definitions 1. The following definitions apply in these 
Regulations. 

“airport” “airport” means the Qikiqtarjuaq Airport, in the 
« aéroport » vicinity of Qikiqtarjuaq, in Nunavut. 
“airport “airport reference point” means the point described 
reference in Part 1 of the schedule. 
point” 
« point de 
référence de 
l’aéroport » 

“approach “approach surface” means an imaginary inclined 
surface” surface that extends upward and outward from each 
« surface 
d’approche » end of the strip surface and that is described in 

Part 2 of the schedule. 
“outer surface” “outer surface” means the imaginary surface that is 
« surface located above and in the immediate vicinity of the 
extérieure » 

airport and that is described in Part 3 of the 
schedule. 

———
a R.S., c. 33 (1st Supp.), s.1 
b R.S., c. A-2 

Enregistrement 
DORS/2012-91 Le 4 mai 2012 

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE 

Règlement de zonage de l’aéroport de 
Qikiqtarjuaq 

C.P. 2012-603 Le 3 mai 2012 

Attendu que, conformément au paragraphe 5.5(1)a de la Loi sur 
l’aéronautiqueb, un avis du projet de règlement intitulé Règlement 
de zonage de l’aéroport de Qikiqtarjuaq a été publié dans deux 
numéros consécutifs du Nunatsiaq News les 10 et 17 février 2012, 
que le projet de règlement, conforme en substance au texte ci
après, a été publié dans deux numéros consécutifs de la Gazette 
du Canada Partie I les 19 et 26 mars 2011, et que les intéressés 
ont ainsi eu la possibilité de présenter au ministre des Transports 
leurs observations à cet égard; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage de l’aéroport de Qikiqtarjuaq, incompatible, selon le 
ministre des Transports, avec la sécurité d’utilisation des aéronefs 
ou d’exploitation des aéroports; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage d’installations comportant des équipements destinés à 
fournir des services liés à l’aéronautique, qui causerait, selon le 
ministre des Transports, des interférences dans les communica
tions avec les aéronefs et les installations, 

À ces causes, sur recommandation du ministre des Transports 
et en vertu des alinéas 5.4(2)b)a et c)a de la Loi sur l’aéronau
tiqueb, Son Excellence le Gouverneur général en conseil prend le 
Règlement de zonage de l’aéroport de Qikiqtarjuaq, ci-après. 

RÈGLEMENT DE ZONAGE DE 

L’AÉROPORT DE QIKIQTARJUAQ


DÉFINITIONS 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent au Définitions 

présent règlement. 

« aéroport » L’aéroport de Qikiqtarjuaq, situé aux « aéroport »


abords de Qikiqtarjuaq, au Nunavut. “airport” 


« plan de zonage » Le plan no E 3262, établi par le « plan de


ministère des Travaux publics et des Services zonage »


gouvernementaux et daté du 1er décembre 2008. 
“zoning plan” 


« point de référence de l’aéroport » Le point dont « point de 

l’emplacement est précisé à la partie 1 de l’annexe. référence de 
l’aéroport » 
“airport 
reference 
point” 

« surface d’approche » Surface inclinée imaginaire « surface 
d’approche » qui s’élève vers l’extérieur à partir de chaque 
“approach 

extrémité de la surface de bande et dont la surface” 
description figure à la partie 2 de l’annexe. 

——— 
a L.R., ch. 33 (1er suppl.), art. 1 
b L.R., ch. A-2 
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“strip surface” 
« surface de 
bande » 

“transitional 
surface” 
« surface de 
transition » 

“zoning plan” 
« plan de 
zonage » 

Lands near 
airport 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
interference 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
activities or 
uses 

“strip surface” means the imaginary surface that is 
associated with the airport runway and that is 
described in Part 4 of the schedule. 
“transitional surface” means an imaginary inclined 
surface that extends upward and outward from the 
lateral limits of the strip surface and its approach 
surfaces and that is described in Part 5 of the 
schedule. 
“zoning plan” means Plan No. E 3262, prepared by 
the Department of Public Works and Government 
Services and dated December 1, 2008. 

APPLICATION 

2. These Regulations apply in respect of all lands 
that are adjacent to or in the vicinity of the airport 
within the limit described in Part 6 of the schedule. 
For greater certainty, the lands include lands under 
water and public road allowances. 

BUILDING RESTRICTIONS 

3. A person must not place, erect or construct, or 
permit another person to place, erect or construct, 
on any of the lands, a building, structure or object, 
or an addition to an existing building, structure or 
object, any part of which would penetrate any of 
the following surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

INTERFERENCE WITH

COMMUNICATION


4. A person must not use or develop, or permit 
another person to use or develop, any of the lands 
that are under the outer surface in a manner that 
causes interference with any signal or communi
cation to and from an aircraft or to and from 
any facility used to provide services relating to 
aeronautics. 

NATURAL GROWTH 

5. A person must not permit any object of natural 
growth that is on any of the lands to grow in such 
a manner as to penetrate any of the following 
surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

WILDLIFE HAZARD 

6. (1) A person must not use or permit another 
person to use any of the lands for activities or uses 
that attract wildlife — particularly birds — that 
may create a hazard for aviation safety. 

« surface de bande » La surface imaginaire qui est 
associée à la piste de l’aéroport et dont la descrip
tion figure à la partie 4 de l’annexe. 
« surface de transition » Surface inclinée imagi
naire qui s’élève vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces 
d’approche et dont la description figure à la partie 5 
de l’annexe. 
« surface extérieure » La surface imaginaire qui est 
située au-dessus et dans le voisinage immédiat de 
l’aéroport et dont la description figure à la partie 3 
de l’annexe. 

APPLICATION 

2. Le présent règlement s’applique à l’égard des 
biens-fonds situés aux abords ou dans le voisinage 
de l’aéroport, dans la limite précisée à la partie 6 de 
l’annexe. Il est entendu que les biens-fonds com
prennent les biens-fonds submergés et les emprises 
de voies publiques. 

LIMITES DE CONSTRUCTION 

3. Il est interdit, sur tout bien-fonds, de placer, 
d’ériger ou de construire, ou de permettre de placer, 
d’ériger ou de construire, un élément ou un rajout à 
un élément existant, de sorte qu’une de ses parties 
pénètre l’une ou l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


INTERFÉRENCES DANS LES 

COMMUNICATIONS 


4. Il est interdit d’utiliser ou d’aménager, ou de 
permettre d’utiliser ou d’aménager, tout bien-fonds 
situé sous la surface extérieure, de façon à causer 
des interférences dans les communications avec 
les aéronefs ou les installations comportant des 
équipements destinés à fournir des services liés à 
l’aéronautique. 

VÉGÉTATION 

5. Il est interdit de laisser croître toute végétation 
sur un bien-fonds de sorte qu’elle pénètre l’une ou 
l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


PÉRIL FAUNIQUE 

6. (1) Il est interdit d’utiliser, ou de permettre 
d’utiliser, tout bien-fonds pour des activités ou des 
usages qui attirent des animaux sauvages — notam
ment des oiseaux — qui peuvent présenter un 
risque pour la sécurité aérienne. 

« surface de 
bande » 
“strip surface” 

« surface de 
transition » 
“transitional 
surface” 

« surface 
extérieure » 
“outer surface” 

Biens-fonds 
près de 
l’aéroport 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
interférences 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
activités ou 
usages 
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Exception (2) Despite subsection (1), a person may use or 
permit another person to use any of the lands as a 
site for an open water storage reservoir for a period 
of 48 hours or less. 

COMING INTO FORCE 

Require- 7. These Regulations come into force on the day 
ments — on which the requirements prescribed in subsec
s. 5.6(2) of 
Aeronautics tion 5.6(2) of the Aeronautics Act are met. 
Act 

SCHEDULE 
(Sections 1 and 2) 

In this schedule, all grid coordinates are in metres (m) and refer 
to the 1983 North American Datum, Zone 20, Universal Trans
verse Mercator (UTM) projection. Grid coordinates have been 
computed using a combined average scale factor of 0.9996175. 

In this schedule, all elevation values are in metres (m) and are 
based on the Canadian Geodetic Vertical Datum (CGVD28). 

PART 1 

AIRPORT REFERENCE POINT 

The airport reference point, as shown on the zoning plan, is 
the geometric centre of the runway thresholds, at grid coordin
ates 7 492 677.709 N, 456 035.255 E (latitude 67°32′48″ N, 
longitude 64°01′54″ W). It is located on the centre line of the strip 
surface at a distance of 640.425 m from the end of the strip sur
face associated with runway 03-21, and its assigned elevation is 
4.48 m above sea level. 

PART 2 

APPROACH SURFACES 

The approach surfaces, as shown on the zoning plan, are de
scribed as follows: 

(a) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 03 and ascending, 
from an assigned elevation of 3.98 m above sea level, at a ratio 
of 1 m measured vertically to 25 m measured horizontally, to 
an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 280 m from the 
projected centre line and 100 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 03; and 
(b) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 21 and ascending, 
from an assigned elevation of 4.11 m above sea level, at a ratio 

(2) Malgré le paragraphe (1), il est permis Exception 

d’utiliser, ou de permettre d’utiliser, tout bien-fonds 
comme emplacement pour un réservoir de retenue 
d’eau à ciel ouvert pour une période de quarante
huit heures ou moins. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

7. Le présent règlement entre en vigueur à la date Exigences — 

où les exigences prévues au paragraphe 5.6(2) de la par. 5.6(2) 
de la Loi sur 

Loi sur l’aéronautique sont respectées. l’aéronautique 

ANNEXE 
(articles 1 et 2) 

Dans la présente annexe, toutes les coordonnées du quadrillage 
sont en mètres (m) et font référence aux coordonnées de la projec
tion universelle transverse de Mercator (UTM), zone 20, suivant 
le Système de référence nord-américain de 1983. Elles ont 
été calculées à l’aide d’un facteur d’échelle moyen combiné 
de 0,9996175. 

Dans la présente annexe, toutes les valeurs d’altitude sont en 
mètres (m), suivant le Système canadien de référence altimétrique 
(CGVD28). 

PARTIE 1 

POINT DE RÉFÉRENCE DE L’AÉROPORT 

Le point de référence de l’aéroport, figurant sur le plan de 
zonage, est le centre géométrique des seuils de la piste, aux co
ordonnées de quadrillage 7 492 677,709 N. et 456 035,255 E. 
(67°32′48″ de latitude N. et 64°01′54″ de longitude O.). Il 
est situé sur l’axe de la surface de bande, à une distance de 
640,425 m de l’extrémité de la surface de bande associée à la 
piste 03-21 et à une altitude attribuée de 4,48 m. 

PARTIE 2 

SURFACES D’APPROCHE 

Les surfaces d’approche, figurant sur le plan de zonage, dont la 
description suit : 

a) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’ex
trémité de la surface de bande associée à l’approche 03 de la 
piste et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 3,98 m, à 
raison de 1 m dans le sens vertical et de 25 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpen
diculairement au prolongement de l’axe de la surface de bande, 
à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la surface 
de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizontale 
imaginaire étant à 280 m du prolongement de l’axe et à 100 m 
au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la surface de 
bande associée à l’approche 03 de la piste; 
b) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’ex
trémité de la surface de bande associée à l’approche 21 de la 
piste et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 4,11 m, à 
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of 1 m measured vertically to 25 m measured horizontally, to 
an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 280 m from the 
projected centre line and 100 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 21. 

The elevation of an approach surface at any point is equal to 
the elevation of the nearest point on the centre line of that ap
proach surface. The elevation of an approach surface centre line is 
calculated from the elevation of the abutting end of the strip sur
face, and increases at the constant ratios set out in this Part. 

PART 3 

OUTER SURFACE 

The outer surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
surface extending outward from the airport reference point to a 
radius of 4 000 m. It is situated at a constant elevation of 45 m 
above the airport reference point, but at 9 m above the ground 
when that elevation would place the outer surface at less than 9 m 
above the ground. 

PART 4 

STRIP SURFACE 

The elevation of a strip surface at any point is equal to the ele
vation of the nearest point on the centre line of that strip surface. 
The elevation of the strip surface centre line between the strip 
surface end and the closest strip surface threshold is equal to the 
elevation of the strip surface end. The strip surface centre line 
between the strip surface thresholds is divided into segments, 
each of which has a slope that increases or decreases at the con
stant ratio set out in Column 7 of the table to this Part. The eleva
tion of any point along a segment is calculated using the data set 
out in that table. 

The strip surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
rectangular surface described as follows: 

the strip surface associated with runway 03-21 is 60 m in total 
width, being 30 m on either side of the centre line of the run
way. The strip surface commences 60 m to the southwest of 
threshold 03 and ends 60 m to the northeast of threshold 21, 
having a total length of 1 280.85 m. The 03 end of the strip sur
face has an assigned elevation of 3.98 m and the 21 end of the 
strip surface has an assigned elevation of 4.11 m. The azi
muth of the centre line of runway 03-21 is N 34°01′10″ E. 
Threshold 03 has grid coordinates of 7 492 196.81 N and 
455 710.65 E, and threshold 21 has grid coordinates of 
7 493 158.61 N and 456 359.86 E. 

raison de 1 m dans le sens vertical et de 25 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpen
diculairement au prolongement de l’axe de la surface de bande, 
à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la surface 
de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizontale 
imaginaire étant à 280 m du prolongement de l’axe et à 100 m 
au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la surface de 
bande associée à l’approche 21 de la piste. 

L’altitude en tout point d’une surface d’approche est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’ap
proche. L’altitude de l’axe d’une surface d’approche se calcule à 
partir de l’altitude de l’extrémité de la surface de bande attenante 
et augmente suivant les rapports constants indiqués dans la pré
sente partie. 

PARTIE 3 

SURFACE EXTÉRIEURE 

La surface extérieure, figurant sur le plan de zonage, est une 
surface imaginaire qui s’étend vers l’extérieur depuis le point de 
référence de l’aéroport dans un rayon de 4 000 m. Elle est située à 
une altitude constante de 45 m au-dessus du point de référence de 
l’aéroport, mais à 9 m du sol lorsque cette altitude la placerait à 
moins de 9 m au-dessus du sol. 

PARTIE 4 

SURFACE DE BANDE 

L’altitude en tout point d’une surface de bande est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface de bande. 
L’altitude de l’axe de la surface de bande entre l’extrémité de la 
surface de bande et le seuil de la surface de bande le plus proche 
est égale à l’altitude de l’extrémité de la surface de bande. L’axe 
de la surface de bande entre les seuils de la surface de bande est 
divisé en segments ayant une inclinaison qui augmente ou dimi
nue selon le rapport constant indiqué à la colonne 7 du tableau de 
la présente partie. L’altitude de tout point le long d’un segment se 
calcule à l’aide des données indiquées dans ce tableau. 

La surface de bande, figurant sur le plan de zonage, est une sur
face rectangulaire imaginaire dont la description suit : 

la surface de bande associée à la piste 03-21 est d’une largeur 
totale de 60 m, soit 30 m de chaque côté de l’axe de la piste. 
Elle commence à 60 m au sud-ouest du seuil 03 et se termine 
à 60 m au nord-est du seuil 21, sa longueur totale étant de 
1 280,85 m. L’altitude attribuée de l’extrémité 03 de la surface 
de bande est de 3,98 m et l’altitude attribuée de l’extrémité 21 
de la surface de bande est de 4,11 m. L’azimut de l’axe de la 
piste 03-21 se situe à N. 34°01′10″ E. Les coordonnées du qua
drillage du seuil 03 sont 7 492 196,81 N. et 455 710,65 E. et 
celles du seuil 21 sont 7 493 158,61 N. et 456 359,86 E. 
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DATA FOR CALCULATING ELEVATION BETWEEN THRESHOLDS ALONG CENTRE LINE OF RUNWAY 03-21 

Column 1 Column 2 Column 3 Column 4 Column 5 Column 6 Column 7 

Constant ratio for 
Distance between calculating elevation 

Starting point of Assigned elevation of End point of starting and end points Assigned elevation of any point along 
Segment segment starting point (m) segment of segment (m) of end point (m) segment 

1. Threshold 03 3.98 Intermediate point A 580.425 4.48 +1 : 1160.850 
2. Intermediate point A 4.48 Threshold 21 580.425 4.11 -1 : 1568.7162 

DONNÉES SERVANT AU CALCUL DE L’ALTITUDE ENTRE LES SEUILS LE LONG DE L’AXE DE LA PISTE 03-21 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 

Distance entre le point Rapport constant servant 
de départ du segment au calcul de l’altitude de 

Point de départ du Altitude attribuée du Point d’arrivée du et son point d’arrivée Altitude attribuée du tout point le long du 
Segment segment point de départ (m) segment (m) point d’arrivée (m) segment 

1. Seuil 03 3,98 Point intermédiaire A 580,425 4,48 +1 : 1160,850 
2. Point intermédiaire A 4,48 Seuil 21 580,425 4,11 -1 : 1568,7162 

PART 5 

TRANSITIONAL SURFACES 

Each transitional surface, as shown on the zoning plan, is an 
imaginary inclined surface ascending at a ratio of 1 m measured 
vertically to 5 m measured horizontally at right angles to the 
centre line and projected centre line of the strip surface, extend
ing upward and outward from the lateral limits of the strip sur
face and its approach surfaces to the intersection with the outer 
surface. 

The elevation of a point on the lower edge of a transitional sur
face abutting a strip surface is equal to the elevation of the nearest 
point on the centre line of the abutting strip surface. The elevation 
of a point on the lower edge of a transitional surface abutting an 
approach surface is equal to the elevation of the nearest point on 
the centre line of the abutting approach surface. 

PART 6


LIMIT OF AREA CONTAINING LANDS TO  

WHICH THESE REGULATIONS APPLY 


The limit of the area containing the lands to which these Regu
lations apply is defined by a circle with a radius of 4 000 m cen
tred on the airport reference point, as shown on the zoning plan. 

REGULATORY IMPACT  
ANALYSIS STATEMENT 

(This statement is not part of the regulations.)

Issue and objectives 

The safety of aircraft operating in the airspace surrounding our 
airports is of vital concern to private citizens and to federal and 

PARTIE 5 

SURFACES DE TRANSITION 

Chacune des surfaces de transition, figurant sur le plan de 
zonage, est une surface inclinée imaginaire qui s’élève à raison de 
1 m dans le sens vertical et de 5 m dans le sens horizontal. Elles 
sont perpendiculaires à l’axe et au prolongement de l’axe de la 
surface de bande et s’élèvent vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces d’approche jus
qu’à l’intersection avec la surface extérieure. 

L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface de bande est égale à l’altitude du 
point le plus proche sur l’axe de la surface de bande attenante. 
L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface d’approche est égale à l’alti
tude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’approche 
attenante. 

PARTIE 6


LIMITE DU SECTEUR OÙ SE TROUVENT

LES BIENS-FONDS VISÉS PAR LE  


PRÉSENT RÈGLEMENT


La limite du secteur où se trouvent les biens-fonds visés par 
le présent règlement est définie par un cercle ayant un rayon de 
4 000 m mesuré à partir du point de référence de l’aéroport, figu
rant sur le plan de zonage. 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT  

DE LA RÉGLEMENTATION


(Ce résumé ne fait pas partie des règlements.) 

Question et objectifs 

La sécurité des aéronefs qui évoluent dans l’espace aérien en
tourant nos aéroports est d’une importance cruciale pour les 
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municipal governments. Airport zoning regulations (AZRs) are 
established to ensure that lands adjacent to and in the vicinity of 
an airport are used in a manner compatible with the safe oper
ations of an aircraft and the airport itself. These Regulations are 
established not only to protect the present operations of an airport, 
but also to help ensure that potential and future development sur
rounding the airport remains compatible with the safe operation 
of aircraft and the airport.  

Between 1990 and 1995 the Minister of Transport entered into 
agreements to transfer 49 airports owned by Transport Canada to 
the Government of the Northwest Territories (GNWT). The trans
fer agreements included a commitment for Transport Canada to 
establish airport zoning regulations at specific airports. Airport 
zoning regulations were then made for all but nine airports. On 
April 1, 1999, the Nunavut territory was formed, which included 
these nine airports. These airports were Iqaluit, Qikiqtarjuaq, 
Sanikiluaq, Pond Inlet, Pangnirtung, Kugaaruk, Kimmirut, Clyde 
River and Cape Dorset. 

In October 2000 a meeting was held between officials from the 
Nunavut Airports Directorate and Transport Canada, Prairie and 
Northern Region (PNR). The Nunavut government formally re
quested that Transport Canada investigate and pursue making 
federal zoning regulations for the outstanding airports in the east
ern portion of their territory at public expense. 

Nowhere in Canada are airport transportation services more 
vital to a community’s survival than in the North. In accordance 
with the terms of the Arctic airport transfer agreements between 
Transport Canada and the territorial government(s), Transport 
Canada must establish airport zoning regulations for these air
ports. The airport zoning regulations will protect the ongoing 
viability of these nine Nunavut airports and ensure the survival of 
these communities in the North. 

Description and rationale 

The proposal implements zoning regulations at eight Nunavut 
airports. The Qikiqtarjuaq Airport Zoning Regulations, 
Sanikiluaq Airport Zoning Regulations, Pond Inlet Airport 
Zoning Regulations, Pangnirtung Airport Zoning Regulations, 
Kugaaruk Airport Zoning Regulations, Kimmirut Airport Zoning 
Regulations, Clyde River Airport Zoning Regulations, and Cape 
Dorset Airport Zoning Regulations (collectively defined as the 
regulations) provide protection against development and land uses 
around the airport that are not compatible with safe airport opera
tions and associated aircraft activities.  

With the regulations, the airspace associated with these airports 
will be kept obstacle-free, increasing the safety of aircraft operat
ing in the vicinity of the airport. The regulations impose height 
limitations on new structures that would be constructed within 
4 km of the mid-point of the runway (outer surface). 

The regulations provide protections against developments 
within the outer surface that would cause an interference with any 
signals or communications to and from an aircraft or to and from 
any facility used to provide services relating to aeronautics. 

citoyens comme pour les administrations fédérale et municipales. 
Des règlements de zonage aéroportuaire (RZA) sont établis pour 
veiller à ce que les biens-fonds situés aux abords et dans le voisi
nage d’un aéroport soient utilisés de manière compatible avec 
l’exploitation sécuritaire d un aéronef de l’aéroport lui-même. Ces 
règlements visent non seulement à protéger l’exploitation actuelle 
des aéroports, mais aussi à assurer que les aménagements poten
tiels et futurs dans leur voisinage demeurent compatibles avec 
leur exploitation sécuritaire de même qu’à celle des aéronefs.  

Entre 1990 et 1995, le ministre des Transports a conclu des ac
cords pour transférer 49 aéroports appartenant à Transports Cana
da au gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (GTNO). 
Dans le cadre de ces accords de cession, Transports Canada s’est 
engagé à établir un règlement de zonage dans certains aéroports. 
Un règlement de zonage aéroportuaire a été adopté dans tous les 
aéroports, sauf pour les neuf qui faisaient partie du territoire du 
Nunavut lors de sa création le 1er avril 1999. Ces aéroports sont 
les suivants : Iqaluit, Qikiqtarjuaq, Sanikiluaq, Pond Inlet, Pan
gnirtung, Kugaaruk, Kimmirut, Clyde River et Cape Dorset. 

En octobre 2000, des représentants de la Direction générale des 
aéroports du Nunavut et de la Région des Prairies et du Nord 
(RPN) de Transports Canada se sont réunis. Le gouvernement du 
Nunavut a officiellement demandé que Transports Canada exa
mine la possibilité d’adopter des règlements fédéraux de zonage 
dans les autres aéroports de la partie est du territoire et y donne 
suite aux frais des contribuables. 

Nulle part au Canada les services de transport aérien ne sont-ils 
plus indispensables à la survie d’une collectivité que dans le 
Nord. Conformément aux modalités des accords de cession des 
aéroports de l’Arctique conclus entre Transports Canada et les 
gouvernements territoriaux, Transports Canada doit établir des 
règlements de zonage pour ces aéroports. Les règlements de zo
nage préserveront la viabilité permanente de ces neuf aéroports du 
Nunavut et assureront la survie de ces collectivités du Nord.  

Description et justification 

Les règlements permettent la mise en œuvre des règlements de 
zonage dans huit aéroports du Nunavut. Le Règlement de zonage 
de l’aéroport d’Qikiqtarjuaq, le Règlement de zonage de l’aéro
port de Sanikiluaq, le Règlement de zonage de l’aéroport de Pond 
Inlet, le Règlement de zonage de l’aéroport de Pangnirtung, le 
Règlement de zonage de l’aéroport de Kugaaruk, le Règlement de 
zonage de l’aéroport de Kimmirut, le Règlement de zonage de 
l’aéroport de Clyde River et le Règlement de zonage de l’aéro
port de Cape Dorset (définis collectivement en tant que règle
ments) accordent protection contre l’aménagement et l’utilisation 
des biens-fonds aux abords d’un aéroport qui ne sont pas compa
tibles avec l’exploitation sécuritaire de l’aéroport et les activités 
connexes des aéronefs. 

Grâce à ces règlements, l’espace aérien associé à ces aéroports 
demeurera libre de tout obstacle, ce qui permettra d’augmenter la 
sécurité des aéronefs évoluant dans leur voisinage. Les règle
ments imposent des restrictions quant à la hauteur des nouveaux 
bâtiments érigés à moins de 4 km du milieu des pistes des aéro
ports (la surface extérieure).  

Les règlements accordent une protection contre tout aménage
ment de la surface extérieure qui causerait des interférences avec 
des signaux électroniques ou les communications avec les aéro
nefs ou encore avec les installations destinées à fournir des servi
ces liés à l’aéronautique. 
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The regulations also include a clause to prevent land uses or ac
tivities that may attract wildlife, particularly birds, that may create 
a hazard for aviation safety within the outer surface. 

The Iqaluit Airport Zoning Regulations are currently under re
view and are not part of this submission package.  

Benefits and costs 

With the regulations, the airspace associated with each airport 
will be kept obstacle-free, increasing the safety of aircraft operat
ing in the vicinity of each airport. The risk of electronic interfer
ence will be reduced and future communication and navigation 
services will be protected. By restricting land uses and activities 
attractive to birds, the regulations reduce the risk of bird strikes. 

No existing structures will be removed directly and solely be
cause of the regulations. There should be no major negative ef
fects on land development patterns or land values in the vicinity 
of the airport. 

The costs of the regulations are being borne by Transport Can
ada, which include technical expertise related to the processing of 
the regulations, such as completion of the zoning surveys, draft
ing, printing and publishing the regulations. These costs are far 
outweighed by the benefits of increased safety for the airport 
operations. 

Consultation 

Transport Canada conducts three types of early consultation: 
municipal, aboriginal and with potentially affected landowners. 

The Department of Community and Government Services of 
the Government of Nunavut was briefed during the winter of 
2003 and spring of 2004.  

Aboriginal consultation was held concurrently with the poten
tially affected landowners information launch. This included, but 
was not limited to, the posting on a Web site of maps of the zon
ing and proposed regulations for each airport, as well as 
download capability, publication in the local newspapers and 
letters being sent directly to all aboriginal parties and communi
ties in the areas affected. 

The proposed regulations were pre-published in two successive 
issues of the Canada Gazette, Part I, in both official languages, 
on March 19, 2011, and March 26, 2011, followed by a 60-day 
comment period (from the first publication). A Public Notice was 
published in two issues of the Nunatsiaq News on March 18, 
2011, and April 8, 2011, and again on February 10, 2012, and 
February 17, 2012, providing notice of the proposed regulations 
and directing the public to a Web site containing the text of the 
proposed regulations. 

Initial engagement letters were sent to 15 aboriginal associa
tions on March 21, 2011, and follow-up calls were made to the 
affected aboriginal communities in April 2011. 

The City of Iqaluit sent a letter during the 60-day consultation 
period outlining issues with existing and proposed development 
within the 4 km outer surface. Transport Canada regional civil 
aviation officials are presently working with the City and the 

Les règlements comprennent également une disposition pour 
empêcher l’utilisation des biens-fonds ou des activités qui pour
raient attirer les animaux sauvages, en particulier les oiseaux, et 
créer un danger pour la sécurité aérienne de la surface extérieure.  

Le Règlement de zonage de l’aéroport d’Iqaluit est présente
ment en révision et ne fait pas partie de cette soumission.  

Avantages et coûts 

Grâce aux règlements, l’espace aérien associé à chacun des aé
roports demeurera libre de tout obstacle, ce qui augmentera la 
sécurité des aéronefs évoluant dans le voisinage des aéroports. Le 
risque d’interférence électronique sera réduit et les futurs services 
de communication et de navigation seront protégés. En restrei
gnant l’utilisation des biens-fonds et les activités susceptibles 
d’attirer des oiseaux, les règlements permettent de réduire le ris
que de collision avec ces derniers.  

Aucun ouvrage ne sera directement enlevé exclusivement en 
raison des règlements. Il ne devrait pas y avoir d’effets néfastes 
importants sur les schémas d’aménagement ou sur la valeur des 
biens-fonds dans le voisinage des aéroports.  

Les coûts associés aux règlements sont assumés par Transports 
Canada. Ces coûts comprennent l’expertise technique liée à l’éla
boration des règlements, comme la réalisation des levées néces
saires au zonage, la rédaction, l’impression et la publication des 
règlements. Ces coûts sont de loin compensés par les avan
tages que procure le renforcement de la sécurité des activités aux 
aéroports.  

Consultation 

Transports Canada a mené des consultations préliminaires 
auprès des trois groupes d’intervenants suivants : les municipali
tés, les groupes autochtones et les propriétaires potentiellement 
touchés. 

Le ministère des Services communautaires et gouvernementaux 
du Gouvernement du Nunavut a été informé au cours de l’hiver 
2003 et du printemps 2004. 

Les consultations auprès des Autochtones ont été effectuées en 
même temps que la diffusion d’information aux propriétaires 
fonciers possiblement touchés. Elles comprenaient notamment 
l’affichage sur un site Web des cartes des zonages et des projets 
de règlement pour chaque aéroport, ainsi que la capacité de télé
chargement, la publication dans les journaux locaux et l’ache
minement direct du courrier aux groupes et aux communautés 
autochtones des régions concernées.  

Les projets de règlement ont été préalablement publiés dans 
deux numéros consécutifs de la Partie I de la Gazette du Canada, 
dans les deux langues officielles, le 19 mars 2011 et le 26 mars 
2011, avec une période de commentaires de 60 jours (à partir de 
la première publication). Un avis public a été publié dans les deux 
numéros du Nunatsiaq News du 18 mars 2011 et du 8 avril 2011 
et encore le 10 février 2012 et le 17 février 2012 pour informer le 
public des projets de règlement et l’orienter vers un site Web 
contenant le texte de ces projets de règlement. 

Les premières lettres d’engagement ont été envoyées aux 
15 associations autochtones le 21 mars 2011 et des appels de suivi 
ont été effectués auprès des communautés autochtones touchées 
en avril 2011. 

La Ville d’Iqaluit a envoyé une lettre durant la période de 
consultation de 60 jours pour soulever des questions relativement 
à l’aménagement actuel et proposé à l’intérieur du 4 km de sur
face extérieure. Les représentants régionaux de l’aviation civile 
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airport operator, which is the Government of Nunavut, to address 
these issues. Transport Canada has decided to delay the Iqaluit 
Airport Zoning Regulations until such time as these issues are 
resolved. 

One phone call was received during the 60-day consultation 
period from a stakeholder requesting clarification of the proposed 
zoning regulation at Iqaluit. Two phone calls and an email were 
received from the Government of Nunavut, Kitikmeot Senior 
Regional Planner’s office and the Kitikmeot Inuit Association 
requesting clarification of the 4 km outer surface. These inquiries 
were responded to and resolved by the Transport Canada, Prairie 
and Northern Region, office. 

Implementation, enforcement and service standards 

The regulations will be filed in the Land Titles Office in Iqaluit 
upon final approval.  

Each airport will provide copies of the final zoning plans and 
the regulations to land use authorities/municipal planners and 
other key stakeholders. The airports and the regional community 
planners will monitor developments in the vicinity of the airports 
for compliance with the regulations.  

Department of Transport civil aviation safety inspectors will 
monitor and enforce compliance.  

Contact 

Wayne Woloshyn 
Civil Aviation 
Prairie and Northern Region 
1100 Canada Place 
9700 — Jasper Place 
Edmonton, Alberta 
T5J 4E6 
Telephone: 780-495-8322 
Fax: 780-495-5190 
Email: wayne.woloshyn@tc.gc.ca 

de Transports Canada collaborent actuellement avec la Ville et 
l’exploitant aéroportuaire, qui est le gouvernement du Nunavut, 
pour régler ces questions. Le Ministère a décidé de reporter le 
Règlement de zonage de l’aéroport d’Iqaluit jusqu’à la résolution 
de ces questions.  

Un intervenant a appelé au cours de la période de consultation 
de 60 jours pour demander des précisions sur le projet de règle
ment de zonage à Iqaluit. Le gouvernement du Nunavut, le bureau 
du planificateur principal régional de Kitikmeot et l’association 
inuit Kitikmeot ont téléphoné et envoyé un courriel pour deman
der des précisions sur les 4 km de surface extérieure. Le bureau 
de la Région des Prairies et du Nord de Transports Canada a ré
pondu à ces demandes de renseignements.  

Mise en œuvre, application et normes de service 

Les règlements seront déposés auprès du Bureau des titres de 
biens-fonds à Iqaluit, dès réception de l’approbation finale.  

Chaque aéroport fournira une copie des plans de zonage finaux 
et des règlements aux autorités responsables de l’utilisation des 
biens-fonds, aux planificateurs municipaux et aux autres interve
nants importants. Les aéroports et les planificateurs communau
taires régionaux surveilleront les aménagements dans le voisinage 
des aéroports afin que les règlements soient respectés.  

Les inspecteurs de la sécurité de l’Aviation civile du ministère 
des Transports veilleront à ce que les règlements soient respectés 
et appliqués. 

Personne-ressource 

Wayne Woloshyn 
Aviation civile 
Région des prairies et du Nord 
1100, Place du Canada 
9700 — Jasper Place 
Edmonton (Alberta) 
T5J 4E6 
Téléphone : 780-495-8322 
Télécopieur : 780-495-5190 
Courriel : wayne.woloshyn@tc.gc.ca 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SOR/2012-92 May 4, 2012 

AERONAUTICS ACT 

Sanikiluaq Airport Zoning Regulations 

P.C. 2012-604 May 3, 2012 

Whereas, pursuant to subsection 5.5(1)a of the Aeronautics 
Actb, a notice of the proposed Sanikiluaq Airport Zoning Regula
tions was published in two successive issues of the Nunatsiaq 
News on February 10 and February 17, 2012, a copy of the 
proposed Regulations, substantially in the annexed form, was 
published in two successive issues of the Canada Gazette, Part I, 
on March 19 and March 26, 2011, and a reasonable opportunity 
was thereby afforded to interested persons to make representa
tions to the Minister of Transport with respect to the proposed 
Regulations; 

Whereas a purpose of the proposed Regulations is to prevent 
lands adjacent to or in the vicinity of Sanikiluaq Airport from 
being used or developed in a manner that is, in the opinion of the 
Minister of Transport, incompatible with the safe operation of an 
airport or aircraft; 

And whereas a purpose of the proposed Regulations is to pre
vent lands adjacent to or in the vicinity of facilities used to pro
vide services relating to aeronautics from being used or developed 
in a manner that would, in the opinion of the Minister of Trans
port, cause interference with signals or communications to and 
from aircraft or to and from those facilities; 

Therefore, His Excellency the Governor General in Council, on 
the recommendation of the Minister of Transport, pursuant to 
paragraphs 5.4(2)(b)a and (c)a of the Aeronautics Actb, hereby 
makes the annexed Sanikiluaq Airport Zoning Regulations. 

SANIKILUAQ AIRPORT ZONING 
REGULATIONS 

INTERPRETATION 

Definitions 1. The following definitions apply in these 
Regulations. 

“airport” “airport” means the Sanikiluaq Airport, in the 
« aéroport » vicinity of Sanikiluaq, in Nunavut. 
“airport “airport reference point” means the point described 
reference in Part 1 of the schedule. 
point” 
« point de 
référence de 
l’aéroport » 

“approach “approach surface” means an imaginary inclined 
surface” surface that extends upward and outward from each 
« surface 
d’approche » end of the strip surface and that is described in 

Part 2 of the schedule. 
“outer surface” “outer surface” means the imaginary surface that 
« surface is located above and in the immediate vicinity of 
extérieure » 

the airport and that is described in Part 3 of the 
schedule. 

———
a R.S., c. 33 (1st Supp.), s. 1 
b R.S., c. A-2 

Enregistrement 
DORS/2012-92 Le 4 mai 2012 

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE 

Règlement de zonage de l’aéroport de Sanikiluaq 

C.P. 2012-604 Le 3 mai 2012 

Attendu que, conformément au paragraphe 5.5(1)a de la Loi sur 
l’aéronautiqueb, un avis du projet de règlement intitulé Règlement 
de zonage de l’aéroport de Sanikiluaq a été publié dans deux 
numéros consécutifs du Nunatsiaq News les 10 et 17 février 2012, 
que le projet de règlement, conforme en substance au texte ci
après, a été publié dans deux numéros consécutifs de la Gazette 
du Canada Partie I les 19 et 26 mars 2011, et que les intéressés 
ont ainsi eu la possibilité de présenter au ministre des Transports 
leurs observations à cet égard; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage de l’aéroport de Sanikiluaq, incompatible, selon le mi
nistre des Transports, avec la sécurité d’utilisation des aéronefs 
ou d’exploitation des aéroports; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage d’installations comportant des équipements destinés à 
fournir des services liés à l’aéronautique, qui causerait, selon le 
ministre des Transports, des interférences dans les communica
tions avec les aéronefs et les installations, 

À ces causes, sur recommandation du ministre des Transports 
et en vertu des alinéas 5.4(2)b)a et c)a de la Loi sur l’aéronauti
queb, Son Excellence le Gouverneur général en conseil prend le 
Règlement de zonage de l’aéroport de Sanikiluaq, ci-après. 

RÈGLEMENT DE ZONAGE DE 

L’AÉROPORT DE SANIKILUAQ


DÉFINITIONS 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent au Définitions 

présent règlement. 

« aéroport » L’aéroport de Sanikiluaq, situé aux « aéroport »


abords de Sanikiluaq, au Nunavut. “airport” 


« plan de zonage » Le plan no E 3300, établi par le « plan de


ministère des Travaux publics et des Services gou- zonage »


vernementaux et daté du 1er décembre 2008. 
“zoning plan” 


« point de référence de l’aéroport » Le point dont « point de 

l’emplacement est précisé à la partie 1 de l’annexe. référence de 
l’aéroport » 
“airport 
reference 
point” 

« surface d’approche » Surface inclinée imaginaire « surface 

qui s’élève vers l’extérieur à partir de chaque ex- d’approche » 

trémité de la surface de bande et dont la description “approach 
surface” 

figure à la partie 2 de l’annexe. 

——— 
a L.R., ch. 33 (1er suppl.), art. 1 
b L.R., ch. A-2 
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“strip surface” 
« surface de 
bande » 

“transitional 
surface” 
« surface de 
transition » 

“zoning plan” 
« plan de 
zonage » 

Lands near 
airport 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
interference 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
activities or 
uses 

“strip surface” means the imaginary surface that is 
associated with the airport runway and that is 
described in Part 4 of the schedule. 
“transitional surface” means an imaginary inclined 
surface that extends upward and outward from the 
lateral limits of the strip surface and its approach 
surfaces and that is described in Part 5 of the 
schedule. 
“zoning plan” means Plan No. E 3300, prepared by 
the Department of Public Works and Government 
Services and dated December 1, 2008. 

APPLICATION 

2. These Regulations apply in respect of all lands 
that are adjacent to or in the vicinity of the airport 
within the limit described in Part 6 of the schedule. 
For greater certainty, the lands include lands under 
water and public road allowances. 

BUILDING RESTRICTIONS 

3. A person must not place, erect or construct, or 
permit another person to place, erect or construct, 
on any of the lands, a building, structure or object, 
or an addition to an existing building, structure or 
object, any part of which would penetrate any of 
the following surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

INTERFERENCE WITH COMMUNICATION 

4. A person must not use or develop, or permit 
another person to use or develop, any of the lands 
that are under the outer surface in a manner 
that causes interference with any signal or com
munication to and from an aircraft or to and from 
any facility used to provide services relating to 
aeronautics. 

NATURAL GROWTH 

5. A person must not permit any object of natural 
growth that is on any of the lands to grow in such a 
manner as to penetrate any of the following 
surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

WILDLIFE HAZARD 

6. (1) A person must not use or permit another 
person to use any of the lands for activities or uses 
that attract wildlife — particularly birds — that 
may create a hazard for aviation safety. 

« surface de bande » La surface imaginaire qui est 
associée à la piste de l’aéroport et dont la descrip
tion figure à la partie 4 de l’annexe. 
« surface de transition » Surface inclinée imagi
naire qui s’élève vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces 
d’approche et dont la description figure à la partie 5 
de l’annexe. 
« surface extérieure » La surface imaginaire qui est 
située au-dessus et dans le voisinage immédiat de 
l’aéroport et dont la description figure à la partie 3 
de l’annexe. 

APPLICATION 

2. Le présent règlement s’applique à l’égard des 
biens-fonds situés aux abords ou dans le voisinage 
de l’aéroport, dans la limite précisée à la partie 6 de 
l’annexe. Il est entendu que les biens-fonds com
prennent les biens-fonds submergés et les emprises 
de voies publiques. 

LIMITES DE CONSTRUCTION 

3. Il est interdit, sur tout bien-fonds, de placer, 
d’ériger ou de construire, ou de permettre de placer, 
d’ériger ou de construire, un élément ou un rajout à 
un élément existant, de sorte qu’une de ses parties 
pénètre l’une ou l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


INTERFÉRENCES DANS LES 

COMMUNICATIONS 


4. Il est interdit d’utiliser ou d’aménager, ou de 
permettre d’utiliser ou d’aménager, tout bien-fonds 
situé sous la surface extérieure, de façon à causer 
des interférences dans les communications avec les 
aéronefs ou les installations comportant des équi
pements destinés à fournir des services liés à 
l’aéronautique. 

VÉGÉTATION 

5. Il est interdit de laisser croître toute végétation 
sur un bien-fonds de sorte qu’elle pénètre l’une ou 
l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


PÉRIL FAUNIQUE 

6. (1) Il est interdit d’utiliser, ou de permettre 
d’utiliser, tout bien-fonds pour des activités ou des 
usages qui attirent des animaux sauvages — no
tamment des oiseaux — qui peuvent présenter un 
risque pour la sécurité aérienne. 

« surface de 
bande » 
“strip surface” 

« surface de 
transition » 
“transitional 
surface” 

« surface 
extérieure » 
“outer surface” 

Biens-fonds 
près de 
l’aéroport 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
interférences 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
activités ou 
usages 
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Exception (2) Despite subsection (1), a person may use or 
permit another person to use any of the lands as a 
site for an open water storage reservoir for a period 
of 48 hours or less. 

COMING INTO FORCE 

Require- 7. These Regulations come into force on the day 
ments — on which the requirements prescribed in subsec
s. 5.6(2) of 
Aeronautics tion 5.6(2) of the Aeronautics Act are met. 
Act 

SCHEDULE 
(Sections 1 and 2) 

In this schedule, all grid coordinates are in metres (m) and refer 
to the 1983 North American Datum, Zone 17, Universal Trans
verse Mercator (UTM) projection. Grid coordinates have been 
computed using a combined average scale factor of 0.9997355. 

In this schedule, all elevation values are in metres (m) and are 
based on the Canadian Geodetic Vertical Datum (CGVD28). 

PART 1 

AIRPORT REFERENCE POINT 

The airport reference point, as shown on the zoning plan, is 
the geometric centre of the runway thresholds, at grid coordin
ates 6 267 209.582 N, 607 612.360 E (latitude 56°32′13″ N, 
longitude 79°15′00″ W). It is located on the centre line of the strip 
surface at a distance of 640.175 m from the end of the strip sur
face associated with runway 09-27, and its assigned elevation is 
25.43 m above sea level. 

PART 2 

APPROACH SURFACES 

The approach surfaces, as shown on the zoning plan, are 
described as follows: 

(a) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 09 and ascending, 
from an assigned elevation of 31.12 m above sea level, at a 
ratio of 1 m measured vertically to 25 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 295 m from the 
projected centre line and 100 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 09; and 
(b) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 27 and ascending, 
from an assigned elevation of 32.35 m above sea level, at a 

(2) Malgré le paragraphe (1), il est permis Exception 

d’utiliser, ou de permettre d’utiliser, tout bien-fonds 
comme emplacement pour un réservoir de retenue 
d’eau à ciel ouvert pour une période de quarante
huit heures ou moins. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

7. Le présent règlement entre en vigueur à la date Exigences — 

où les exigences prévues au paragraphe 5.6(2) de la par. 5.6(2) de 
la Loi sur 

Loi sur l’aéronautique sont respectées. l’aéronautique 

ANNEXE 
(articles 1 et 2) 

Dans la présente annexe, toutes les coordonnées du quadrillage 
sont en mètres (m) et font référence aux coordonnées de la projec
tion universelle transverse de Mercator (UTM), zone 17, suivant 
le Système de référence nord-américain de 1983. Elles ont été 
calculées à l’aide d’un facteur d’échelle moyen combiné de 
0,9997355. 

Dans la présente annexe, toutes les valeurs d’altitude sont en 
mètres (m), suivant le Système canadien de référence altimétrique 
(CGVD28). 

PARTIE 1 

POINT DE RÉFÉRENCE DE L’AÉROPORT 

Le point de référence de l’aéroport, figurant sur le plan de zo
nage, est le centre géométrique des seuils de la piste, aux coor
données de quadrillage 6 267 209,582 N. et 607 612,360 E. 
(56°32′13″ de latitude N. et 79°15′00″ de longitude O.). Il est 
situé sur l’axe de la surface de bande, à une distance de 
640,175 m de l’extrémité de la surface de bande associée à la 
piste 09-27 et à une altitude attribuée de 25,43 m. 

PARTIE 2 

SURFACES D’APPROCHE 

Les surfaces d’approche, figurant sur le plan de zonage, dont la 
description suit : 

a) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’extré
mité de la surface de bande associée à l’approche 09 de la piste 
et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 31,12 m, à 
raison de 1 m dans le sens vertical et de 25 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpen
diculairement au prolongement de l’axe de la surface de bande, 
à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la surface 
de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizontale 
imaginaire étant à 295 m du prolongement de l’axe et à 100 m 
au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la surface de 
bande associée à l’approche 09 de la piste; 
b) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’extré
mité de la surface de bande associée à l’approche 27 de la piste 
et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 32,35 m, à 
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ratio of 1 m measured vertically to 30 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 295 m from 
the projected centre line and 83.33 m above the assigned eleva
tion at the end of the strip surface associated with runway 
approach 27. 
The elevation of an approach surface at any point is equal to 

the elevation of the nearest point on the centre line of that ap
proach surface. The elevation of an approach surface centre line is 
calculated from the elevation of the abutting end of the strip sur
face, and increases at the constant ratios set out in this Part. 

PART 3 

OUTER SURFACE 

The outer surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
surface extending outward from the airport reference point to a 
radius of 4 000 m. It is situated at a constant elevation of 45 m 
above the airport reference point, but at 9 m above the ground 
when that elevation would place the outer surface at less than 9 m 
above the ground. 

PART 4 

STRIP SURFACE 

The elevation of a strip surface at any point is equal to the ele
vation of the nearest point on the centre line of that strip surface. 
The elevation of the strip surface centre line between the strip 
surface end and the closest strip surface threshold is equal to the 
elevation of the strip surface end. The strip surface centre line 
between the strip surface thresholds is divided into segments, 
each of which has a slope that increases or decreases at the con
stant ratio set out in Column 7 of the table to this Part. The eleva
tion of any point along a segment is calculated using the data set 
out in that table. 

The strip surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
rectangular surface described as follows: 

the strip surface associated with runway 09-27 is 90 m in total 
width, being 45 m on either side of the centre line of the run
way. The strip surface commences 60 m to the southwest of 
threshold 09 and ends 60 m to the northeast of threshold 27, 
having a total length of 1 280.35 m. The 09 end of the strip sur
face has an assigned elevation of 31.12 m and the 27 end of the 
strip surface has an assigned elevation of 32.35 m. The azi
muth of the centre line of runway 09-27 is N 68°35′53″ E. 
Threshold 09 has grid coordinates of 6 266 997.93 N and 
607 072.34 E, and threshold 27 has grid coordinates of 
6 627 421.24 N and 608 152.38 E. 

raison de 1 m dans le sens vertical et de 30 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée per
pendiculairement au prolongement de l’axe de la surface de 
bande, à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la 
surface de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizon-
tale imaginaire étant à 295 m du prolongement de l’axe et à 
83,33 m au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la sur
face de bande associée à l’approche 27 de la piste. 
L’altitude en tout point d’une surface d’approche est égale à 

l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface 
d’approche. L’altitude de l’axe d’une surface d’approche se cal
cule à partir de l’altitude de l’extrémité de la surface de bande 
attenante et augmente suivant les rapports constants indiqués dans 
la présente partie. 

PARTIE 3 

SURFACE EXTÉRIEURE 

La surface extérieure, figurant sur le plan de zonage, est une 
surface imaginaire qui s’étend vers l’extérieur depuis le point de 
référence de l’aéroport dans un rayon de 4 000 m. Elle est située à 
une altitude constante de 45 m au-dessus du point de référence de 
l’aéroport, mais à 9 m du sol lorsque cette altitude la placerait à 
moins de 9 m au-dessus du sol. 

PARTIE 4 

SURFACE DE BANDE 

L’altitude en tout point d’une surface de bande est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface de bande. 
L’altitude de l’axe de la surface de bande entre l’extrémité de la 
surface de bande et le seuil de la surface de bande le plus proche 
est égale à l’altitude de l’extrémité de la surface de bande. L’axe 
de la surface de bande entre les seuils de la surface de bande est 
divisé en segments ayant une inclinaison qui augmente ou dimi
nue selon le rapport constant indiqué à la colonne 7 du tableau de 
la présente partie. L’altitude de tout point le long d’un segment se 
calcule à l’aide des données indiquées dans ce tableau. 

La surface de bande, figurant sur le plan de zonage, est une sur
face rectangulaire imaginaire dont la description suit : 

la surface de bande associée à la piste 09-27 est d’une largeur 
totale de 90 m, soit 45 m de chaque côté de l’axe de la piste. 
Elle commence à 60 m au sud-ouest du seuil 09 et se termine à 
60 m au nord-est du seuil 27, sa longueur totale étant de 
1 280,35 m. L’altitude attribuée de l’extrémité 09 de la surface 
de bande est de 31,12 m et l’altitude attribuée de l’extrémité 27 
de la surface de bande est de 32,35 m. L’azimut de l’axe de la 
piste 09-27 se situe à N. 68°35′53″ E. Les coordonnées du qua
drillage du seuil 09 sont 6 266 997,93 N. et 607 072,34 E. et 
celles du seuil 27 sont 6 627 421,24 N. et 608 152,38 E. 

DATA FOR CALCULATING ELEVATION BETWEEN THRESHOLDS ALONG CENTRE LINE OF RUNWAY 09-27 

Column 1 Column 2 Column 3 Column 4 Column 5 Column 6 Column 7 

Distance between Constant ratio for 
Starting point Assigned elevation End point  starting and end Assigned elevation calculating elevation of 

Segment of segment of starting point (m) of segment points of segment (m) of end point (m) any point along segment 

1. Threshold 09 31.12 Intermediate point A 580.175 25.43 -1 : 101.9640 
2. Intermediate point A 25.43 Threshold 27 580.175 32.35 +1 : 83.8403 
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DONNÉES SERVANT AU CALCUL DE L’ALTITUDE ENTRE LES SEUILS LE LONG DE L’AXE DE LA PISTE 09-27 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 

Distance entre le 
point de départ du Rapport constant servant au 

Point de départ du Altitude attribuée du Point d’arrivée du segment et son point Altitude attribuée calcul de l’altitude de tout  
Segment segment point de départ (m) segment d’arrivée (m) du point d’arrivée (m) point le long du segment 

1. Seuil 09 31,12 Point intermédiaire A 580,175 25,43  -1 : 101,9640 
2. Point intermédiaire A 25,43 Seuil 27 580,175 32,35 +1 : 83,8403 

PART 5 

TRANSITIONAL SURFACES 

Each transitional surface, as shown on the zoning plan, is an 
imaginary inclined surface ascending at a ratio of 1 m measured 
vertically to 7 m measured horizontally at right angles to the 
centre line and projected centre line of the strip surface, extending 
upward and outward from the lateral limits of the strip surface 
and its approach surfaces to the intersection with the outer 
surface. 

The elevation of a point on the lower edge of a transitional 
surface abutting a strip surface is equal to the elevation of the 
nearest point on the centre line of the abutting strip surface. The 
elevation of a point on the lower edge of a transitional surface 
abutting an approach surface is equal to the elevation of the near
est point on the centre line of the abutting approach surface. 

PART 6


LIMIT OF AREA CONTAINING

LANDS TO WHICH THESE  


REGULATIONS APPLY 


The limit of the area containing the lands to which these Regu
lations apply is defined by a circle with a radius of 4 000 m cen
tred on the airport reference point, as shown on the zoning plan. 

N.B. The 	Regulatory Impact Analysis Statement for 
these Regulations appears at page 1193, following 
SOR/2012-91. 

PARTIE 5 

SURFACES DE TRANSITION 

Chacune des surfaces de transition, figurant sur le plan de 
zonage, est une surface inclinée imaginaire qui s’élève à raison de 
1 m dans le sens vertical et de 7 m dans le sens horizontal. Elles 
sont perpendiculaires à l’axe et au prolongement de l’axe de la 
surface de bande et s’élèvent vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces d’approche jus
qu’à l’intersection avec la surface extérieure. 

L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface de bande est égale à l’altitude du 
point le plus proche sur l’axe de la surface de bande attenante. 
L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface d’approche est égale à l’altitude 
du point le plus proche sur l’axe de la surface d’approche 
attenante. 

PARTIE 6


LIMITE DU SECTEUR OÙ SE TROUVENT

LES BIENS-FONDS VISÉS PAR LE  


PRÉSENT RÈGLEMENT


La limite du secteur où se trouvent les biens-fonds visés par le 
présent règlement est définie par un cercle ayant un rayon de 
4 000 m mesuré à partir du point de référence de l’aéroport, figu
rant sur le plan de zonage. 

N.B. Le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation de 
ce règlement se trouve à la page 1193, à la suite du 
DORS/2012-91. 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012	 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SOR/2012-93 May 4, 2012 

AERONAUTICS ACT 

Pond Inlet Airport Zoning Regulations 

P.C. 2012-605 May 3, 2012 

Whereas, pursuant to subsection 5.5(1)a of the Aeronautics 
Actb, a notice of the proposed Pond Inlet Airport Zoning Regula
tions was published in two successive issues of the Nunatsiaq 
News on February 10 and February 17, 2012, a copy of the pro
posed Regulations, substantially in the annexed form, was pub
lished in two successive issues of the Canada Gazette, Part I, on 
March 19 and March 26, 2011, and a reasonable opportunity 
was thereby afforded to interested persons to make represen
tations to the Minister of Transport with respect to the proposed 
Regulations; 

Whereas a purpose of the proposed Regulations is to prevent 
lands adjacent to or in the vicinity of Pond Inlet Airport from 
being used or developed in a manner that is, in the opinion of the 
Minister of Transport, incompatible with the safe operation of an 
airport or aircraft; 

And whereas a purpose of the proposed Regulations is to pre
vent lands adjacent to or in the vicinity of facilities used to pro
vide services relating to aeronautics from being used or developed 
in a manner that would, in the opinion of the Minister of Trans
port, cause interference with signals or communications to and 
from aircraft or to and from those facilities; 

Therefore, His Excellency the Governor General in Council, on 
the recommendation of the Minister of Transport, pursuant to 
paragraphs 5.4(2)(b)a and (c)a of the Aeronautics Actb, hereby 
makes the annexed Pond Inlet Airport Zoning Regulations. 

POND INLET AIRPORT ZONING 
REGULATIONS 

INTERPRETATION 

Definitions 1. The following definitions apply in these 
Regulations. 

“airport” “airport” means the Pond Inlet Airport, in the 
« aéroport » vicinity of Pond Inlet, in Nunavut. 
“airport “airport reference point” means the point described 
reference in Part 1 of the schedule. 
point” 
« point de 
référence de 
l’aéroport » 

“approach “approach surface” means an imaginary inclined 
surface” surface that extends upward and outward from each 
« surface 
d’approche » end of the strip surface and that is described in 

Part 2 of the schedule. 
“outer surface” “outer surface” means the imaginary surface that is 
« surface located above and in the immediate vicinity of the 
extérieure » 

airport and that is described in Part 3 of the 
schedule. 

———
a R.S., c. 33 (1st Supp.), s. 1 
b R.S., c. A-2 

Enregistrement 
DORS/2012-93 Le 4 mai 2012 

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE 

Règlement de zonage de l’aéroport de Pond Inlet 

C.P. 2012-605 Le 3 mai 2012 

Attendu que, conformément au paragraphe 5.5(1)a de la Loi sur 
l’aéronautiqueb, un avis du projet de règlement intitulé Règlement 
de zonage de l’aéroport de Pond Inlet a été publié dans deux nu
méros consécutifs du Nunatsiaq News les 10 et 17 février 2012, 
que le projet de règlement, conforme en substance au texte ci
après, a été publié dans deux numéros consécutifs de la Gazette 
du Canada Partie I les 19 et 26 mars 2011, et que les intéressés 
ont ainsi eu la possibilité de présenter au ministre des Transports 
leurs observations à cet égard; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage de l’aéroport de Pond Inlet, incompatible, selon le mi
nistre des Transports, avec la sécurité d’utilisation des aéronefs 
ou d’exploitation des aéroports; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage d’installations comportant des équipements destinés à 
fournir des services liés à l’aéronautique, qui causerait, selon le 
ministre des Transports, des interférences dans les communica
tions avec les aéronefs et les installations, 

À ces causes, sur recommandation du ministre des Transports 
et en vertu des alinéas 5.4(2)b)a et c)a de la Loi sur l’aéronau
tiqueb, Son Excellence le Gouverneur général en conseil prend le 
Règlement de zonage de l’aéroport de Pond Inlet, ci-après. 

RÈGLEMENT DE ZONAGE DE 

L’AÉROPORT DE POND INLET 


DÉFINITIONS 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent au Définitions 

présent règlement. 

« aéroport » L’aéroport de Pond Inlet, situé aux « aéroport »


abords de Pond Inlet, au Nunavut. “airport” 


« plan de zonage » Le plan no E 3301, établi par le « plan de 
zonage » 

ministère des Travaux publics et des Services “zoning plan” 

gouvernementaux et daté du 1er décembre 2008. 

« point de référence de l’aéroport » Le point dont « point de


référence de 
l’emplacement est précisé à la partie 1 de l’annexe. l’aéroport » 

“airport 
reference 
point” 

« surface d’approche » Surface inclinée imaginaire « surface 

qui s’élève vers l’extérieur à partir de chaque 
d’approche » 
“approach 

extrémité de la surface de bande et dont la surface” 
description figure à la partie 2 de l’annexe. 

——— 
a L.R., ch. 33 (1er suppl.), art. 1 
b L.R., ch. A-2 
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“strip surface” 
« surface de 
bande » 

“transitional 
surface” 
« surface de 
transition » 

“zoning plan” 
« plan de 
zonage » 

Lands near 
airport 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
interference 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
activities or use 

“strip surface” means the imaginary surface that is 
associated with the airport runway and that is 
described in Part 4 of the schedule. 
“transitional surface” means an imaginary inclined 
surface that extends upward and outward from the 
lateral limits of the strip surface and its approach 
surfaces and that is described in Part 5 of the 
schedule. 
“zoning plan” means Plan No. E 3301, prepared by 
the Department of Public Works and Government 
Services and dated December 1, 2008. 

APPLICATION 

2. These Regulations apply in respect of all lands 
that are adjacent to or in the vicinity of the airport 
within the limit described in Part 6 of the schedule. 
For greater certainty, the lands include lands under 
water and public road allowances. 

BUILDING RESTRICTIONS 

3. A person must not place, erect or construct, or 
permit another person to place, erect or construct, 
on any of the lands, a building, structure or object, 
or an addition to an existing building, structure or 
object, any part of which would penetrate any of 
the following surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

INTERFERENCE WITH

COMMUNICATION


4. A person must not use or develop, or permit 
another person to use or develop, any of the lands 
that are under the outer surface in a manner that 
causes interference with any signal or communi
cation to and from an aircraft or to and from 
any facility used to provide services relating to 
aeronautics. 

NATURAL GROWTH 

5. A person must not permit any object of natural 
growth that is on any of the lands to grow in such 
a manner as to penetrate any of the following 
surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

WILDLIFE HAZARD 

6. (1) A person must not use or permit another 
person to use any of the lands for activities or uses 
that attract wildlife — particularly birds — that 
may create a hazard for aviation safety. 

« surface de bande » La surface imaginaire qui est 
associée à la piste de l’aéroport et dont la des
cription figure à la partie 4 de l’annexe. 
« surface de transition » Surface inclinée imagi
naire qui s’élève vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces 
d’approche et dont la description figure à la partie 5 
de l’annexe. 
« surface extérieure » La surface imaginaire qui est 
située au-dessus et dans le voisinage immédiat de 
l’aéroport et dont la description figure à la partie 3 
de l’annexe. 

APPLICATION 

2. Le présent règlement s’applique à l’égard des 
biens-fonds situés aux abords ou dans le voisinage 
de l’aéroport, dans la limite précisée à la partie 6 de 
l’annexe. Il est entendu que les biens-fonds com
prennent les biens-fonds submergés et les emprises 
de voies publiques. 

LIMITES DE CONSTRUCTION 

3. Il est interdit, sur tout bien-fonds, de placer, 
d’ériger ou de construire, ou de permettre de placer, 
d’ériger ou de construire, un élément ou un rajout à 
un élément existant, de sorte qu’une de ses parties 
pénètre l’une ou l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


INTERFÉRENCES DANS LES 

COMMUNICATIONS 


4. Il est interdit d’utiliser ou d’aménager, ou de 
permettre d’utiliser ou d’aménager, tout bien-fonds 
situé sous la surface extérieure, de façon à causer 
des interférences dans les communications avec les 
aéronefs ou les installations comportant des équi
pements destinés à fournir des services liés à 
l’aéronautique. 

VÉGÉTATION 

5. Il est interdit de laisser croître toute végétation 
sur un bien-fonds de sorte qu’elle pénètre l’une ou 
l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


PÉRIL FAUNIQUE 

6. (1) Il est interdit d’utiliser, ou de permettre 
d’utiliser, tout bien-fonds pour des activités ou des 
usages qui attirent des animaux sauvages — no
tamment des oiseaux — qui peuvent présenter un 
risque pour la sécurité aérienne. 

« surface de 
bande » 
“strip surface” 

« surface de 
transition » 
“transitional 
surface” 

« surface 
extérieure » 
“outer surface” 

Biens-fonds 
près de 
l’aéroport 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
interférences 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
activités ou 
usages 
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Exception (2) Despite subsection (1), a person may use or 
permit another person to use any of the lands as a 
site for an open water storage reservoir for a period 
of 48 hours or less. 

COMING INTO FORCE 

Require- 7. These Regulations come into force on the day 
ments — on which the requirements prescribed in subsec
s. 5.6(2) of 
Aeronautics tion 5.6(2) of the Aeronautics Act are met. 
Act 

SCHEDULE 
(Sections 1 and 2) 

In this schedule, all grid coordinates are in metres (m) and refer 
to the 1983 North American Datum, Zone 18, Universal Trans
verse Mercator (UTM) projection. Grid coordinates have been 
computed using a combined average scale factor of 0.9997095. 

In this schedule, all elevation values are in metres (m) and are 
based on the Canadian Geodetic Vertical Datum (CGVD28). 

PART 1 

AIRPORT REFERENCE POINT 

The airport reference point, as shown on the zoning plan, is 
the geometric centre of the runway thresholds, at grid coordin
ates 8 068 145.848 N, 401 368.632 E (latitude 72°41′18″ N, 
longitude 77°58′15″ W). It is located on the centre line of the strip 
surface at a distance of 824.07 m from the end of the strip surface 
associated with runway 02-20, and its assigned elevation is 
60.90 m above sea level. 

PART 2 

APPROACH SURFACES 

The approach surfaces, as shown on the zoning plan, are de
scribed as follows: 

(a) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 02 and ascending, 
from an assigned elevation of 62.43 m above sea level, at a 
ratio of 1 m measured vertically to 40 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 3 000 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 525 m from the 
projected centre line and 75 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 02; and 
(b) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 20 and ascending, 
from an assigned elevation of 58.32 m above sea level, at a 

(2) Malgré le paragraphe (1), il est permis Exception 

d’utiliser, ou de permettre d’utiliser, tout bien-fonds 
comme emplacement pour un réservoir de retenue 
d’eau à ciel ouvert pour une période de quarante
huit heures ou moins. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

7. Le présent règlement entre en vigueur à la date Exigences — 

où les exigences prévues au paragraphe 5.6(2) de la par. 5.6(2) 
de la Loi sur 

Loi sur l’aéronautique sont respectées. l’aéronautique 

ANNEXE 
(articles 1 et 2) 

Dans la présente annexe, toutes les coordonnées du quadrillage 
sont en mètres (m) et font référence aux coordonnées de la projec
tion universelle transverse de Mercator (UTM), zone 18, sui
vant le Système de référence nord-américain de 1983. Elles 
ont été calculées à l’aide d’un facteur d’échelle moyen combiné 
de 0,9997095. 

Dans la présente annexe, toutes les valeurs d’altitude sont en 
mètres (m), suivant le Système canadien de référence altimétrique 
(CGVD28). 

PARTIE 1 

POINT DE RÉFÉRENCE DE L’AÉROPORT 

Le point de référence de l’aéroport, figurant sur le plan de zo
nage, est le centre géométrique des seuils de la piste, aux coor
données de quadrillage 8 068 145,848 N. et 401 368,632 E. 
(72°41′18″ de latitude N. et 77°58′15″ de longitude O.). Il est 
situé sur l’axe de la surface de bande, à une distance de 824,07 m 
de l’extrémité de la surface de bande associée à la piste 02-20 et à 
une altitude attribuée de 60,90 m. 

PARTIE 2 

SURFACES D’APPROCHE 

Les surfaces d’approche, figurant sur le plan de zonage, dont la 
description suit : 

a) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’extré
mité de la surface de bande associée à l’approche 02 de la piste 
et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 62,43 m, à 
raison de 1 m dans le sens vertical et de 40 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpen
diculairement au prolongement de l’axe de la surface de bande, 
à 3 000 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la surface 
de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizontale 
imaginaire étant à 525 m du prolongement de l’axe et à 75 m 
au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la surface de 
bande associée à l’approche 02 de la piste; 
b) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’ex
trémité de la surface de bande associée à l’approche 20 de la 
piste et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 58,32 m, 
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ratio of 1 m measured vertically to 40 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 3 000 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 525 m from 
the projected centre line and 75 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 20. 
The elevation of an approach surface at any point is equal to 

the elevation of the nearest point on the centre line of that ap
proach surface. The elevation of an approach surface centre line is 
calculated from the elevation of the abutting end of the strip sur
face, and increases at the constant ratios set out in this Part. 

PART 3 

OUTER SURFACE 

The outer surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
surface extending outward from the airport reference point to a 
radius of 4 000 m. It is situated at a constant elevation of 45 m 
above the airport reference point, but at 9 m above the ground 
when that elevation would place the outer surface at less than 9 m 
above the ground. 

PART 4 

STRIP SURFACE 

The elevation of a strip surface at any point is equal to the ele
vation of the nearest point on the centre line of that strip surface. 
The elevation of the strip surface centre line between the strip 
surface end and the closest strip surface threshold is equal to the 
elevation of the strip surface end. The strip surface centre line 
between the strip surface thresholds is divided into segments, 
each of which has a slope that increases or decreases at the con
stant ratio set out in Column 7 of the table to this Part. The eleva
tion of any point along a segment is calculated using the data set 
out in that table. 

The strip surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
rectangular surface described as follows: 

the strip surface associated with runway 02-20 is 150 m in total 
width, being 75 m on either side of the centre line of the run
way. The strip surface commences 60 m to the southwest of 
threshold 02 and ends 60 m to the northeast of threshold 20, 
having a total length of 1 648.14 m. The 02 end of the strip sur
face has an assigned elevation of 62.43 m and the 20 end of 
the strip surface has an assigned elevation of 58.32 m. The azi
muth of the centre line of runway 02-20 is N 25°17′53″ E. 
Threshold 02 has grid coordinates of 8 067 455.26 N and 
401 042.22 E, and threshold 20 has grid coordinates of 
8 068 836.44 N and 401 695.05 E. 

à raison de 1 m dans le sens vertical et de 40 m dans le sens ho
rizontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée per
pendiculairement au prolongement de l’axe de la surface de 
bande, à 3 000 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la 
surface de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizon-
tale imaginaire étant à 525 m du prolongement de l’axe et à 
75 m au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la sur
face de bande associée à l’approche 20 de la piste. 
L’altitude en tout point d’une surface d’approche est égale à 

l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’ap
proche. L’altitude de l’axe d’une surface d’approche se calcule à 
partir de l’altitude de l’extrémité de la surface de bande attenante 
et augmente suivant les rapports constants indiqués dans la pré
sente partie. 

PARTIE 3 

SURFACE EXTÉRIEURE 

La surface extérieure, figurant sur le plan de zonage, est une 
surface imaginaire qui s’étend vers l’extérieur depuis le point de 
référence de l’aéroport dans un rayon de 4 000 m. Elle est située à 
une altitude constante de 45 m au-dessus du point de référence de 
l’aéroport, mais à 9 m du sol lorsque cette altitude la placerait à 
moins de 9 m au-dessus du sol. 

PARTIE 4 

SURFACE DE BANDE 

L’altitude en tout point d’une surface de bande est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface de bande. 
L’altitude de l’axe de la surface de bande entre l’extrémité de la 
surface de bande et le seuil de la surface de bande le plus proche 
est égale à l’altitude de l’extrémité de la surface de bande. L’axe 
de la surface de bande entre les seuils de la surface de bande est 
divisé en segments ayant une inclinaison qui augmente ou dimi
nue selon le rapport constant indiqué à la colonne 7 du tableau de 
la présente partie. L’altitude de tout point le long d’un segment se 
calcule à l’aide des données indiquées dans ce tableau. 

La surface de bande, figurant sur le plan de zonage, est une sur
face rectangulaire imaginaire dont la description suit : 

la surface de bande associée à la piste 02-20 est d’une largeur 
totale de 150 m, soit 75 m de chaque côté de l’axe de la piste. 
Elle commence à 60 m au sud-ouest du seuil 02 et se termine à 
60 m au nord-est du seuil 20, sa longueur totale étant de 
1 648,14 m. L’altitude attribuée de l’extrémité 02 de la surface 
de bande est de 62,43 m et l’altitude attribuée de l’extrémité 20 
de la surface de bande est de 58,32 m. L’azimut de l’axe de la 
piste 02-20 se situe à N. 25°17′53″ E. Les coordonnées du qua
drillage du seuil 02 sont 8 067 455,26 N. et 401 042,22 E. et 
celles du seuil 20 sont 8 068 836,44 N. et 401 695,05 E. 

DATA FOR CALCULATING ELEVATION BETWEEN THRESHOLDS ALONG CENTRE LINE OF RUNWAY 02-20 

Column 1 Column 2 Column 3 Column 4 Column 5 Column 6 Column 7 

Distance between Constant ratio for 
Starting point of Assigned elevation of starting and end points Assigned elevation of calculating elevation of 

Segment segment starting point (m) End point of segment of segment (m) end point (m) any point along segment 

1. Threshold 02 62.43 Intermediate point A 764.07 60.90 -1 : 499.3922 
2. Intermediate point A 60.90 Threshold 20 764.07 58.32 -1 : 296.1512 
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DONNÉES SERVANT AU CALCUL DE L’ALTITUDE ENTRE LES SEUILS LE LONG DE L’AXE DE LA PISTE 02-20 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 

Rapport constant servant 
Distance entre le point au calcul de l’altitude de 

Point de départ du Altitude attribuée du Point d’arrivée du de départ du segment et Altitude attribuée du tout point le long du 
Segment segment point de départ (m) segment son point d’arrivée (m) point d’arrivée (m) segment 

1. Seuil 02 62,43 Point intermédiaire A 764,07 60,90  -1 : 499,3922 
2. Point intermédiaire A 60,90 Seuil 20 764,07 58,32 -1 : 296,1512 

PART 5 

TRANSITIONAL SURFACES 

Each transitional surface, as shown on the zoning plan, is an 
imaginary inclined surface ascending at a ratio of 1 m measured 
vertically to 7 m measured horizontally at right angles to the 
centre line and projected centre line of the strip surface, extend
ing upward and outward from the lateral limits of the strip sur
face and its approach surfaces to the intersection with the outer 
surface. 

The elevation of a point on the lower edge of a transitional sur
face abutting a strip surface is equal to the elevation of the nearest 
point on the centre line of the abutting strip surface. The elevation 
of a point on the lower edge of a transitional surface abutting an 
approach surface is equal to the elevation of the nearest point on 
the centre line of the abutting approach surface. 

PART 6


LIMIT OF AREA CONTAINING

LANDS TO WHICH THESE  


REGULATIONS APPLY 


The limit of the area containing the lands to which these Regu
lations apply is defined by a circle with a radius of 4 000 m cen
tred on the airport reference point, as shown on the zoning plan. 

N.B. The 	Regulatory Impact Analysis Statement for 
these Regulations appears at page 1193, following 
SOR/2012-91. 

PARTIE 5 

SURFACES DE TRANSITION 

Chacune des surfaces de transition, figurant sur le plan de 
zonage, est une surface inclinée imaginaire qui s’élève à raison de 
1 m dans le sens vertical et de 7 m dans le sens horizontal. Elles 
sont perpendiculaires à l’axe et au prolongement de l’axe de la 
surface de bande et s’élèvent vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces d’approche jus
qu’à l’intersection avec la surface extérieure. 

L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface de bande est égale à l’altitude du 
point le plus proche sur l’axe de la surface de bande attenante. 
L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface d’approche est égale à l’alti
tude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’approche 
attenante. 

PARTIE 6


LIMITE DU SECTEUR OÙ SE TROUVENT

LES BIENS-FONDS VISÉS PAR LE  


PRÉSENT RÈGLEMENT


La limite du secteur où se trouvent les biens-fonds visés par 
le présent règlement est définie par un cercle ayant un rayon de 
4 000 m mesuré à partir du point de référence de l’aéroport, figu
rant sur le plan de zonage. 

N.B. Le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation de 
ce règlement se trouve à la page 1193, à la suite du 
DORS/2012-91. 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012	 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SOR/2012-94 May 4, 2012 

AERONAUTICS ACT 

Pangnirtung Airport Zoning Regulations 

P.C. 2012-606 May 3, 2012 

Whereas, pursuant to subsection 5.5(1)a of the Aeronautics 
Actb, a notice of the proposed Pangnirtung Airport Zoning Regu
lations was published in two successive issues of the Nunatsiaq 
News on February 10 and February 17, 2012, a copy of the pro
posed Regulations, substantially in the annexed form, was pub
lished in two successive issues of the Canada Gazette, Part I, on 
March 19 and March 26, 2011, and a reasonable opportunity 
was thereby afforded to interested persons to make representa
tions to the Minister of Transport with respect to the proposed 
Regulations; 

Whereas a purpose of the proposed Regulations is to prevent 
lands adjacent to or in the vicinity of Pangnirtung Airport from 
being used or developed in a manner that is, in the opinion of the 
Minister of Transport, incompatible with the safe operation of an 
airport or aircraft; 

And whereas a purpose of the proposed Regulations is to pre
vent lands adjacent to or in the vicinity of facilities used to pro
vide services relating to aeronautics from being used or developed 
in a manner that would, in the opinion of the Minister of Trans
port, cause interference with signals or communications to and 
from aircraft or to and from those facilities; 

Therefore, His Excellency the Governor General in Council, on 
the recommendation of the Minister of Transport, pursuant to 
paragraphs 5.4(2)(b)a and (c)a of the Aeronautics Actb, hereby 
makes the annexed Pangnirtung Airport Zoning Regulations. 

PANGNIRTUNG AIRPORT 
ZONING REGULATIONS 

INTERPRETATION 

Definitions 1. The following definitions apply in these 
Regulations. 

“airport” “airport” means the Pangnirtung Airport, in the 
« aéroport » vicinity of Pangnirtung, in Nunavut.

“airport “airport reference point” means the point described

reference in Part 1 of the schedule. 

point” 
« point de 
référence de 
l’aéroport » 

“approach “approach surface” means an imaginary inclined 
surface” surface that extends upward and outward from each 
« surface 
d’approche » end of the strip surface and that is described in 

Part 2 of the schedule. 
“outer surface” “outer surface” means the imaginary surface that is 
« surface located above and in the immediate vicinity of 
extérieure » 

the airport and that is described in Part 3 of the 
schedule. 

———
a R.S., c. 33 (1st Supp.), s. 1 
b R.S., c. A-2 

Enregistrement 
DORS/2012-94 Le 4 mai 2012 

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE 

Règlement de zonage de l’aéroport de Pangnirtung 

C.P. 2012-606 Le 3 mai 2012 

Attendu que, conformément au paragraphe 5.5(1)a de la Loi sur 
l’aéronautiqueb, un avis du projet de règlement intitulé Règlement 
de zonage de l’aéroport de Pangnirtung a été publié dans deux 
numéros consécutifs du Nunatsiaq News les 10 et 17 février 2012, 
que le projet de règlement, conforme en substance au texte ci
après, a été publié dans deux numéros consécutifs de la Gazette 
du Canada Partie I les 19 et 26 mars 2011, et que les intéressés 
ont ainsi eu la possibilité de présenter au ministre des Transports 
leurs observations à cet égard; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage de l’aéroport de Pangnirtung, incompatible, selon le 
ministre des Transports, avec la sécurité d’utilisation des aéronefs 
ou d’exploitation des aéroports; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage d’installations comportant des équipements destinés à 
fournir des services liés à l’aéronautique, qui causerait, selon le 
ministre des Transports, des interférences dans les communica
tions avec les aéronefs et les installations, 

À ces causes, sur recommandation du ministre des Transports 
et en vertu des alinéas 5.4(2)b)a et c)a de la Loi sur l’aéronau
tiqueb, Son Excellence le Gouverneur général en conseil prend le 
Règlement de zonage de l’aéroport de Pangnirtung, ci-après. 

RÈGLEMENT DE ZONAGE DE 

L’AÉROPORT DE PANGNIRTUNG


DÉFINITIONS 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent au Définitions 

présent règlement. 

« aéroport » L’aéroport de Pangnirtung, situé aux « aéroport » 

abords de Pangnirtung, au Nunavut. “airport” 

« plan de zonage » Le plan no E 3303, établi par le « plan de 

ministère des Travaux publics et des Services gou- zonage » 

vernementaux et daté du 1er décembre 2008. 
“zoning plan” 

« point de référence de l’aéroport » Le point dont « point de 

l’emplacement est précisé à la partie 1 de l’annexe. référence de 
l’aéroport » 
“airport 
reference 
point” 

« surface d’approche » Surface inclinée imaginaire « surface 
d’approche » qui s’élève vers l’extérieur à partir de chaque extré-
“approach 

mité de la surface de bande et dont la description surface” 
figure à la partie 2 de l’annexe. 

——— 
a L.R., ch. 33 (1er suppl.), art. 1 
b L.R., ch. A-2 
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“strip surface” 
« surface de 
bande » 

“transitional 
surface” 
« surface de 
transition » 

“zoning plan” 
« plan de 
zonage » 

Lands near 
airport 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
interference 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
activities or 
uses 

“strip surface” means the imaginary surface that is 
associated with the airport runway and that is de
scribed in Part 4 of the schedule. 
“transitional surface” means an imaginary inclined 
surface that extends upward and outward from the 
lateral limits of the strip surface and its approach 
surfaces and that is described in Part 5 of the 
schedule. 
“zoning plan” means Plan No. E 3303, prepared by 
the Department of Public Works and Government 
Services and dated December 1, 2008. 

APPLICATION 

2. These Regulations apply in respect of all lands 
that are adjacent to or in the vicinity of the airport 
within the limit described in Part 6 of the schedule. 
For greater certainty, the lands include lands under 
water and public road allowances. 

BUILDING RESTRICTIONS 

3. A person must not place, erect or construct, or 
permit another person to place, erect or construct, 
on any of the lands, a building, structure or object, 
or an addition to an existing building, structure or 
object, any part of which would penetrate any of 
the following surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

INTERFERENCE WITH

COMMUNICATION


4. A person must not use or develop, or permit 
another person to use or develop, any of the lands 
that are under the outer surface in a manner 
that causes interference with any signal or com
munication to and from an aircraft or to and from 
any facility used to provide services relating to 
aeronautics. 

NATURAL GROWTH 

5. A person must not permit any object of natural 
growth that is on any of the lands to grow in such 
a manner as to penetrate any of the following 
surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

WILDLIFE HAZARD 

6. (1) A person must not use or permit another 
person to use any of the lands for activities or uses 
that attract wildlife — particularly birds — that 
may create a hazard for aviation safety. 

« surface de bande » La surface imaginaire qui est 
associée à la piste de l’aéroport et dont la des
cription figure à la partie 4 de l’annexe. 
« surface de transition » Surface inclinée imagi
naire qui s’élève vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces 
d’approche et dont la description figure à la partie 5 
de l’annexe. 
« surface extérieure » La surface imaginaire qui est 
située au-dessus et dans le voisinage immédiat de 
l’aéroport et dont la description figure à la partie 3 
de l’annexe. 

APPLICATION 

2. Le présent règlement s’applique à l’égard des 
biens-fonds situés aux abords ou dans le voisinage 
de l’aéroport, dans la limite précisée à la partie 6 de 
l’annexe. Il est entendu que les biens-fonds com
prennent les biens-fonds submergés et les emprises 
de voies publiques. 

LIMITES DE CONSTRUCTION 

3. Il est interdit, sur tout bien-fonds, de placer, 
d’ériger ou de construire, ou de permettre de placer, 
d’ériger ou de construire, un élément ou un rajout à 
un élément existant, de sorte qu’une de ses parties 
pénètre l’une ou l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


INTERFÉRENCES DANS LES 

COMMUNICATIONS 


4. Il est interdit d’utiliser ou d’aménager, ou de 
permettre d’utiliser ou d’aménager, tout bien-fonds 
situé sous la surface extérieure, de façon à causer 
des interférences dans les communications avec 
les aéronefs ou les installations comportant des 
équipements destinés à fournir des services liés à 
l’aéronautique. 

VÉGÉTATION 

5. Il est interdit de laisser croître toute végétation 
sur un bien-fonds de sorte qu’elle pénètre l’une ou 
l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


PÉRIL FAUNIQUE 

6. (1) Il est interdit d’utiliser, ou de permettre 
d’utiliser, tout bien-fonds pour des activités ou des 
usages qui attirent des animaux sauvages — no
tamment des oiseaux — qui peuvent présenter un 
risque pour la sécurité aérienne. 

« surface de 
bande » 
“strip surface” 

« surface de 
transition » 
“transitional 
surface” 

« surface 
extérieure » 
“outer surface” 

Biens-fonds 
près de 
l’aéroport 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
interférences 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
activités ou 
usages 
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Exception (2) Despite subsection (1), a person may use or 
permit another person to use any of the lands as a 
site for an open water storage reservoir for a period 
of 48 hours or less. 

COMING INTO FORCE 

Require- 7. These Regulations come into force on the day 
ments — on which the requirements prescribed in subsec
s. 5.6(2) of 
Aeronautics tion 5.6(2) of the Aeronautics Act are met. 
Act 

SCHEDULE 
(Sections 1 and 2) 

In this schedule, all grid coordinates are in metres (m) and refer 
to the 1983 North American Datum, Zone 20, Universal Trans
verse Mercator (UTM) projection. Grid coordinates have been 
computed using a combined average scale factor of 0.9997783. 

In this schedule, all elevation values are in metres (m) and are 
based on the Canadian Geodetic Vertical Datum (CGVD28). 

PART 1 

AIRPORT REFERENCE POINT 

The airport reference point, as shown on the zoning plan, is the 
geometric centre of the runway thresholds, at grid coordin
ates 7 338 711.001 N, 377 570.986 E (latitude 66°08′42″ N, 
longitude 65°42′49″ W). It is located on the centre line of the strip 
surface at a distance of 491.57 m from the end of the strip sur
face associated with runway 06-24, and its assigned elevation is 
22.77 m above sea level. 

PART 2 

APPROACH SURFACES 

The approach surfaces, as shown on the zoning plan, are de
scribed as follows: 

(a) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 06 and ascending, 
from an assigned elevation of 19.72 m above sea level, at a 
ratio of 1 m measured vertically to 25 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 280 m from the 
projected centre line and 100 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 06; and 
(b) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 24 and ascending, 
from an assigned elevation of 19.65 m above sea level, at a 

(2) Malgré le paragraphe (1), il est permis d’uti- Exception 

liser, ou de permettre d’utiliser, tout bien-fonds 
comme emplacement pour un réservoir de retenue 
d’eau à ciel ouvert pour une période de quarante
huit heures ou moins. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

7. Le présent règlement entre en vigueur à la date Exigences — 

où les exigences prévues au paragraphe 5.6(2) de la par. 5.6(2) 
de la Loi sur 

Loi sur l’aéronautique sont respectées. l’aéronautique 

ANNEXE 
(articles 1 et 2) 

Dans la présente annexe, toutes les coordonnées du quadrillage 
sont en mètres (m) et font référence aux coordonnées de la pro
jection universelle transverse de Mercator (UTM), zone 20, sui
vant le Système de référence nord-américain de 1983. Elles ont 
été calculées à l’aide d’un facteur d’échelle moyen combiné 
de 0,9997783. 

Dans la présente annexe, toutes les valeurs d’altitude sont en 
mètres (m), suivant le Système canadien de référence altimétrique 
(CGVD28). 

PARTIE 1 

POINT DE RÉFÉRENCE DE L’AÉROPORT 

Le point de référence de l’aéroport, figurant sur le plan de zo
nage, est le centre géométrique des seuils de la piste, aux coor
données de quadrillage 7 338 711,001 N. et 377 570,986 E. 
(66°08′42″ de latitude N. et 65°42′49″ de longitude O.). Il est 
situé sur l’axe de la surface de bande, à une distance de 491,57 m 
de l’extrémité de la surface de bande associée à la piste 06-24 et à 
une altitude attribuée de 22,77 m. 

PARTIE 2 

SURFACES D’APPROCHE 

Les surfaces d’approche, figurant sur le plan de zonage, dont la 
description suit : 

a) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’extré
mité de la surface de bande associée à l’approche 06 de la piste 
et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 19,72 m, à 
raison de 1 m dans le sens vertical et de 25 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpen
diculairement au prolongement de l’axe de la surface de bande, 
à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la surface 
de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizontale 
imaginaire étant à 280 m du prolongement de l’axe et à 100 m 
au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la surface de 
bande associée à l’approche 06 de la piste; 
b) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’extré
mité de la surface de bande associée à l’approche 24 de la piste 
et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 19,65 m, à 
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ratio of 1 m measured vertically to 25 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 280 m from the 
projected centre line and 100 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 24. 

The elevation of an approach surface at any point is equal to 
the elevation of the nearest point on the centre line of that ap
proach surface. The elevation of an approach surface centre line is 
calculated from the elevation of the abutting end of the strip sur
face, and increases at the constant ratios set out in this Part. 

PART 3 

OUTER SURFACE 

The outer surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
surface extending outward from the airport reference point to a 
radius of 4 000 m. It is situated at a constant elevation of 45 m 
above the airport reference point, but at 9 m above the ground 
when that elevation would place the outer surface at less than 9 m 
above the ground. 

PART 4 

STRIP SURFACE 

The elevation of a strip surface at any point is equal to the ele
vation of the nearest point on the centre line of that strip surface. 
The elevation of the strip surface centre line between the strip 
surface end and the closest strip surface threshold is equal to the 
elevation of the strip surface end. The strip surface centre line 
between the strip surface thresholds is divided into segments, 
each of which has a slope that increases or decreases at the con
stant ratio set out in Column 7 of the table to this Part. The eleva
tion of any point along a segment is calculated using the data set 
out in that table. 

The strip surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
rectangular surface described as follows: 

the strip surface associated with runway 06-24 is 60 m in total 
width, being 30 m on either side of the centre line of the run
way. The strip surface commences 45 m to the southwest of 
threshold 06 and ends 45 m to the northeast of threshold 24, 
having a total length of 983.14 m. The 06 end of the strip sur
face has an assigned elevation of 19.72 m and the 24 end of the 
strip surface has an assigned elevation of 19.65 m. The azimuth 
of the centre line of runway 06-24 is N 64°17′34″ E. Thresh
old 06 has grid coordinates of 7 338 517.34 N and 
377 168.71 E, and threshold 24 has grid coordinates of 
7 338 904.67 N and 377 973.27 E. 

raison de 1 m dans le sens vertical et de 25 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpen
diculairement au prolongement de l’axe de la surface de bande, 
à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la surface 
de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizontale 
imaginaire étant à 280 m du prolongement de l’axe et à 100 m 
au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la surface de 
bande associée à l’approche 24 de la piste. 

L’altitude en tout point d’une surface d’approche est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’ap
proche. L’altitude de l’axe d’une surface d’approche se calcule à 
partir de l’altitude de l’extrémité de la surface de bande attenante 
et augmente suivant les rapports constants indiqués dans la pré
sente partie. 

PARTIE 3 

SURFACE EXTÉRIEURE 

La surface extérieure, figurant sur le plan de zonage, est une 
surface imaginaire qui s’étend vers l’extérieur depuis le point de 
référence de l’aéroport dans un rayon de 4 000 m. Elle est située à 
une altitude constante de 45 m au-dessus du point de référence de 
l’aéroport, mais à 9 m du sol lorsque cette altitude la placerait à 
moins de 9 m au-dessus du sol. 

PARTIE 4 

SURFACE DE BANDE 

L’altitude en tout point d’une surface de bande est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface de bande. 
L’altitude de l’axe de la surface de bande entre l’extrémité de la 
surface de bande et le seuil de la surface de bande le plus proche 
est égale à l’altitude de l’extrémité de la surface de bande. L’axe 
de la surface de bande entre les seuils de la surface de bande est 
divisé en segments ayant une inclinaison qui augmente ou dimi
nue selon le rapport constant indiqué à la colonne 7 du tableau de 
la présente partie. L’altitude de tout point le long d’un segment se 
calcule à l’aide des données indiquées dans ce tableau. 

La surface de bande, figurant sur le plan de zonage, est une sur
face rectangulaire imaginaire dont la description suit : 

la surface de bande associée à la piste 06-24 est d’une largeur 
totale de 60 m, soit 30 m de chaque côté de l’axe de la piste. 
Elle commence à 45 m au sud-ouest du seuil 06 et se termine à 
45 m au nord-est du seuil 24, sa longueur totale étant de 
983,14 m. L’altitude attribuée de l’extrémité 06 de la surface 
de bande est de 19,72 m et l’altitude attribuée de l’extrémité 24 
de la surface de bande est de 19,65 m. L’azimut de l’axe de la 
piste 06-24 se situe à N. 64°17′34″ E. Les coordonnées du qua
drillage du seuil 06 sont 7 338 517,34 N. et 377 168,71 E. et 
celles du seuil 24 sont 7 338 904,67 N. et 377 973,27 E. 
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DATA FOR CALCULATING ELEVATION BETWEEN THRESHOLDS ALONG CENTRE LINE OF RUNWAY 06-24 

Column 1 Column 2 Column 3 Column 4 Column 5 Column 6 Column 7 

Distance between Constant ratio for 
Starting point of Assigned elevation of starting and end points Assigned elevation of calculating elevation of 

Segment segment starting point (m) End point of segment of segment (m) end point (m) any point along segment 

1. Threshold 06 19.72 Intermediate point A 446.57 22.77 +1 : 146.4164 
2. Intermediate point A 22.77 Threshold 24 446.57 19.65 -1 : 143.1314 

DONNÉES SERVANT AU CALCUL DE L’ALTITUDE ENTRE LES SEUILS LE LONG DE L’AXE DE LA PISTE 06-24 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 

Rapport constant servant 
Distance entre le point au calcul de l’altitude de 

Point de départ du Altitude attribuée du Point d’arrivée du de départ du segment et Altitude attribuée du tout point le long du 
Segment segment point de départ (m) segment son point d’arrivée (m) point d’arrivée (m) segment 

1. Seuil 06 19,72 Point intermédiaire A 446,57 22,77 +1 : 146,4164 
2. Point intermédiaire A 22,77 Seuil 24 446,57 19,65 -1 : 143,1314 

PART 5 

TRANSITIONAL SURFACES 

Each transitional surface, as shown on the zoning plan, is an 
imaginary inclined surface ascending at a ratio of 1 m measured 
vertically to 5 m measured horizontally at right angles to the 
centre line and projected centre line of the strip surface, extending 
upward and outward from the lateral limits of the strip surface 
and its approach surfaces to the intersection with the outer 
surface. 

The elevation of a point on the lower edge of a transitional sur
face abutting a strip surface is equal to the elevation of the nearest 
point on the centre line of the abutting strip surface. The elevation 
of a point on the lower edge of a transitional surface abutting an 
approach surface is equal to the elevation of the nearest point on 
the centre line of the abutting approach surface. 

PART 6


LIMIT OF AREA CONTAINING

LANDS TO WHICH THESE  


REGULATIONS APPLY 


The limit of the area containing the lands to which these Regu
lations apply is defined by a circle with a radius of 4 000 m 
centred on the airport reference point, as shown on the zoning 
plan. 

N.B. The 	Regulatory Impact Analysis Statement for 
these Regulations appears at page 1193, following 
SOR/2012-91. 

PARTIE 5 

SURFACES DE TRANSITION 

Chacune des surfaces de transition, figurant sur le plan de zo
nage, est une surface inclinée imaginaire qui s’élève à raison de 
1 m dans le sens vertical et de 5 m dans le sens horizontal. Elles 
sont perpendiculaires à l’axe et au prolongement de l’axe de la 
surface de bande et s’élèvent vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces d’approche jus
qu’à l’intersection avec la surface extérieure. 

L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface de bande est égale à l’altitude du 
point le plus proche sur l’axe de la surface de bande attenante. 
L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface d’approche est égale à l’altitude 
du point le plus proche sur l’axe de la surface d’approche 
attenante. 

PARTIE 6


LIMITE DU SECTEUR OÙ SE TROUVENT

LES BIENS-FONDS VISÉS PAR  


LE PRÉSENT RÈGLEMENT 


La limite du secteur où se trouvent les biens-fonds visés par le 
présent règlement est définie par un cercle ayant un rayon de 
4 000 m mesuré à partir du point de référence de l’aéroport, figu
rant sur le plan de zonage. 

N.B. Le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation de 
ce règlement se trouve à la page 1193, à la suite du 
DORS/2012-91. 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012	 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SOR/2012-95 May 4, 2012 

AERONAUTICS ACT 

Kugaaruk Airport Zoning Regulations 

P.C. 2012-607 May 3, 2012 

Whereas, pursuant to subsection 5.5(1)a of the Aeronautics 
Actb, a notice of the proposed Kugaaruk Airport Zoning Regula
tions was published in two successive issues of the Nunatsiaq 
News on February 10 and February 17, 2012, a copy of the pro
posed Regulations, substantially in the annexed form, was pub
lished in two successive issues of the Canada Gazette, Part I, 
on March 19 and March 26, 2011, and a reasonable opportunity 
was thereby afforded to interested persons to make representa
tions to the Minister of Transport with respect to the proposed 
Regulations; 

Whereas a purpose of the proposed Regulations is to prevent 
lands adjacent to or in the vicinity of Kugaaruk Airport from 
being used or developed in a manner that is, in the opinion of the 
Minister of Transport, incompatible with the safe operation of an 
airport or aircraft; 

And whereas a purpose of the proposed Regulations is to 
prevent lands adjacent to or in the vicinity of facilities used to 
provide services relating to aeronautics from being used or de
veloped in a manner that would, in the opinion of the Minister of 
Transport, cause interference with signals or communications to 
and from aircraft or to and from those facilities; 

Therefore, His Excellency the Governor General in Council, on 
the recommendation of the Minister of Transport, pursuant to 
paragraphs 5.4(2)(b)a and (c)a of the Aeronautics Actb, hereby 
makes the annexed Kugaaruk Airport Zoning Regulations. 

KUGAARUK AIRPORT ZONING 
REGULATIONS 

INTERPRETATION 

Definitions 1. The following definitions apply in these 
Regulations. 

“airport” “airport” means the Kugaaruk Airport, in the 
« aéroport » vicinity of Kugaaruk, in Nunavut. 
“airport “airport reference point” means the point described 
reference in Part 1 of the schedule.  
point” 
« point de 
référence de 
l’aéroport » 

“approach “approach surface” means an imaginary inclined 
surface” surface that extends upward and outward from each 
« surface 
d’approche » end of the strip surface and that is described in 

Part 2 of the schedule. 
“outer surface” “outer surface” means the imaginary surface that is 
« surface located above and in the immediate vicinity of the 
extérieure » 

airport and that is described in Part 3 of the 
schedule. 

———
a R.S., c. 33 (1st Supp.), s. 1 
b R.S., c. A-2 

Enregistrement 
DORS/2012-95 Le 4 mai 2012 

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE 

Règlement de zonage de l’aéroport de Kugaaruk 

C.P. 2012-607 Le 3 mai 2012 

Attendu que, conformément au paragraphe 5.5(1)a de la Loi sur 
l’aéronautiqueb, un avis du projet de règlement intitulé Règlement 
de zonage de l’aéroport de Kugaaruk a été publié dans deux nu
méros consécutifs du Nunatsiaq News les 10 et 17 février 2012, 
que le projet de règlement, conforme en substance au texte ci
après, a été publié dans deux numéros consécutifs de la Gazette 
du Canada Partie I les 19 et 26 mars 2011, et que les intéressés 
ont ainsi eu la possibilité de présenter au ministre des Transports 
leurs observations à cet égard; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage de l’aéroport de Kugaaruk, incompatible, selon le mi
nistre des Transports, avec la sécurité d’utilisation des aéronefs 
ou d’exploitation des aéroports; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage d’installations comportant des équipements destinés à 
fournir des services liés à l’aéronautique, qui causerait, selon le 
ministre des Transports, des interférences dans les communica
tions avec les aéronefs et les installations, 

À ces causes, sur recommandation du ministre des Transports 
et en vertu des alinéas 5.4(2)b)a et c)a de la Loi sur l’aéronau
tiqueb, Son Excellence le Gouverneur général en conseil prend le 
Règlement de zonage de l’aéroport de Kugaaruk, ci-après. 

RÈGLEMENT DE ZONAGE DE  

L’AÉROPORT DE KUGAARUK


DÉFINITIONS 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent au Définitions 

présent règlement. 

« aéroport » L’aéroport de Kugaaruk, situé aux « aéroport »


abords de Kugaaruk, au Nunavut. “airport” 


« plan de zonage » Le plan no E 3302, établi par le « plan de 
zonage » ministère des Travaux publics et des Services 
“zoning plan” 

gouvernementaux et daté du 1er décembre 2008. 
« point de référence de l’aéroport » Le point dont « point de 

l’emplacement est précisé à la partie 1 de l’annexe. référence de 
l’aéroport » 
“airport 
reference 
point” 

« surface d’approche » Surface inclinée imaginaire « surface 
d’approche » qui s’élève vers l’extérieur à partir de chaque 
“approach 

extrémité de la surface de bande et dont la des- surface” 
cription figure à la partie 2 de l’annexe. 

——— 
a L.R., ch. 33 (1er suppl.), art. 1 
b L.R., ch. A-2 
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“strip surface” 
« surface de 
bande » 

“transitional 
surface” 
« surface de 
transition » 

“zoning plan” 
« plan de 
zonage » 

Lands near 
airport 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
interference 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
activities or 
uses 

“strip surface” means the imaginary surface that is 
associated with the airport runway and that is 
described in Part 4 of the schedule. 
“transitional surface” means an imaginary inclined 
surface that extends upward and outward from the 
lateral limits of the strip surface and its approach 
surfaces and that is described in Part 5 of the 
schedule. 
“zoning plan” means Plan No. E 3302, prepared by 
the Department of Public Works and Government 
Services and dated December 1, 2008. 

APPLICATION 

2. These Regulations apply in respect of all lands 
that are adjacent to or in the vicinity of the airport 
within the limit described in Part 6 of the schedule. 
For greater certainty, the lands include lands under 
water and public road allowances. 

BUILDING RESTRICTIONS 

3. A person must not place, erect or construct, or 
permit another person to place, erect or construct, 
on any of the lands, a building, structure or object, 
or an addition to an existing building, structure or 
object, any part of which would penetrate any of 
the following surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

INTERFERENCE WITH

COMMUNICATION


4. A person must not use or develop, or permit 
another person to use or develop, any of the lands 
that are under the outer surface in a manner that 
causes interference with any signal or communi
cation to and from an aircraft or to and from 
any facility used to provide services relating to 
aeronautics. 

NATURAL GROWTH 

5. A person must not permit any object of natural 
growth that is on any of the lands to grow in such 
a manner as to penetrate any of the following 
surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

WILDLIFE HAZARD 

6. (1) A person must not use or permit another 
person to use any of the lands for activities or uses 
that attract wildlife — particularly birds — that 
may create a hazard for aviation safety. 

« surface de bande » La surface imaginaire qui est 
associée à la piste de l’aéroport et dont la 
description figure à la partie 4 de l’annexe. 
« surface de transition » Surface inclinée imagi
naire qui s’élève vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces 
d’approche et dont la description figure à la partie 5 
de l’annexe. 
« surface extérieure » La surface imaginaire qui est 
située au-dessus et dans le voisinage immédiat de 
l’aéroport et dont la description figure à la partie 3 
de l’annexe. 

APPLICATION 

2. Le présent règlement s’applique à l’égard des 
biens-fonds situés aux abords ou dans le voisinage 
de l’aéroport, dans la limite précisée à la partie 6 de 
l’annexe. Il est entendu que les biens-fonds com
prennent les biens-fonds submergés et les emprises 
de voies publiques. 

LIMITES DE CONSTRUCTION 

3. Il est interdit, sur tout bien-fonds, de placer, 
d’ériger ou de construire, ou de permettre de placer, 
d’ériger ou de construire, un élément ou un rajout à 
un élément existant, de sorte qu’une de ses parties 
pénètre l’une ou l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


INTERFÉRENCES DANS LES 

COMMUNICATIONS 


4. Il est interdit d’utiliser ou d’aménager, ou de 
permettre d’utiliser ou d’aménager, tout bien-fonds 
situé sous la surface extérieure, de façon à causer 
des interférences dans les communications avec 
les aéronefs ou les installations comportant des 
équipements destinés à fournir des services liés à 
l’aéronautique. 

VÉGÉTATION 

5. Il est interdit de laisser croître toute végétation 
sur un bien-fonds de sorte qu’elle pénètre l’une ou 
l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


PÉRIL FAUNIQUE 

6. (1) Il est interdit d’utiliser, ou de permettre 
d’utiliser, tout bien-fonds pour des activités ou des 
usages qui attirent des animaux sauvages — no
tamment des oiseaux — qui peuvent présenter un 
risque pour la sécurité aérienne. 

« surface de 
bande » 
“strip surface” 

« surface de 
transition » 
“transitional 
surface” 

« surface 
extérieure » 
“outer surface” 

Biens-fonds 
près de 
l’aéroport 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
interférences 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
activités ou 
usages 
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Exception (2) Despite subsection (1), a person may use or 
permit another person to use any of the lands as a 
site for an open water storage reservoir for a period 
of 48 hours or less. 

COMING INTO FORCE 

Require- 7. These Regulations come into force on the day 
ments — on which the requirements prescribed in subsec
s. 5.6(2) of 
Aeronautics tion 5.6(2) of the Aeronautics Act are met. 
Act 

SCHEDULE 
(Sections 1 and 2) 

In this schedule, all grid coordinates are in metres (m) and refer 
to the 1983 North American Datum, Zone 16, Universal Trans
verse Mercator (UTM) projection. Grid coordinates have been 
computed using a combined average scale factor of 0.99975895. 

In this schedule, all elevation values are in metres (m) and are 
based on the Canadian Geodetic Vertical Datum (CGVD28). 

PART 1 

AIRPORT REFERENCE POINT 

The airport reference point, as shown on the zoning plan, is the 
geometric centre of the runway thresholds, at grid coordin
ates 7 605 223.935 N, 385 471.969 E (latitude 68°32′09″ N, 
longitude 89°48′19″ W). It is located on the centre line of the strip 
surface at a distance of 823.55 m from the end of the strip surface 
associated with runway 05-23, and its assigned elevation is 
10.63 m above sea level. 

PART 2 

APPROACH SURFACES 

The approach surfaces, as shown on the zoning plan, are de
scribed as follows: 

(a) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 05 and ascending, 
from an assigned elevation of 17.70 m above sea level, at a 
ratio of 1 m measured vertically to 25 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 280 m from 
the projected centre line and 100 m above the assigned eleva
tion at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 05; and 
(b) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 23 and ascending, 
from an assigned elevation of 8.32 m above sea level, at a ratio 

(2) Malgré le paragraphe (1), il est permis Exception 

d’utiliser, ou de permettre d’utiliser, tout bien-fonds 
comme emplacement pour un réservoir de retenue 
d’eau à ciel ouvert pour une période de quarante
huit heures ou moins. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

7. Le présent règlement entre en vigueur à la date Exigences — 

où les exigences prévues au paragraphe 5.6(2) de la par. 5.6(2) 
de la Loi sur 

Loi sur l’aéronautique sont respectées. l’aéronautique 

ANNEXE 
(articles 1 et 2) 

Dans la présente annexe, toutes les coordonnées du quadrillage 
sont en mètres (m) et font référence aux coordonnées de la pro
jection universelle transverse de Mercator (UTM), zone 16, sui
vant le Système de référence nord-américain de 1983. Elles ont 
été calculées à l’aide d’un facteur d’échelle moyen combiné 
de 0,99975895. 

Dans la présente annexe, toutes les valeurs d’altitude sont en 
mètres (m), suivant le Système canadien de référence altimétrique 
(CGVD28). 

PARTIE 1 

POINT DE RÉFÉRENCE DE L’AÉROPORT 

Le point de référence de l’aéroport, figurant sur le plan de zo
nage, est le centre géométrique des seuils de la piste, aux coor
données de quadrillage 7 605 223,935 N. et 385 471,969 E. 
(68°32′09″ de latitude N. et 89°48′19″ de longitude O.). Il est 
situé sur l’axe de la surface de bande, à une distance de 823,55 m 
de l’extrémité de la surface de bande associée à la piste 05-23 et à 
une altitude attribuée de 10,63 m. 

PARTIE 2 

SURFACES D’APPROCHE 

Les surfaces d’approche, figurant sur le plan de zonage, dont la 
description suit : 

a) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’ex
trémité de la surface de bande associée à l’approche 05 de la 
piste et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 17,70 m, 
à raison de 1 m dans le sens vertical et de 25 m dans le sens ho
rizontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée per
pendiculairement au prolongement de l’axe de la surface de 
bande, à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la 
surface de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizon-
tale imaginaire étant à 280 m du prolongement de l’axe et à 
100 m au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la sur
face de bande associée à l’approche 05 de la piste; 
b) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’ex
trémité de la surface de bande associée à l’approche 23 de la 
piste et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 8,32 m, à 
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of 1 m measured vertically to 25 m measured horizontally, to 
an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 280 m from the 
projected centre line and 100 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 23. 

The elevation of an approach surface at any point is equal to 
the elevation of the nearest point on the centre line of that ap
proach surface. The elevation of an approach surface centre line is 
calculated from the elevation of the abutting end of the strip sur
face, and increases at the constant ratios set out in this Part. 

PART 3 

OUTER SURFACE 

The outer surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
surface extending outward from the airport reference point to a 
radius of 4 000 m. It is situated at a constant elevation of 45 m 
above the airport reference point, but at 9 m above the ground 
when that elevation would place the outer surface at less than 9 m 
above the ground. 

PART 4 

STRIP SURFACE 

The elevation of a strip surface at any point is equal to the ele
vation of the nearest point on the centre line of that strip surface. 
The elevation of the strip surface centre line between the strip 
surface end and the closest strip surface threshold is equal to the 
elevation of the strip surface end. The strip surface centre line 
between the strip surface thresholds is divided into segments, 
each of which has a slope that increases or decreases at the con
stant ratio set out in Column 7 of the table to this Part. The eleva
tion of any point along a segment is calculated using the data set 
out in that table. 

The strip surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
rectangular surface described as follows: 

the strip surface associated with runway 05-23 is 60 m in total 
width, being 30 m on either side of the centre line of the run
way. The strip surface commences 60 m to the southwest of 
threshold 05 and ends 60 m to the northeast of threshold 23, 
having a total length of 1 647.10 m. The 05 end of the strip sur
face has an assigned elevation of 17.70 m and the 23 end of the 
strip surface has an elevation of 8.32 m. The azimuth of the 
centre line of runway 05-23 is N 51°11′57″ E. Threshold 05 
has grid coordinates of 7 604 745.60 N and 384 877.06 E, and 
threshold 23 has grid coordinates of 7 605 702.27 N and 
386 066.88 E. 

raison de 1 m dans le sens vertical et de 25 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpen
diculairement au prolongement de l’axe de la surface de bande, 
à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la surface 
de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizontale 
imaginaire étant à 280 m du prolongement de l’axe et à 100 m 
au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la surface de 
bande associée à l’approche 23 de la piste. 

L’altitude en tout point d’une surface d’approche est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’ap
proche. L’altitude de l’axe d’une surface d’approche se calcule à 
partir de l’altitude de l’extrémité de la surface de bande attenante 
et augmente suivant les rapports constants indiqués dans la pré
sente partie. 

PARTIE 3 

SURFACE EXTÉRIEURE 

La surface extérieure, figurant sur le plan de zonage, est une 
surface imaginaire qui s’étend vers l’extérieur depuis le point de 
référence de l’aéroport dans un rayon de 4 000 m. Elle est située à 
une altitude constante de 45 m au-dessus du point de référence de 
l’aéroport, mais à 9 m du sol lorsque cette altitude la placerait à 
moins de 9 m au-dessus du sol. 

PARTIE 4 

SURFACE DE BANDE 

L’altitude en tout point d’une surface de bande est égale à l’al
titude du point le plus proche sur l’axe de la surface de bande. 
L’altitude de l’axe de la surface de bande entre l’extrémité de la 
surface de bande et le seuil de la surface de bande le plus proche 
est égale à l’altitude de l’extrémité de la surface de bande. L’axe 
de la surface de bande entre les seuils de la surface de bande est 
divisé en segments ayant une inclinaison qui augmente ou dimi
nue selon le rapport constant indiqué à la colonne 7 du tableau de 
la présente partie. L’altitude de tout point le long d’un segment se 
calcule à l’aide des données indiquées dans ce tableau. 

La surface de bande, figurant sur le plan de zonage, est une sur
face rectangulaire imaginaire dont la description suit : 

la surface de bande associée à la piste 05-23 est d’une largeur 
totale de 60 m, soit 30 m de chaque côté de l’axe de la piste. 
Elle commence à 60 m au sud-ouest du seuil 05 et se termine à 
60 m au nord-est du seuil 23, sa longueur totale étant de 
1 647,10 m. L’altitude attribuée de l’extrémité 05 de la surface 
de bande est de 17,70 m et l’altitude attribuée de l’extrémité 23 
de la surface de bande est de 8,32 m. L’azimut de l’axe de la 
piste 05-23 se situe à N. 51°11′57″ E. Les coordonnées du qua
drillage du seuil 05 sont 7 604 745,60 N. et 384 877,06 E. et 
celles du seuil 23 sont 7 605 702,27 N. et 386 066,88 E. 
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DATA FOR CALCULATING ELEVATION BETWEEN THRESHOLDS ALONG CENTRE LINE OF RUNWAY 05-23 

Column 1 Column 2 Column 3 Column 4 Column 5 Column 6 Column 7 

Distance between Constant ratio for 
Starting point of Assigned elevation of starting and end points Assigned elevation of calculating elevation of 

Segment segment starting point (m) End point of segment of segment (m) end point (m) any point along segment 

1. Threshold 05 17.70 Intermediate point A 763.55 10.63 -1 : 107.9986 
2. Intermediate point A 10.63 Threshold 23 763.55 8.32 -1 : 330.5411 

DONNÉES SERVANT AU CALCUL DE L’ALTITUDE ENTRE LES SEUILS LE LONG DE L’AXE DE LA PISTE 05-23 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 

Rapport constant servant 
Distance entre le point au calcul de l’altitude de 

Point de départ du Altitude attribuée du Point d’arrivée du de départ du segment et Altitude attribuée du tout point le long du 
Segment segment point de départ (m) segment son point d’arrivée (m) point d’arrivée (m) segment 

1. Seuil 05 17,70 Point intermédiaire A 763,55 10,63  -1 : 107,9986 
2. Point intermédiaire A 10,63 Seuil 23 763,55 8,32 -1 : 330,5411 

PART 5 

TRANSITIONAL SURFACES 

Each transitional surface, as shown on the zoning plan, is an 
imaginary inclined surface ascending at a ratio of 1 m measured 
vertically to 5 m measured horizontally at right angles to the 
centre line and projected centre line of the strip surface, extending 
upward and outward from the lateral limits of the strip sur
face and its approach surfaces to the intersection with the outer 
surface. 

The elevation of a point on the lower edge of a transitional sur
face abutting a strip surface is equal to the elevation of the nearest 
point on the centre line of the abutting strip surface. The elevation 
of a point on the lower edge of a transitional surface abutting an 
approach surface is equal to the elevation of the nearest point on 
the centre line of the abutting approach surface. 

PART 6


LIMIT OF AREA CONTAINING LANDS TO  

WHICH THESE REGULATIONS APPLY 


The limit of the area containing the lands to which these Regu
lations apply is defined by a circle with a radius of 4 000 m cen
tred on the airport reference point, as shown on the zoning plan. 

N.B. The 	Regulatory Impact Analysis Statement for 
these Regulations appears at page 1193, following 
SOR/2012-91. 

PARTIE 5 

SURFACES DE TRANSITION 

Chacune des surfaces de transition, figurant sur le plan de zo
nage, est une surface inclinée imaginaire qui s’élève à raison de 
1 m dans le sens vertical et de 5 m dans le sens horizontal. Elles 
sont perpendiculaires à l’axe et au prolongement de l’axe de la 
surface de bande et s’élèvent vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces d’approche jus
qu’à l’intersection avec la surface extérieure. 

L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface de bande est égale à l’altitude du 
point le plus proche sur l’axe de la surface de bande attenante. 
L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface d’approche est égale à l’alti
tude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’approche 
attenante. 

PARTIE 6 

LIMITE DU SECTEUR OÙ SE TROUVENT LES  
BIENS-FONDS VISÉS PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT 

La limite du secteur où se trouvent les biens-fonds visés par le 
présent règlement est définie par un cercle ayant un rayon de 
4 000 m mesuré à partir du point de référence de l’aéroport, figu
rant sur le plan de zonage. 

N.B. Le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation de 
ce règlement se trouve à la page 1193, à la suite du 
DORS/2012-91. 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012	 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SOR/2012-96 May 4, 2012 

AERONAUTICS ACT 

Kimmirut Airport Zoning Regulations 

P.C. 2012-608 May 3, 2012 

Whereas, pursuant to subsection 5.5(1)a of the Aeronautics 
Actb, a notice of the proposed Kimmirut Airport Zoning Regula
tions was published in two successive issues of the Nunatsiaq 
News on February 10 and February 17, 2012, a copy of the pro
posed Regulations, substantially in the annexed form, was pub
lished in two successive issues of the Canada Gazette, Part I, on 
March 19 and March 26, 2011, and a reasonable opportunity 
was thereby afforded to interested persons to make representa
tions to the Minister of Transport with respect to the proposed 
Regulations; 

Whereas a purpose of the proposed Regulations is to prevent 
lands adjacent to or in the vicinity of Kimmirut Airport from 
being used or developed in a manner that is, in the opinion of the 
Minister of Transport, incompatible with the safe operation of an 
airport or aircraft; 

And whereas a purpose of the proposed Regulations is to pre
vent lands adjacent to or in the vicinity of facilities used to pro
vide services relating to aeronautics from being used or developed 
in a manner that would, in the opinion of the Minister of Trans
port, cause interference with signals or communications to and 
from aircraft or to and from those facilities; 

Therefore, His Excellency the Governor General in Council, on 
the recommendation of the Minister of Transport, pursuant to 
paragraphs 5.4(2)(b)a and (c)a of the Aeronautics Actb, hereby 
makes the annexed Kimmirut Airport Zoning Regulations. 

KIMMIRUT AIRPORT ZONING 
REGULATIONS 

INTERPRETATION 

Definitions 1. The following definitions apply in these 
Regulations. 

“airport” “airport” means the Kimmirut Airport, in the 
« aéroport » vicinity of Kimmirut, in Nunavut. 
“airport “airport reference point” means the point described 
reference in Part 1 of the schedule. 
point” 
« point de 
référence de 
l’aéroport » 

“approach “approach surface” means an imaginary inclined 
surface” surface that extends upward and outward from each 
« surface 
d’approche » end of the strip surface and that is described in 

Part 2 of the schedule. 
“outer surface” “outer surface” means the imaginary surface that is 
« surface located above and in the immediate vicinity of the 
extérieure » 

airport and that is described in Part 3 of the 
schedule. 

———
a R.S., c. 33 (1st Supp.), s. 1 
b R.S., c. A-2 

Enregistrement 
DORS/2012-96 Le 4 mai 2012 

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE 

Règlement de zonage de l’aéroport de Kimmirut 

C.P. 2012-608 Le 3 mai 2012 

Attendu que, conformément au paragraphe 5.5(1)a de la Loi sur 
l’aéronautiqueb, un avis du projet de règlement intitulé Règlement 
de zonage de l’aéroport de Kimmirut a été publié dans deux nu
méros consécutifs du Nunatsiaq News les 10 et 17 février 2012, 
que le projet de règlement, conforme en substance au texte ci
après, a été publié dans deux numéros consécutifs de la Gazette 
du Canada Partie I les 19 et 26 mars 2011, et que les intéressés 
ont ainsi eu la possibilité de présenter au ministre des Transports 
leurs observations à cet égard; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage de l’aéroport de Kimmirut, incompatible, selon le mi
nistre des Transports, avec la sécurité d’utilisation des aéronefs 
ou d’exploitation des aéroports; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage d’installations comportant des équipements destinés à 
fournir des services liés à l’aéronautique, qui causerait, selon le 
ministre des Transports, des interférences dans les communica
tions avec les aéronefs et les installations, 

À ces causes, sur recommandation du ministre des Transports 
et en vertu des alinéas 5.4(2)b)a et c)a de la Loi sur l’aéronau
tiqueb, Son Excellence le Gouverneur général en conseil prend le 
Règlement de zonage de l’aéroport de Kimmirut, ci-après. 

RÈGLEMENT DE ZONAGE DE 

L’AÉROPORT DE KIMMIRUT 


DÉFINITIONS 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent au Définitions 

présent règlement. 

« aéroport » L’aéroport de Kimmirut, situé aux « aéroport »


abords de Kimmirut, au Nunavut.  “airport” 


« plan de zonage » Le plan no E 3269, établi par le « plan de 
zonage » ministère des Travaux publics et des Services 
“zoning plan” 

gouvernementaux et daté du 1er décembre 2008. 
« point de référence de l’aéroport » Le point dont « point de 

l’emplacement est précisé à la partie 1 de l’annexe.  référence de 
l’aéroport » 
“airport 
reference 
point” 

« surface d’approche » Surface inclinée imaginaire « surface 
d’approche » qui s’élève vers l’extérieur à partir de chaque 
“approach 

extrémité de la surface de bande et dont la surface” 
description figure à la partie 2 de l’annexe. 

——— 
a L.R., ch. 33 (1er suppl.), art. 1 
b L.R., ch. A-2 
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“strip surface” 
« surface de 
bande » 

“transitional 
surface” 
« surface de 
transition » 

“zoning plan” 
« plan de 
zonage » 

Lands near 
airport 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
interference 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
activities or 
uses 

“strip surface” means the imaginary surface that is 
associated with the airport runway and that is 
described in Part 4 of the schedule. 
“transitional surface” means an imaginary inclined 
surface that extends upward and outward from the 
lateral limits of the strip surface and its approach 
surfaces and that is described in Part 5 of the 
schedule. 
“zoning plan” means Plan No. E 3269, prepared by 
the Department of Public Works and Government 
Services and dated December 1, 2008. 

APPLICATION 

2. These Regulations apply in respect of all lands 
that are adjacent to or in the vicinity of the airport 
within the limit described in Part 6 of the schedule. 
For greater certainty, the lands include lands under 
water and public road allowances. 

BUILDING RESTRICTIONS 

3. A person must not place, erect or construct, or 
permit another person to place, erect or construct, 
on any of the lands, a building, structure or object, 
or an addition to an existing building, structure or 
object, any part of which would penetrate any of 
the following surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

INTERFERENCE WITH

COMMUNICATION


4. A person must not use or develop, or permit 
another person to use or develop, any of the lands 
that are under the outer surface in a manner that 
causes interference with any signal or communi
cation to and from an aircraft or to and from 
any facility used to provide services relating to 
aeronautics. 

NATURAL GROWTH 

5. A person must not permit any object of natural 
growth that is on any of the lands to grow in such 
a manner as to penetrate any of the following 
surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

WILDLIFE HAZARD 

6. (1) A person must not use or permit another 
person to use any of the lands for activities or uses 
that attract wildlife — particularly birds — that 
may create a hazard for aviation safety. 

« surface de bande » La surface imaginaire qui est 
associée à la piste de l’aéroport et dont la 
description figure à la partie 4 de l’annexe. 
« surface de transition » Surface inclinée imagi
naire qui s’élève vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces 
d’approche et dont la description figure à la partie 5 
de l’annexe. 
« surface extérieure » La surface imaginaire qui est 
située au-dessus et dans le voisinage immédiat de 
l’aéroport et dont la description figure à la partie 3 
de l’annexe. 

APPLICATION 

2. Le présent règlement s’applique à l’égard des 
biens-fonds situés aux abords ou dans le voisinage 
de l’aéroport, dans la limite précisée à la partie 6 de 
l’annexe. Il est entendu que les biens-fonds com
prennent les biens-fonds submergés et les emprises 
de voies publiques. 

LIMITES DE CONSTRUCTION 

3. Il est interdit, sur tout bien-fonds, de placer, 
d’ériger ou de construire, ou de permettre de placer, 
d’ériger ou de construire, un élément ou un rajout à 
un élément existant, de sorte qu’une de ses parties 
pénètre l’une ou l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


INTERFÉRENCES DANS LES 

COMMUNICATIONS 


4. Il est interdit d’utiliser ou d’aménager, ou de 
permettre d’utiliser ou d’aménager, tout bien-fonds 
situé sous la surface extérieure, de façon à causer 
des interférences dans les communications avec les 
aéronefs ou les installations comportant des équi
pements destinés à fournir des services liés à 
l’aéronautique. 

VÉGÉTATION 

5. Il est interdit de laisser croître toute végétation 
sur un bien-fonds de sorte qu’elle pénètre l’une ou 
l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


PÉRIL FAUNIQUE 

6. (1) Il est interdit d’utiliser, ou de permettre 
d’utiliser, tout bien-fonds pour des activités ou des 
usages qui attirent des animaux sauvages — no
tamment des oiseaux — qui peuvent présenter un 
risque pour la sécurité aérienne. 

« surface de 
bande » 
“strip surface” 

« surface de 
transition » 
“transitional 
surface” 

« surface 
extérieure » 
“outer surface” 

Biens-fonds 
près de 
l’aéroport 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
interférences 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
activités ou 
usages 
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Exception (2) Despite subsection (1), a person may use or 
permit another person to use any of the lands as a 
site for an open water storage reservoir for a period 
of 48 hours or less. 

COMING INTO FORCE 

Require- 7. These Regulations come into force on the day 
ments — on which the requirements prescribed in subsec
s. 5.6(2) of 
Aeronautics tion 5.6(2) of the Aeronautics Act are met. 
Act 

SCHEDULE 
(Sections 1 and 2) 

In this schedule, all grid coordinates are in metres (m) and refer 
to the 1983 North American Datum, Zone 19, Universal Trans
verse Mercator (UTM) projection. Grid coordinates have been 
computed using a combined average scale factor of 0.9996102. 

In this schedule, all elevation values are in metres (m) and are 
based on the Canadian Geodetic Vertical Datum (CGVD28). 

PART 1 

AIRPORT REFERENCE POINT 

The airport reference point, as shown on the zoning plan, is the 
geometric centre of the runway thresholds, at grid coordin
ates 6 968 964.095 N, 455 341.745 E (latitude 62°50′53″ N, 
longitude 69°52′38″ W). It is located on the centre line of the strip 
surface at a distance of 321.06 m from the end of the strip sur
face associated with runway 17-35, and its assigned elevation is 
44.37 m above sea level. 

PART 2 

APPROACH SURFACES 

The approach surfaces, as shown on the zoning plan, are de
scribed as follows: 

(a) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 17 and ascending, 
from an assigned elevation of 52.95 m above sea level, at a 
ratio of 1 m measured vertically to 20 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 280 m from the 
projected centre line and 125 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 17; and 
(b) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 35 and ascending, 
from an assigned elevation of 43.52 m above sea level, at a 

(2) Malgré le paragraphe (1), il est permis Exception 

d’utiliser, ou de permettre d’utiliser, tout bien-fonds 
comme emplacement pour un réservoir de retenue 
d’eau à ciel ouvert pour une période de quarante
huit heures ou moins. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

7. Le présent règlement entre en vigueur à la date Exigences — 

où les exigences prévues au paragraphe 5.6(2) de la par. 5.6(2) 
de la Loi sur 

Loi sur l’aéronautique sont respectées. l’aéronautique 

ANNEXE 
(articles 1 et 2) 

Dans la présente annexe, toutes les coordonnées du quadrillage 
sont en mètres (m) et font référence aux coordonnées de la projec
tion universelle transverse de Mercator (UTM), zone 19, suivant 
le Système de référence nord-américain de 1983. Elles ont été 
calculées à l’aide d’un facteur d’échelle moyen combiné de 
0,9996102. 

Dans la présente annexe, toutes les valeurs d’altitude sont en 
mètres (m), suivant le Système canadien de référence altimétrique 
(CGVD28). 

PARTIE 1 

POINT DE RÉFÉRENCE DE L’AÉROPORT 

Le point de référence de l’aéroport, figurant sur le plan de zo
nage, est le centre géométrique des seuils de la piste, aux coor
données de quadrillage 6 968 964,095 N. et 455 341,745 E. 
(62°50′53″ de latitude N. et 69°52′38″ de longitude O.). Il est 
situé sur l’axe de la surface de bande, à une distance de 321,06 m 
de l’extrémité de la surface de bande associée à la piste 17-35 et à 
une altitude attribuée de 44,37 m. 

PARTIE 2 

SURFACES D’APPROCHE 

Les surfaces d’approche, figurant sur le plan de zonage, dont la 
description suit : 

a) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’ex
trémité de la surface de bande associée à l’approche 17 de la 
piste et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 52,95 m, 
à raison de 1 m dans le sens vertical et de 20 m dans le sens ho
rizontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée per
pendiculairement au prolongement de l’axe de la surface de 
bande, à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la 
surface de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizon-
tale imaginaire étant à 280 m du prolongement de l’axe et à 
125 m au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la sur
face de bande associée à l’approche 17 de la piste; 
b) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’extré
mité de la surface de bande associée à l’approche 35 de la piste 
et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 43,52 m, à 
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ratio of 1 m measured vertically to 20 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 280 m from the 
projected centre line and 125 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 35. 

The elevation of an approach surface at any point is equal to 
the elevation of the nearest point on the centre line of that ap
proach surface. The elevation of an approach surface centre line is 
calculated from the elevation of the abutting end of the strip sur
face, and increases at the constant ratios set out in this Part. 

PART 3 

OUTER SURFACE 

The outer surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
surface extending outward from the airport reference point to a 
radius of 4 000 m. It is situated at a constant elevation of 45 m 
above the airport reference point, but at 9 m above the ground 
when that elevation would place the outer surface at less than 9 m 
above the ground. 

PART 4 

STRIP SURFACE 

The elevation of a strip surface at any point is equal to the ele
vation of the nearest point on the centre line of that strip surface. 
The elevation of the strip surface centre line between the strip 
surface end and the closest strip surface threshold is equal to the 
elevation of the strip surface end. The strip surface centre line 
between the strip surface thresholds is divided into segments, 
each of which has a slope that increases or decreases at the con
stant ratio set out in Column 7 of the table to this Part. The eleva
tion of any point along a segment is calculated using the data set 
out in that table. 

The strip surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
rectangular surface described as follows: 

the strip surface associated with runway 17-35 is 60 m in total 
width, being 30 m on either side of the centre line of the run
way. The strip surface commences 30 m to the northwest of 
threshold 17 and ends 30 m to the southeast of threshold 35, 
having a total length of 642.12 m. The 17 end of the strip sur
face has an assigned elevation of 52.95 m and the 35 end of the 
strip surface has an assigned elevation of 43.52 m. The azi
muth of the centre line of runway 17-35 is S 51°15′00″ E. 
Threshold 17 has grid coordinates of 6 969 146.21 N and 
455 114.84 E, and threshold 35 has grid coordinates of 
6 968 781.98 N and 455 568.65 E. 

raison de 1 m dans le sens vertical et de 20 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpen
diculairement au prolongement de l’axe de la surface de bande, 
à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la surface 
de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizontale 
imaginaire étant à 280 m du prolongement de l’axe et à 125 m 
au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la surface de 
bande associée à l’approche 35 de la piste. 

L’altitude en tout point d’une surface d’approche est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’ap
proche. L’altitude de l’axe d’une surface d’approche se calcule à 
partir de l’altitude de l’extrémité de la surface de bande attenante 
et augmente suivant les rapports constants indiqués dans la pré
sente partie. 

PARTIE 3 

SURFACE EXTÉRIEURE 

La surface extérieure, figurant sur le plan de zonage, est une 
surface imaginaire qui s’étend vers l’extérieur depuis le point de 
référence de l’aéroport dans un rayon de 4 000 m. Elle est située à 
une altitude constante de 45 m au-dessus du point de référence de 
l’aéroport, mais à 9 m du sol lorsque cette altitude la placerait à 
moins de 9 m au-dessus du sol. 

PARTIE 4 

SURFACE DE BANDE 

L’altitude en tout point d’une surface de bande est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface de bande. 
L’altitude de l’axe de la surface de bande entre l’extrémité de la 
surface de bande et le seuil de la surface de bande le plus proche 
est égale à l’altitude de l’extrémité de la surface de bande. L’axe 
de la surface de bande entre les seuils de la surface de bande est 
divisé en segments ayant une inclinaison qui augmente ou dimi
nue selon le rapport constant indiqué à la colonne 7 du tableau de 
la présente partie. L’altitude de tout point le long d’un segment se 
calcule à l’aide des données indiquées dans ce tableau. 

La surface de bande, figurant sur le plan de zonage, est une sur
face rectangulaire imaginaire dont la description suit : 

la surface de bande associée à la piste 17-35 est d’une largeur 
totale de 60 m, soit 30 m de chaque côté de l’axe de la piste. 
Elle commence à 30 m au nord-ouest du seuil 17 et se termine 
à 30 m au sud-est du seuil 35, sa longueur totale étant de 
642,12 m. L’altitude attribuée de l’extrémité 17 de la surface 
de bande est de 52,95 m et l’altitude attribuée de l’extrémité 35 
de la surface de bande est de 43,52 m. L’azimut de l’axe de la 
piste 17-35 se situe à S. 51°15′00″ E. Les coordonnées du qua
drillage du seuil 17 sont 6 969 146,21 N. et 455 114,84 E. et 
celles du seuil 35 sont 6 968 781,98 N. et 455 568,65 E. 
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DATA FOR CALCULATING ELEVATION BETWEEN THRESHOLDS ALONG CENTRE LINE OF RUNWAY 17-35 

Column 1 Column 2 Column 3 Column 4 Column 5 Column 6 Column 7 

Distance between Constant ratio for 
Starting point of Assigned elevation of starting and end points Assigned elevation of calculating elevation of 

Segment segment starting point (m) End point of segment of segment (m) end point (m) any point along segment 

1. Threshold 17 52.95 Intermediate point A 291.06 44.37 -1 : 33.9231 
2. Intermediate point A 44.37 Threshold 35 291.06 43.52 -1 : 342.4235 

DONNÉES SERVANT AU CALCUL DE L’ALTITUDE ENTRE LES SEUILS LE LONG DE L’AXE DE LA PISTE 17-35 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 

Rapport constant servant 
Distance entre le point au calcul de l’altitude de 

Point de départ du Altitude attribuée du Point d’arrivée du de départ du segment et Altitude attribuée du tout point le long du 
Segment segment point de départ (m) segment son point d’arrivée (m) point d’arrivée (m) segment 

1. Seuil 17 52,95 Point intermédiaire A 291,06 44,37 -1 : 33,9231 
2. Point intermédiaire A 44,37 Seuil 35 291,06 43,52 -1 : 342,4235 

PART 5 

TRANSITIONAL SURFACES 

Each transitional surface, as shown on the zoning plan, is an 
imaginary inclined surface ascending at a ratio of 1 m measured 
vertically to 5 m measured horizontally at right angles to the 
centre line and projected centre line of the strip surface, extending 
upward and outward from the lateral limits of the strip surface 
and its approach surfaces to the intersection with the outer 
surface. 

The elevation of a point on the lower edge of a transitional sur
face abutting a strip surface is equal to the elevation of the nearest 
point on the centre line of the abutting strip surface. The elevation 
of a point on the lower edge of a transitional surface abutting an 
approach surface is equal to the elevation of the nearest point on 
the centre line of the abutting approach surface. 

PART 6


LIMIT OF AREA CONTAINING LANDS TO  

WHICH THESE REGULATIONS APPLY 


The limit of the area containing the lands to which these Regu
lations apply is defined by a circle with a radius of 4 000 m 
centred on the airport reference point, as shown on the zoning 
plan. 

N.B. The 	Regulatory Impact Analysis Statement for 
these Regulations appears at page 1193, following 
SOR/2012-91. 

PARTIE 5 

SURFACES DE TRANSITION 

Chacune des surfaces de transition, figurant sur le plan de zo
nage, est une surface inclinée imaginaire qui s’élève à raison de 
1 m dans le sens vertical et de 5 m dans le sens horizontal. Elles 
sont perpendiculaires à l’axe et au prolongement de l’axe de la 
surface de bande et s’élèvent vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces d’approche jus
qu’à l’intersection avec la surface extérieure. 

L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface de bande est égale à l’altitude du 
point le plus proche sur l’axe de la surface de bande attenante. 
L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface d’approche est égale à l’alti
tude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’approche 
attenante. 

PARTIE 6 

LIMITE DU SECTEUR OÙ SE TROUVENT LES  
BIENS-FONDS VISÉS PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT 

La limite du secteur où se trouvent les biens-fonds visés par le 
présent règlement est définie par un cercle ayant un rayon de 
4 000 m mesuré à partir du point de référence de l’aéroport, figu
rant sur le plan de zonage. 

N.B. Le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation de 
ce règlement se trouve à la page 1193, à la suite du 
DORS/2012-91. 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012	 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SOR/2012-97 May 4, 2012 

AERONAUTICS ACT 

Clyde River Airport Zoning Regulations 

P.C. 2012-609 May 3, 2012 

Whereas, pursuant to subsection 5.5(1)a of the Aeronautics 
Actb, a notice of the proposed Clyde River Airport Zoning Regula
tions was published in two successive issues of the Nunatsiaq 
News on February 10 and February 17, 2012, a copy of the pro
posed Regulations, substantially in the annexed form, was pub
lished in two successive issues of the Canada Gazette, Part I, on 
March 19 and March 26, 2011, and a reasonable opportunity 
was thereby afforded to interested persons to make representa
tions to the Minister of Transport with respect to the proposed 
Regulations; 

Whereas a purpose of the proposed Regulations is to prevent 
lands adjacent to or in the vicinity of Clyde River Airport from 
being used or developed in a manner that is, in the opinion of the 
Minister of Transport, incompatible with the safe operation of an 
airport or aircraft; 

And whereas a purpose of the proposed Regulations is to 
prevent lands adjacent to or in the vicinity of facilities used to 
provide services relating to aeronautics from being used or de
veloped in a manner that would, in the opinion of the Minister of 
Transport, cause interference with signals or communications to 
and from aircraft or to and from those facilities; 

Therefore, His Excellency the Governor General in Council, on 
the recommendation of the Minister of Transport, pursuant to 
paragraphs 5.4(2)(b)a and (c)a of the Aeronautics Actb, hereby 
makes the annexed Clyde River Airport Zoning Regulations. 

CLYDE RIVER AIRPORT ZONING 
REGULATIONS 

INTERPRETATION 

Definitions 1. The following definitions apply in these 
Regulations. 

“airport” “airport” means the Clyde River Airport, in the 
« aéroport » vicinity of Clyde River, in Nunavut. 
“airport “airport reference point” means the point described 
reference in Part 1 of the schedule. 
point” 
« point de 
référence de 
l’aéroport » 

“approach “approach surface” means an imaginary inclined 
surface” surface that extends upward and outward from each 
« surface 
d’approche » end of the strip surface and that is described in 

Part 2 of the schedule. 
“outer surface” “outer surface” means the imaginary surface that 
« surface is located above and in the immediate vicinity of 
extérieure » 

the airport and that is described in Part 3 of the 
schedule. 

———
a R.S., c. 33 (1st Supp.), s. 1 
b R.S., c. A-2 

Enregistrement 
DORS/2012-97 Le 4 mai 2012 

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE 

Règlement de zonage de l’aéroport de Clyde River 

C.P. 2012-609 Le 3 mai 2012 

Attendu que, conformément au paragraphe 5.5(1)a de la Loi sur 
l’aéronautiqueb, un avis du projet de règlement intitulé Règlement 
de zonage de l’aéroport de Clyde River a été publié dans deux 
numéros consécutifs du Nunatsiaq News les 10 et 17 février 2012, 
que le projet de règlement, conforme en substance au texte ci
après, a été publié dans deux numéros consécutifs de la Gazette 
du Canada Partie I les 19 et 26 mars 2011, et que les intéressés 
ont ainsi eu la possibilité de présenter au ministre des Transports 
leurs observations à cet égard; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage de l’aéroport de Clyde River, incompatible, selon le 
ministre des Transports, avec la sécurité d’utilisation des aéronefs 
ou d’exploitation des aéroports; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage d’installations comportant des équipements destinés à 
fournir des services liés à l’aéronautique, qui causerait, selon le 
ministre des Transports, des interférences dans les communica
tions avec les aéronefs et les installations, 

À ces causes, sur recommandation du ministre des Transports 
et en vertu des alinéas 5.4(2)b)a et c)a de la Loi sur l’aéronau
tiqueb, Son Excellence le Gouverneur général en conseil prend le 
Règlement de zonage de l’aéroport de Clyde River, ci-après. 

RÈGLEMENT DE ZONAGE DE 

L’AÉROPORT DE CLYDE RIVER 


DÉFINITIONS 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent au Définitions 

présent règlement. 

« aéroport » L’aéroport de Clyde River, situé aux « aéroport »


abords de Clyde River, au Nunavut. “airport” 


« plan de zonage » Le plan no E 3264, établi par le « plan de


ministère des Travaux publics et des Services gou- zonage »


vernementaux et daté du 1er décembre 2008. 
“zoning plan” 


« point de référence de l’aéroport » Le point dont « point de 
référence de l’emplacement est précisé à la partie 1 de l’annexe. 
l’aéroport » 
“airport 
reference 
point” 

« surface d’approche » Surface inclinée imaginaire « surface 

qui s’élève vers l’extérieur à partir de chaque ex- d’approche » 
“approach 

trémité de la surface de bande et dont la description surface” 
figure à la partie 2 de l’annexe. 

——— 
a L.R., ch. 33 (1er suppl.), art. 1 
b L.R., ch. A-2 
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“strip surface” 
« surface de 
bande » 

“transitional 
surface” 
« surface de 
transition » 

“zoning plan” 
« plan de 
zonage » 

Lands near 
airport 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
interference 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
activities or 
uses 

“strip surface” means the imaginary surface that is 
associated with the airport runway and that is de
scribed in Part 4 of the schedule. 
“transitional surface” means an imaginary inclined 
surface that extends upward and outward from the 
lateral limits of the strip surface and its approach 
surfaces and that is described in Part 5 of the 
schedule. 
“zoning plan” means Plan No. E 3264, prepared by 
the Department of Public Works and Government 
Services and dated December 1, 2008. 

APPLICATION 

2. These Regulations apply in respect of all lands 
that are adjacent to or in the vicinity of the airport 
within the limit described in Part 6 of the schedule. 
For greater certainty, the lands include lands under 
water and public road allowances. 

BUILDING RESTRICTIONS 

3. A person must not place, erect or construct, or 
permit another person to place, erect or construct, 
on any of the lands, a building, structure or object, 
or an addition to an existing building, structure or 
object, any part of which would penetrate any of 
the following surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

INTERFERENCE WITH

COMMUNICATION


4. A person must not use or develop, or permit 
another person to use or develop, any of the lands 
that are under the outer surface in a manner that 
causes interference with any signal or communi
cation to and from an aircraft or to and from 
any facility used to provide services relating to 
aeronautics. 

NATURAL GROWTH 

5. A person must not permit any object of natural 
growth that is on any of the lands to grow in such 
a manner as to penetrate any of the following 
surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

WILDLIFE HAZARD 

6. (1) A person must not use or permit another 
person to use any of the lands for activities or uses 
that attract wildlife — particularly birds — that 
may create a hazard for aviation safety. 

« surface de bande » La surface imaginaire qui est 
associée à la piste de l’aéroport et dont la descrip
tion figure à la partie 4 de l’annexe. 
« surface de transition » Surface inclinée imagi
naire qui s’élève vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces 
d’approche et dont la description figure à la partie 5 
de l’annexe. 
« surface extérieure » La surface imaginaire qui est 
située au-dessus et dans le voisinage immédiat de 
l’aéroport et dont la description figure à la partie 3 
de l’annexe. 

APPLICATION 

2. Le présent règlement s’applique à l’égard des 
biens-fonds situés aux abords ou dans le voisinage 
de l’aéroport, dans la limite précisée à la partie 6 de 
l’annexe. Il est entendu que les biens-fonds com
prennent les biens-fonds submergés et les emprises 
de voies publiques. 

LIMITES DE CONSTRUCTION 

3. Il est interdit, sur tout bien-fonds, de placer, 
d’ériger ou de construire, ou de permettre de placer, 
d’ériger ou de construire, un élément ou un rajout à 
un élément existant, de sorte qu’une de ses parties 
pénètre l’une ou l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


INTERFÉRENCES DANS LES 

COMMUNICATIONS 


4. Il est interdit d’utiliser ou d’aménager, ou de 
permettre d’utiliser ou d’aménager, tout bien-fonds 
situé sous la surface extérieure, de façon à causer 
des interférences dans les communications avec 
les aéronefs ou les installations comportant des 
équipements destinés à fournir des services liés à 
l’aéronautique. 

VÉGÉTATION 

5. Il est interdit de laisser croître toute végétation 
sur un bien-fonds de sorte qu’elle pénètre l’une ou 
l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


PÉRIL FAUNIQUE 

6. (1) Il est interdit d’utiliser, ou de permettre 
d’utiliser, tout bien-fonds pour des activités ou des 
usages qui attirent des animaux sauvages — no
tamment des oiseaux — qui peuvent présenter un 
risque pour la sécurité aérienne. 

« surface de 
bande » 
“strip surface” 

« surface de 
transition » 
“transitional 
surface” 

« surface 
extérieure » 
“outer surface” 

Biens-fonds 
près de 
l’aéroport 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
interférences 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
activités ou 
usages 

1223 



2012-05-23 Canada Gazette Part II, Vol. 146, No. 11 Gazette du Canada Partie II, Vol. 146, no 11 SOR/DORS/2012-97 

Exception (2) Despite subsection (1), a person may use or 
permit another person to use any of the lands as a 
site for an open water storage reservoir for a period 
of 48 hours or less. 

COMING INTO FORCE 

Require- 7. These Regulations come into force on the day 
ments — on which the requirements prescribed in subsec
s. 5.6(2) of 
Aeronautics tion 5.6(2) of the Aeronautics Act are met. 
Act 

SCHEDULE 
(Sections 1 and 2) 

In this schedule, all grid coordinates are in metres (m) and refer 
to the 1983 North American Datum, Zone 19, Universal Trans
verse Mercator (UTM) projection. Grid coordinates have been 
computed using a combined average scale factor of 0.999600. 

In this schedule, all elevation values are in metres (m) and are 
based on the Canadian Geodetic Vertical Datum (CGVD28). 

PART 1 

AIRPORT REFERENCE POINT 

The airport reference point, as shown on the zoning plan, is the 
geometric centre of the runway thresholds, at grid coordin
ates 7 820 133.667 N, 518 008.083 E (latitude 70°29′09″ N, 
longitude 68°31′01″ W). It is located on the centre line of the strip 
surface at a distance of 595.48 m from the end of the strip sur
face associated with runway 02-20, and its assigned elevation is 
27.96 m above sea level. 

PART 2 

APPROACH SURFACES 

The approach surfaces, as shown on the zoning plan, are de
scribed as follows: 

(a) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 02 and ascending, 
from an assigned elevation of 27.69 m above sea level, at a 
ratio of 1 m measured vertically to 30 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 295 m from the 
projected centre line and 83.33 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 02; and 
(b) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 20 and ascending, 
from an assigned elevation of 28.70 m above sea level, at a 

(2) Malgré le paragraphe (1), il est permis d’uti- Exception 

liser, ou de permettre d’utiliser, tout bien-fonds 
comme emplacement pour un réservoir de retenue 
d’eau à ciel ouvert pour une période de quarante
huit heures ou moins. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

7. Le présent règlement entre en vigueur à la date Exigences — 

où les exigences prévues au paragraphe 5.6(2) de la par. 5.6(2) 
de la Loi sur 

Loi sur l’aéronautique sont respectées. l’aéronautique 

ANNEXE 
(articles 1 et 2) 

Dans la présente annexe, toutes les coordonnées du quadrillage 
sont en mètres (m) et font référence aux coordonnées de la projec
tion universelle transverse de Mercator (UTM), zone 19, suivant 
le Système de référence nord-américain de 1983. Elles ont été 
calculées à l’aide d’un facteur d’échelle moyen combiné 
de 0,999600. 

Dans la présente annexe, toutes les valeurs d’altitude sont en 
mètres (m), suivant le Système canadien de référence altimétrique 
(CGVD28). 

PARTIE 1 

POINT DE RÉFÉRENCE DE L’AÉROPORT 

Le point de référence de l’aéroport, figurant sur le plan de zo
nage, est le centre géométrique des seuils de la piste, aux coor
données de quadrillage 7 820 133,667 N. et 518 008,083 E. 
(70°29′09″ de latitude N. et 68°31′01″ de longitude O.). Il est 
situé sur l’axe de la surface de bande, à une distance de 595,48 m 
de l’extrémité de la surface de bande associée à la piste 02-20 et à 
une altitude attribuée de 27,96 m. 

PARTIE 2 

SURFACES D’APPROCHE 

Les surfaces d’approche, figurant sur le plan de zonage, dont la 
description suit : 

a) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’extré
mité de la surface de bande associée à l’approche 02 de la piste 
et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 27,69 m, à 
raison de 1 m dans le sens vertical et de 30 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpen
diculairement au prolongement de l’axe de la surface de bande, 
à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la surface 
de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizontale ima
ginaire étant à 295 m du prolongement de l’axe et à 83,33 m 
au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la surface de 
bande associée à l’approche 02 de la piste; 
b) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’extré
mité de la surface de bande associée à l’approche 20 de la piste 
et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 28,70 m, à 
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ratio of 1 m measured vertically to 30 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 295 m from the 
projected centre line and 83.33 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 20. 

The elevation of an approach surface at any point is equal to 
the elevation of the nearest point on the centre line of that ap
proach surface. The elevation of an approach surface centre line is 
calculated from the elevation of the abutting end of the strip sur
face, and increases at the constant ratios set out in this Part. 

PART 3 

OUTER SURFACE 

The outer surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
surface extending outward from the airport reference point to a 
radius of 4 000 m. It is situated at a constant elevation of 45 m 
above the airport reference point, but at 9 m above the ground 
when that elevation would place the outer surface at less than 9 m 
above the ground. 

PART 4 

STRIP SURFACE 

The elevation of a strip surface at any point is equal to the ele
vation of the nearest point on the centre line of that strip surface. 
The elevation of the strip surface centre line between the strip 
surface end and the closest strip surface threshold is equal to the 
elevation of the strip surface end. The strip surface centre line 
between the strip surface thresholds is divided into segments, 
each of which has a slope that increases or decreases at the con
stant ratio set out in Column 7 of the table to this Part. The eleva
tion of any point along a segment is calculated using the data set 
out in that table. 

The strip surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
rectangular surface described as follows: 

the strip surface associated with runway 02-20 is 90 m in total 
width, being 45 m on either side of the centre line of the run
way. The strip surface commences 60 m to the southwest of 
threshold 02 and ends 60 m to the northeast of threshold 20, 
having a total length of 1 190.96 m. The 02 end of the strip sur
face has an assigned elevation of 27.69 m and the 20 end of the 
strip surface has an assigned elevation of 28.70 m. The azimuth 
of the centre line of runway 02-20 is N 17°30′47″ E. Thresh
old 02 has grid coordinates of 7 819 623.21 N and 
517 847.01 E, and threshold 20 has grid coordinates of 
7 820 644.12 N and 518 169.16 E. 

raison de 1 m dans le sens vertical et de 30 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée per
pendiculairement au prolongement de l’axe de la surface de 
bande, à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la 
surface de bande, les extrémités extérieures de la ligne hori
zontale imaginaire étant à 295 m du prolongement de l’axe et à 
83,33 m au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la sur
face de bande associée à l’approche 20 de la piste. 

L’altitude en tout point d’une surface d’approche est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’ap
proche. L’altitude de l’axe d’une surface d’approche se calcule à 
partir de l’altitude de l’extrémité de la surface de bande attenante 
et augmente suivant les rapports constants indiqués dans la pré
sente partie. 

PARTIE 3 

SURFACE EXTÉRIEURE 

La surface extérieure, figurant sur le plan de zonage, est une 
surface imaginaire qui s’étend vers l’extérieur depuis le point de 
référence de l’aéroport dans un rayon de 4 000 m. Elle est située à 
une altitude constante de 45 m au-dessus du point de référence de 
l’aéroport, mais à 9 m du sol lorsque cette altitude la placerait à 
moins de 9 m au-dessus du sol. 

PARTIE 4 

SURFACE DE BANDE 

L’altitude en tout point d’une surface de bande est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface de bande. 
L’altitude de l’axe de la surface de bande entre l’extrémité de la 
surface de bande et le seuil de la surface de bande le plus proche 
est égale à l’altitude de l’extrémité de la surface de bande. L’axe 
de la surface de bande entre les seuils de la surface de bande est 
divisé en segments ayant une inclinaison qui augmente ou dimi
nue selon le rapport constant indiqué à la colonne 7 du tableau de 
la présente partie. L’altitude de tout point le long d’un segment se 
calcule à l’aide des données indiquées dans ce tableau. 

La surface de bande, figurant sur le plan de zonage, est une sur
face rectangulaire imaginaire dont la description suit : 

la surface de bande associée à la piste 02-20 est d’une largeur 
totale de 90 m, soit 45 m de chaque côté de l’axe de la piste. 
Elle commence à 60 m au sud-ouest du seuil 02 et se termine à 
60 m au nord-est du seuil 20, sa longueur totale étant de 
1 190,96 m. L’altitude attribuée de l’extrémité 02 de la surface 
de bande est de 27,69 m et l’altitude attribuée de l’extrémité 20 
de la surface de bande est de 28,70 m. L’azimut de l’axe de la 
piste 02-20 se situe à N. 17°30′47″ E. Les coordonnées du qua
drillage du seuil 02 sont 7 819 623,21 N. et 517 847,01 E. et 
celles du seuil 20 sont 7 820 644,12 N. et 518 169,16 E. 
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DATA FOR CALCULATING ELEVATION BETWEEN THRESHOLDS ALONG CENTRE LINE OF RUNWAY 02-20 

Column 1 Column 2 Column 3 Column 4 Column 5 Column 6 Column 7 

Distance between Constant ratio for 
Starting point of Assigned elevation of starting and end points Assigned elevation of calculating elevation of 

Segment segment starting point (m) End point of segment of segment (m) end point (m) any point along segment 

1. Threshold 02 27.69 Intermediate point A 535.48 27.96 +1 : 1983.2593 
2. Intermediate point A 27.96 Threshold 20 535.48 28.70 +1 : 723.6216 

DONNÉES SERVANT AU CALCUL DE L’ALTITUDE ENTRE LES SEUILS LE LONG DE L’AXE DE LA PISTE 02-20 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 

Rapport constant servant 
Distance entre le point au calcul de l’altitude de 

Point de départ du Altitude attribuée du Point d’arrivée du de départ du segment et Altitude attribuée du tout point le long du 
Segment segment point de départ (m) segment son point d’arrivée (m) point d’arrivée (m) segment 

1. Seuil 02 27,69 Point intermédiaire A 535,48 27,96 +1 : 1983,2593 
2. Point intermédiaire A 27,96 Seuil 20 535,48 28,70 +1 : 723,6216 

PART 5 

TRANSITIONAL SURFACES 

Each transitional surface, as shown on the zoning plan, is an 
imaginary inclined surface ascending at a ratio of 1 m measured 
vertically to 7 m measured horizontally at right angles to the 
centre line and projected centre line of the strip surface, extending 
upward and outward from the lateral limits of the strip surface 
and its approach surfaces to the intersection with the outer 
surface. 

The elevation of a point on the lower edge of a transitional sur
face abutting a strip surface is equal to the elevation of the nearest 
point on the centre line of the abutting strip surface. The elevation 
of a point on the lower edge of a transitional surface abutting an 
approach surface is equal to the elevation of the nearest point on 
the centre line of the abutting approach surface. 

PART 6


LIMIT OF AREA CONTAINING

LANDS TO WHICH THESE  


REGULATIONS APPLY 


The limit of the area containing the lands to which these Re
gulations apply is defined by a circle with a radius of 4 000 m 
centred on the airport reference point, as shown on the zoning 
plan. 

N.B. The 	Regulatory Impact Analysis Statement for 
these Regulations appears at page 1193, following 
SOR/2012-91. 

PARTIE 5 

SURFACES DE TRANSITION 

Chacune des surfaces de transition, figurant sur le plan de 
zonage, est une surface inclinée imaginaire qui s’élève à raison de 
1 m dans le sens vertical et de 7 m dans le sens horizontal. Elles 
sont perpendiculaires à l’axe et au prolongement de l’axe de la 
surface de bande et s’élèvent vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces d’approche jus
qu’à l’intersection avec la surface extérieure. 

L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface de bande est égale à l’altitude du 
point le plus proche sur l’axe de la surface de bande attenante. 
L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface d’approche est égale à l’altitude 
du point le plus proche sur l’axe de la surface d’approche 
attenante. 

PARTIE 6


LIMITE DU SECTEUR OÙ SE TROUVENT

LES BIENS-FONDS VISÉS PAR  


LE PRÉSENT RÈGLEMENT 


La limite du secteur où se trouvent les biens-fonds visés par le 
présent règlement est définie par un cercle ayant un rayon de 
4 000 m mesuré à partir du point de référence de l’aéroport, figu
rant sur le plan de zonage. 

N.B. Le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation de 
ce règlement se trouve à la page 1193, à la suite du 
DORS/2012-91. 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012	 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SOR/2012-98 May 4, 2012 

AERONAUTICS ACT 

Cape Dorset Airport Zoning Regulations 

P.C. 2012-610 May 3, 2012 

Whereas, pursuant to subsection 5.5(1)a of the Aeronautics 
Actb, a notice of the proposed Cape Dorset Airport Zoning Regu
lations was published in two successive issues of the Nunatsiaq 
News on February 10 and February 17, 2012, a copy of the pro
posed Regulations, substantially in the annexed form, was pub
lished in two successive issues of the Canada Gazette, Part I, on 
March 19 and March 26, 2011, and a reasonable opportunity 
was thereby afforded to interested persons to make representa
tions to the Minister of Transport with respect to the proposed 
Regulations; 

Whereas a purpose of the proposed Regulations is to prevent 
lands adjacent to or in the vicinity of Cape Dorset Airport from 
being used or developed in a manner that is, in the opinion of the 
Minister of Transport, incompatible with the safe operation of an 
airport or aircraft; 

And whereas a purpose of the proposed Regulations is to pre
vent lands adjacent to or in the vicinity of facilities used to pro
vide services relating to aeronautics from being used or developed 
in a manner that would, in the opinion of the Minister of Trans
port, cause interference with signals or communications to and 
from aircraft or to and from those facilities; 

Therefore, His Excellency the Governor General in Council, on 
the recommendation of the Minister of Transport, pursuant to 
paragraphs 5.4(2)(b)a and (c)a of the Aeronautics Actb, hereby 
makes the annexed Cape Dorset Airport Zoning Regulations. 

CAPE DORSET AIRPORT ZONING 
REGULATIONS 

INTERPRETATION 

Definitions 1. The following definitions apply in these 
Regulations. 

“airport” “airport” means the Cape Dorset Airport, in the 
« aéroport » vicinity of Cape Dorset, in Nunavut. 
“airport “airport reference point” means the point described 
reference in Part 1 of the schedule. 
point” 
« point de 
référence de 
l’aéroport » 

“approach “approach surface” means an imaginary inclined 
surface” surface that extends upward and outward from each 
« surface 
d’approche » end of the strip surface and that is described in 

Part 2 of the schedule. 
“outer surface” “outer surface” means the imaginary surface that 
« surface is located above and in the immediate vicinity of 
extérieure » 

the airport and that is described in Part 3 of the 
schedule. 

———
a R.S., c. 33 (1st Supp.), s. 1 
b R.S., c. A-2 

Enregistrement 
DORS/2012-98 Le 4 mai 2012 

LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE 

Règlement de zonage de l’aéroport de Cape Dorset 

C.P. 2012-610 Le 3 mai 2012 

Attendu que, conformément au paragraphe 5.5(1)a de la Loi sur 
l’aéronautiqueb, un avis du projet de règlement intitulé Règlement 
de zonage de l’aéroport de Cape Dorset a été publié dans deux 
numéros consécutifs du Nunatsiaq News les 10 et 17 février 2012, 
que le projet de règlement, conforme en substance au texte ci
après, a été publié dans deux numéros consécutifs de la Gazette 
du Canada Partie I les 19 et 26 mars 2011, et que les intéressés 
ont ainsi eu la possibilité de présenter au ministre des Transports 
leurs observations à cet égard; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage de l’aéroport de Cape Dorset, incompatible, selon le 
ministre des Transports, avec la sécurité d’utilisation des aéronefs 
ou d’exploitation des aéroports; 

Attendu que le projet de règlement vise à empêcher un usage 
ou un aménagement des biens-fonds situés aux abords ou dans le 
voisinage d’installations comportant des équipements destinés à 
fournir des services liés à l’aéronautique, qui causerait, selon le 
ministre des Transports, des interférences dans les communica
tions avec les aéronefs et les installations, 

À ces causes, sur recommandation du ministre des Transports 
et en vertu des alinéas 5.4(2)b)a et c)a de la Loi sur l’aéronau
tiqueb, Son Excellence le Gouverneur général en conseil prend le 
Règlement de zonage de l’aéroport de Cape Dorset, ci-après. 

RÈGLEMENT DE ZONAGE DE 

L’AÉROPORT DE CAPE DORSET 


DÉFINITIONS 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent au Définitions 

présent règlement. 

« aéroport » L’aéroport de Cape Dorset, situé aux « aéroport »


abords de Cape Dorset, au Nunavut. “airport” 


« plan de zonage » Le plan no E 3263, établi par le « plan de 
zonage » ministère des Travaux publics et des Services gou-
“zoning plan” 


vernementaux et daté du 1er décembre 2008. 

« point de référence de l’aéroport » Le point dont « point de


référence de l’emplacement est précisé à la partie 1 de l’annexe. 
l’aéroport » 
“airport 
reference 
point” 

« surface d’approche » Surface inclinée imaginaire « surface 

qui s’élève vers l’extérieur à partir de chaque ex- d’approche » 
“approach 

trémité de la surface de bande et dont la description surface” 
figure à la partie 2 de l’annexe. 

——— 
a L.R., ch. 33 (1er suppl.), art. 1 
b L.R., ch. A-2 
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“strip surface” 
« surface de 
bande » 

“transitional 
surface” 
« surface de 
transition » 

“zoning plan” 
« plan de 
zonage » 

Lands near 
airport 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
interference 

Prohibition — 
maximum 
height 

Prohibition — 
activities or 
uses 

“strip surface” means the imaginary surface that is 
associated with the airport runway and that is de
scribed in Part 4 of the schedule. 
“transitional surface” means an imaginary inclined 
surface that extends upward and outward from the 
lateral limits of the strip surface and its approach 
surfaces and that is described in Part 5 of the 
schedule. 
“zoning plan” means Plan No. E 3263, prepared by 
the Department of Public Works and Government 
Services and dated December 1, 2008. 

APPLICATION 

2. These Regulations apply in respect of all lands 
that are adjacent to or in the vicinity of the airport 
within the limit described in Part 6 of the schedule. 
For greater certainty, the lands include lands under 
water and public road allowances. 

BUILDING RESTRICTIONS 

3. A person must not place, erect or construct, or 
permit another person to place, erect or construct, 
on any of the lands, a building, structure or object, 
or an addition to an existing building, structure or 
object, any part of which would penetrate any of 
the following surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

INTERFERENCE WITH

COMMUNICATION


4. A person must not use or develop, or permit 
another person to use or develop, any of the lands 
that are under the outer surface in a manner that 
causes interference with any signal or communi
cation to and from an aircraft or to and from 
any facility used to provide services relating to 
aeronautics. 

NATURAL GROWTH 

5. A person must not permit any object of natural 
growth that is on any of the lands to grow in such 
a manner as to penetrate any of the following 
surfaces: 

(a) an approach surface; 
(b) the outer surface; or 
(c) a transitional surface. 

WILDLIFE HAZARD 

6. (1) A person must not use or permit another 
person to use any of the lands for activities or uses 
that attract wildlife — particularly birds — that 
may create a hazard for aviation safety. 

« surface de bande » La surface imaginaire qui est 
associée à la piste de l’aéroport et dont la descrip
tion figure à la partie 4 de l’annexe. 
« surface de transition » Surface inclinée imagi
naire qui s’élève vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces 
d’approche et dont la description figure à la partie 5 
de l’annexe. 
« surface extérieure » La surface imaginaire qui est 
située au-dessus et dans le voisinage immédiat de 
l’aéroport et dont la description figure à la partie 3 
de l’annexe. 

APPLICATION 

2. Le présent règlement s’applique à l’égard des 
biens-fonds situés aux abords ou dans le voisinage 
de l’aéroport, dans la limite précisée à la partie 6 de 
l’annexe. Il est entendu que les biens-fonds com
prennent les biens-fonds submergés et les emprises 
de voies publiques. 

LIMITES DE CONSTRUCTION 

3. Il est interdit, sur tout bien-fonds, de placer, 
d’ériger ou de construire, ou de permettre de placer, 
d’ériger ou de construire, un élément ou un rajout à 
un élément existant, de sorte qu’une de ses parties 
pénètre l’une ou l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


INTERFÉRENCES DANS LES 

COMMUNICATIONS 


4. Il est interdit d’utiliser ou d’aménager, ou de 
permettre d’utiliser ou d’aménager, tout bien-fonds 
situé sous la surface extérieure, de façon à causer 
des interférences dans les communications avec 
les aéronefs ou les installations comportant des 
équipements destinés à fournir des services liés à 
l’aéronautique. 

VÉGÉTATION 

5. Il est interdit de laisser croître toute végétation 
sur un bien-fonds de sorte qu’elle pénètre l’une ou 
l’autre des surfaces suivantes : 

a) une surface d’approche; 

b) la surface extérieure; 

c) une surface de transition.


PÉRIL FAUNIQUE 

6. (1) Il est interdit d’utiliser, ou de permettre 
d’utiliser, tout bien-fonds pour des activités ou des 
usages qui attirent des animaux sauvages — no
tamment des oiseaux — qui peuvent présenter un 
risque pour la sécurité aérienne. 

« surface de 
bande » 
“strip surface” 

« surface de 
transition » 
“transitional 
surface” 

« surface 
extérieure » 
“outer surface” 

Biens-fonds 
près de 
l’aéroport 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
interférences 

Interdiction — 
hauteur 
maximale 

Interdiction — 
activités ou 
usages 
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Exception (2) Despite subsection (1), a person may use or 
permit another person to use any of the lands as a 
site for an open water storage reservoir for a period 
of 48 hours or less. 

COMING INTO FORCE 

Require- 7. These Regulations come into force on the day 
ments — on which the requirements prescribed in subsec
s. 5.6(2) of 
Aeronautics tion 5.6(2) of the Aeronautics Act are met. 
Act 

SCHEDULE 
(Sections 1 and 2) 

In this schedule, all grid coordinates are in metres (m) and refer 
to the 1983 North American Datum, Zone 18, Universal Trans
verse Mercator (UTM) projection. Grid coordinates have been 
computed using a combined average scale factor of 0.9996563. 

In this schedule, all elevation values are in metres (m) and are 
based on the Canadian Geodetic Vertical Datum (CGVD28). 

PART 1 

AIRPORT REFERENCE POINT 

The airport reference point, as shown on the zoning plan, is the 
geometric centre of the runway thresholds, at grid coordin
ates 7 123 555.931 N, 426 034.620 E (latitude 64°13′49″ N, 
longitude 76°31′30″ W). It is located on the centre line of the strip 
surface at a distance of 668.70 m from the end of the strip sur
face associated with runway 13-31, and its assigned elevation is 
46.72 m above sea level. 

PART 2 

APPROACH SURFACES 

The approach surfaces, as shown on the zoning plan, are de
scribed as follows: 

(a) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 13 and ascending, 
from an assigned elevation of 46.57 m above sea level, at a 
ratio of 1 m measured vertically to 30 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 295 m from the 
projected centre line and 83.33 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 13; and 
(b) an imaginary inclined surface abutting the end of the strip 
surface associated with runway approach 31 and ascending, 
from an assigned elevation of 42.26 m above sea level, at a 

(2) Malgré le paragraphe (1), il est permis d’uti- Exception 

liser, ou de permettre d’utiliser, tout bien-fonds 
comme emplacement pour un réservoir de retenue 
d’eau à ciel ouvert pour une période de quarante
huit heures ou moins. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

7. Le présent règlement entre en vigueur à la date Exigences — 

où les exigences prévues au paragraphe 5.6(2) de la par. 5.6(2) 
de la Loi sur 

Loi sur l’aéronautique sont respectées. l’aéronautique 

ANNEXE 
(articles 1 et 2) 

Dans la présente annexe, toutes les coordonnées du quadrillage 
sont en mètres (m) et font référence aux coordonnées de la projec
tion universelle transverse de Mercator (UTM), zone 18, suivant 
le Système de référence nord-américain de 1983. Elles ont 
été calculées à l’aide d’un facteur d’échelle moyen combiné 
de 0,9996563. 

Dans la présente annexe, toutes les valeurs d’altitude sont en 
mètres (m), suivant le Système canadien de référence altimétrique 
(CGVD28). 

PARTIE 1 

POINT DE RÉFÉRENCE DE L’AÉROPORT 

Le point de référence de l’aéroport, figurant sur le plan de zo
nage, est le centre géométrique des seuils de la piste, aux coor
données de quadrillage 7 123 555,931 N. et 426 034,620 E. 
(64°13′49″ de latitude N. et 76°31′30″ de longitude O.). Il est 
situé sur l’axe de la surface de bande, à une distance de 668,70 m 
de l’extrémité de la surface de bande associée à la piste 13-31 et à 
une altitude attribuée de 46,72 m. 

PARTIE 2 

SURFACES D’APPROCHE 

Les surfaces d’approche, figurant sur le plan de zonage, dont la 
description suit : 

a) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’extré
mité de la surface de bande associée à l’approche 13 de la piste 
et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 46,57 m, à 
raison de 1 m dans le sens vertical et de 30 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpen
diculairement au prolongement de l’axe de la surface de bande, 
à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la surface 
de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizon-
tale imaginaire étant à 295 m du prolongement de l’axe et à 
83,33 m au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la sur
face de bande associée à l’approche 13 de la piste; 
b) une surface inclinée imaginaire qui est attenante à l’extré
mité de la surface de bande associée à l’approche 31 de la piste 
et qui s’élève, à partir d’une altitude attribuée de 42,26 m, à 
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ratio of 1 m measured vertically to 30 m measured horizontally, 
to an imaginary horizontal line drawn at right angles to the pro
jected centre line of the strip surface and distant 2 500 m meas
ured horizontally from the end of the strip surface; the outer 
ends of the imaginary horizontal line being 295 m from the 
projected centre line and 83.33 m above the assigned elevation 
at the end of the strip surface associated with runway ap
proach 31. 

The elevation of an approach surface at any point is equal to 
the elevation of the nearest point on the centre line of that ap
proach surface. The elevation of an approach surface centre line is 
calculated from the elevation of the abutting end of the strip sur
face, and increases at the constant ratios set out in this Part. 

PART 3 

OUTER SURFACE 

The outer surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
surface extending outward from the airport reference point to a 
radius of 4 000 m. It is situated at a constant elevation of 45 m 
above the airport reference point, but at 9 m above the ground 
when that elevation would place the outer surface at less than 9 m 
above the ground. 

PART 4 

STRIP SURFACE 

The elevation of a strip surface at any point is equal to the ele
vation of the nearest point on the centre line of that strip surface. 
The elevation of the strip surface centre line between the strip 
surface end and the closest strip surface threshold is equal to the 
elevation of the strip surface end. The strip surface centre line 
between the strip surface thresholds is divided into segments, 
each of which has a slope that increases or decreases at the con
stant ratio set out in Column 7 of the table to this Part. The eleva
tion of any point along a segment is calculated using the data set 
out in that table. 

The strip surface, as shown on the zoning plan, is an imaginary 
rectangular surface described as follows: 

the strip surface associated with runway 13-31 is 90 m in total 
width, being 45 m on either side of the centre line of the run
way. The strip surface commences 60 m to the northwest of 
threshold 13 and ends 60 m to the southeast of threshold 31, 
having a total length of 1 337.40 m. The 13 end of the strip sur
face has an assigned elevation of 46.57 m and the 31 end of the 
strip surface has an assigned elevation of 42.26 m. The azi
muth of the centre line of runway 13-31 is S 51°10′07″ E. 
Threshold 13 has grid coordinates of 7 123 937.47 N and 
425 560.61 E, and threshold 31 has grid coordinates of 
7 123 174.39 N and 426 508.63 E. 

raison de 1 m dans le sens vertical et de 30 m dans le sens hori
zontal, jusqu’à une ligne horizontale imaginaire tracée perpen
diculairement au prolongement de l’axe de la surface de bande, 
à 2 500 m dans le sens horizontal de l’extrémité de la surface 
de bande, les extrémités extérieures de la ligne horizontale 
imaginaire étant à 295 m du prolongement de l’axe et à 
83,33 m au-dessus de l’altitude attribuée à l’extrémité de la sur
face de bande associée à l’approche 31 de la piste. 

L’altitude en tout point d’une surface d’approche est égale à 
l’altitude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’ap
proche. L’altitude de l’axe d’une surface d’approche se calcule à 
partir de l’altitude de l’extrémité de la surface de bande attenante 
et augmente suivant les rapports constants indiqués dans la pré
sente partie. 

PARTIE 3 

SURFACE EXTÉRIEURE 

La surface extérieure, figurant sur le plan de zonage, est une 
surface imaginaire qui s’étend vers l’extérieur depuis le point de 
référence de l’aéroport dans un rayon de 4 000 m. Elle est située à 
une altitude constante de 45 m au-dessus du point de référence de 
l’aéroport, mais à 9 m du sol lorsque cette altitude la placerait à 
moins de 9 m au-dessus du sol. 

PARTIE 4 

SURFACE DE BANDE 

L’altitude en tout point d’une surface de bande est égale à l’al
titude du point le plus proche sur l’axe de la surface de bande. 
L’altitude de l’axe de la surface de bande entre l’extrémité de la 
surface de bande et le seuil de la surface de bande le plus proche 
est égale à l’altitude de l’extrémité de la surface de bande. L’axe 
de la surface de bande entre les seuils de la surface de bande est 
divisé en segments ayant une inclinaison qui augmente ou dimi
nue selon le rapport constant indiqué à la colonne 7 du tableau de 
la présente partie. L’altitude de tout point le long d’un segment se 
calcule à l’aide des données indiquées dans ce tableau. 

La surface de bande, figurant sur le plan de zonage, est une sur
face rectangulaire imaginaire dont la description suit : 

la surface de bande associée à la piste 13-31 est d’une largeur 
totale de 90 m, soit 45 m de chaque côté de l’axe de la piste. 
Elle commence à 60 m au nord-ouest du seuil 13 et se termine 
à 60 m au sud-est du seuil 31, sa longueur totale étant de 
1 337,40 m. L’altitude attribuée de l’extrémité 13 de la surface 
de bande est de 46,57 m et l’altitude attribuée de l’extrémité 31 
de la surface de bande est de 42,26 m. L’azimut de l’axe de la 
piste 13-31 se situe à S. 51°10′07″ E. Les coordonnées du qua
drillage du seuil 13 sont 7 123 937,47 N. et 425 560,61 E. et 
celles du seuil 31 sont 7 123 174,39 N. et 426 508,63 E. 
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DATA FOR CALCULATING ELEVATION BETWEEN THRESHOLDS ALONG CENTRE LINE OF RUNWAY 13-31 

Column 1 Column 2 Column 3 Column 4 Column 5 Column 6 Column 7 

Distance between Constant ratio for 
Starting point of Assigned elevation of starting and end points Assigned elevation of calculating elevation of 

Segment segment starting point (m) End point of segment of segment (m) end point (m) any point along segment 

1. Threshold 13 46.57 Intermediate point A 608.70  46.72 +1 : 4058 
2. Intermediate point A 46.72 Threshold 31 608.70 42.26 -1 : 136.4798 

DONNÉES SERVANT AU CALCUL DE L’ALTITUDE ENTRE LES SEUILS LE LONG DE L’AXE DE LA PISTE 13-31 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 

Rapport constant servant 
Distance entre le point au calcul de l’altitude de 

Point de départ du Altitude attribuée du Point d’arrivée du de départ du segment et Altitude attribuée du tout point le long du 
Segment segment point de départ (m) segment son point d’arrivée (m) point d’arrivée (m) segment 

1. Seuil 13 46,57 Point intermédiaire A 608,70 46,72 +1 : 4058 
2. Point intermédiaire A 46,72 Seuil 31 608,70 42,26 -1 : 136,4798 

PART 5 

TRANSITIONAL SURFACES 

Each transitional surface, as shown on the zoning plan, is an 
imaginary inclined surface ascending at a ratio of 1 m measured 
vertically to 7 m measured horizontally at right angles to the 
centre line and projected centre line of the strip surface, extending 
upward and outward from the lateral limits of the strip sur
face and its approach surfaces to the intersection with the outer 
surface. 

The elevation of a point on the lower edge of a transitional sur
face abutting a strip surface is equal to the elevation of the nearest 
point on the centre line of the abutting strip surface. The elevation 
of a point on the lower edge of a transitional surface abutting an 
approach surface is equal to the elevation of the nearest point on 
the centre line of the abutting approach surface. 

PART 6


LIMIT OF AREA CONTAINING

LANDS TO WHICH THESE  


REGULATIONS APPLY 


The limit of the area containing the lands to which these Regu
lations apply is defined by a circle with a radius of 4 000 m cen
tred on the airport reference point, as shown on the zoning plan. 

N.B. The 	Regulatory Impact Analysis Statement for 
these Regulations appears at page 1193, following 
SOR/2012-91. 

PARTIE 5 

SURFACES DE TRANSITION 

Chacune des surfaces de transition, figurant sur le plan de zo
nage, est une surface inclinée imaginaire qui s’élève à raison de 
1 m dans le sens vertical et de 7 m dans le sens horizontal. Elles 
sont perpendiculaires à l’axe et au prolongement de l’axe de la 
surface de bande et s’élèvent vers l’extérieur à partir des limites 
latérales de la surface de bande et de ses surfaces d’approche jus
qu’à l’intersection avec la surface extérieure. 

L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface de bande est égale à l’altitude du 
point le plus proche sur l’axe de la surface de bande attenante. 
L’altitude d’un point à l’extrémité inférieure d’une surface de 
transition attenante à une surface d’approche est égale à l’alti
tude du point le plus proche sur l’axe de la surface d’approche 
attenante. 

PARTIE 6


LIMITE DU SECTEUR OÙ SE TROUVENT

LES BIENS-FONDS VISÉS PAR  


LE PRÉSENT RÈGLEMENT 


La limite du secteur où se trouvent les biens-fonds visés par 
le présent règlement est définie par un cercle ayant un rayon de 
4 000 m mesuré à partir du point de référence de l’aéroport, figu
rant sur le plan de zonage. 

N.B. Le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation de 
ce règlement se trouve à la page 1193, à la suite du 
DORS/2012-91. 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012	 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SOR/2012-99 May 4, 2012 

CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION ACT, 1999 

Regulations Amending Certain Regulations Made 
Under Sections 160, 191 and 209 of the Canadian 
Environmental Protection Act, 1999 and Repealing 
the List of Hazardous Waste Authorities 
(Miscellaneous Program) 

P.C. 2012-617 May 3, 2012 

Whereas, pursuant to subsection 332(1)a of the Canadian En
vironmental Protection Act, 1999b, the Minister of the Environ
ment published in the Canada Gazette, Part I, on April 2, 2011, a 
copy of the proposed Regulations Amending Certain Regulations 
Made Under Sections 160, 191 and 209 of the Canadian En
vironmental Protection Act, 1999 and Repealing the List of Haz
ardous Waste Authorities (Miscellaneous Program), substantially 
in the annexed form, and persons were given an opportunity to 
file comments with respect to the proposed Regulations or to file 
a notice of objection requesting that a board of review be estab
lished and stating the reasons for the objection; 

Therefore, His Excellency the Governor General in Council, on 
the recommendation of the Minister of the Environment, pursuant 
to sections 160, 191 and 209 of the Canadian Environmental 
Protection Act, 1999b, hereby makes the annexed Regulations 
Amending Certain Regulations Made Under Sections 160, 191 
and 209 of the Canadian Environmental Protection Act, 1999 and 
Repealing the List of Hazardous Waste Authorities (Miscellan
eous Program). 

REGULATIONS AMENDING CERTAIN 

REGULATIONS MADE UNDER  

SECTIONS 160, 191 AND 209 OF


THE CANADIAN ENVIRONMENTAL 

PROTECTION ACT, 1999 AND


REPEALING THE LIST OF

HAZARDOUS WASTE AUTHORITIES


(MISCELLANEOUS PROGRAM) 


LIST OF HAZARDOUS WASTE 
AUTHORITIES 

1. The List of Hazardous Waste Authorities1 is 
repealed. 

OFF-ROAD SMALL SPARK-IGNITION 
ENGINE EMISSION REGULATIONS 

2. The portion of the definition “off-road en
gine” in subsection 1(1) of the English version of 

———
a S.C. 2004, c. 15, s. 31 
b	 S.C. 1999, c. 33 

SOR/92-636 

Enregistrement 
DORS/2012-99 Le 4 mai 2012 

LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT (1999) 

Règlement correctif visant la modification de 
certains règlements pris en vertu des articles 160, 
191 et 209 de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999) et l’abrogation de la Liste 
des autorités responsables des déchets dangereux 

C.P. 2012-617 Le 3 mai 2012 

Attendu que, conformément au paragraphe 332(1)a de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (1999)b, le mi
nistre de l’Environnement a fait publier dans la Gazette du Cana
da Partie I, le 2 avril 2011, le projet de règlement intitulé Règle
ment correctif visant la modification de certains règlements pris 
en vertu des articles 160, 191 et 209 de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999) et l’abrogation de la Liste 
des autorités responsables des déchets dangereux, conforme en 
substance au texte ci-après, et que les intéressés ont ainsi eu la 
possibilité de présenter leurs observations à cet égard ou un avis 
d’opposition motivé demandant la constitution d’une commission 
de révision, 

À ces causes, sur recommandation du ministre de l’Environ
nement et en vertu des articles 160, 191 et 209 de la Loi ca
nadienne sur la protection de l’environnement (1999)b, Son Ex
cellence le Gouverneur général en conseil prend le Règlement 
correctif visant la modification de certains règlements pris en 
vertu des articles 160, 191 et 209 de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999) et l’abrogation de la Liste 
des autorités responsables des déchets dangereux, ci-après. 

RÈGLEMENT CORRECTIF VISANT LA 

MODIFICATION DE CERTAINS 


RÈGLEMENTS PRIS EN VERTU DES 

ARTICLES 160, 191 ET 209 DE LA LOI 

CANADIENNE SUR LA PROTECTION


DE L’ENVIRONNEMENT (1999) ET

L’ABROGATION DE LA LISTE DES 

AUTORITÉS RESPONSABLES DES 


DÉCHETS DANGEREUX


LISTE DES AUTORITÉS RESPONSABLES

DES DÉCHETS DANGEREUX


1. La Liste des autorités responsables des dé
chets dangereux1 est abrogée. 

RÈGLEMENT SUR LES ÉMISSIONS DES

PETITS MOTEURS HORS ROUTE À


ALLUMAGE COMMANDÉ


2. Le passage de la définition de « off-road 
engine » précédant le sous-alinéa b)(ii), au 
——— 
a L.C. 2004, ch. 15, art. 31 
b L.C. 1999, ch. 33 
1 DORS/92-636 
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the Off-Road Small Spark-Ignition Engine Emis
sion Regulations2 before subparagraph (b)(ii) is 
replaced by the following: 
“off-road engine” means an engine, within the 
meaning of section 149 of the Act, 

(a) that is used or designed to be used by itself 
and that is designed to be or is capable of being 
carried or moved; or 
(b) that is used or designed to be used 

(i) in or on a machine that is designed to be or 
is capable of being carried or moved, 

3. (1) Paragraph 9(1)(a) of the Regulations is 
replaced by the following: 

(a) in its operation, release a substance that 
causes air pollution and that would not have been 
released if the system were not installed; or 

(2) Paragraph 9(1)(b) of the English version of 
the Regulations is replaced by the following: 

(b) in its operation or malfunction, make the en
gine or the machine in which the engine is in
stalled unsafe, or endanger persons or property 
near the engine or machine. 

4. Subsection 12(1) of the English version of 
the Regulations is amended by replacing “phys
ically capable of being adjusted” with “capable 
of being physically adjusted”. 

5. Subsection 19(2) of the French version of 
the Regulations is amended by replacing “cent” 
with “cents”. 

6. (1) Subparagraph 24(f)(ii) of the French 
version of the Regulations is amended by re
placing “régulation” with “contrôle”. 

(2) Section 24 of the Regulations is amended 
by striking out “and” at the end of para
graph (h), by adding “and” at the end of para
graph (g) and by repealing paragraph (i). 

EXPORT AND IMPORT OF HAZARDOUS

WASTE AND HAZARDOUS RECYCLABLE


MATERIAL REGULATIONS


7. (1) The portion of paragraph 8(b) of the 
Export and Import of Hazardous Waste and Haz
ardous Recyclable Material Regulations3 before 
subparagraph (i) is replaced by the following: 

(b) the name, registration number, civic and 
mailing addresses, telephone number and, if ap
plicable, electronic address and facsimile number 
of, and the name of the contact person for, 

paragraphe 1(1) de la version anglaise du Rè
glement sur les émissions des petits moteurs hors 
route à allumage commandé2, est remplacé par ce 
qui suit : 
“off-road engine” means an engine, within the 
meaning of section 149 of the Act, 

(a) that is used or designed to be used by itself 
and that is designed to be or is capable of being 
carried or moved; or 
(b) that is used or designed to be used 

(i) in or on a machine that is designed to be or 
is capable of being carried or moved, 

3. (1) L’alinéa 9(1)a) du même règlement est 
remplacé par ce qui suit : 

a) par son fonctionnement, de rejeter des sub
stances qui provoquent la pollution atmosphéri
que et qui n’auraient pas été rejetées si le sys
tème n’avait pas été installé; 

(2) L’alinéa 9(1)b) de la version anglaise du 
même règlement est remplacé par ce qui suit : 

(b) in its operation or malfunction, make the en
gine or the machine in which the engine is in
stalled unsafe, or endanger persons or property 
near the engine or machine. 

4. Au paragraphe 12(1) de la version anglaise 
du même règlement, « physically capable of be
ing adjusted » est remplacé par « capable of 
being physically adjusted ». 

5. Au paragraphe 19(2) de la version française 
du même règlement, « cent » est remplacé par 
« cents ». 

6. (1) Au sous-alinéa 24f)(ii) de la version 
française du même règlement, « régulation » est 
remplacé par « contrôle ». 

(2) L’alinéa 24i) du même règlement est 
abrogé. 

RÈGLEMENT SUR L’EXPORTATION

ET L’IMPORTATION DE DÉCHETS


DANGEREUX ET DE MATIÈRES

RECYCLABLES DANGEREUSES


7. (1) Le passage de l’alinéa 8b) précédant le 
sous-alinéa (i) du Règlement sur l’exportation et 
l’importation de déchets dangereux et de matières 
recyclables dangereuses3 est remplacé par ce qui 
suit : 

b) les nom, numéro d’immatriculation, adresses 
municipale et postale et numéro de téléphone 
des personnes et installations ci-après — et, le 
cas échéant, leur adresse électronique et numéro 
de télécopieur — ainsi que le nom de leur 
personne-ressource : 

——— ——— 
2 2SOR/2003-355 DORS/2003-355 
3 3SOR/2005-149 DORS/2005-149 
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(2) Subparagraph 8(j)(ix) of the Regulations is 
replaced by the following: 

(ix) the name, quantity and concentration of 
any persistent organic pollutant set out in col
umn 2 of Schedule 10 that is contained in the 
hazardous waste or hazardous recyclable ma
terial, if the concentration is equal to or greater 
than the concentration set out in column 3; 

(3) Paragraph 8(k) of the Regulations is re
placed by the following: 

(k) in the case of an export, the options consid
ered for reducing or phasing out the export of the 
hazardous waste and the reason that the final dis
posal is taking place outside Canada; 

(4) Subparagraph 8(n)(ii) of the Regulations 
is amended by replacing “Part 5” with “para
graph 9(p) or 16(o)”. 

8. Subparagraphs 9(f)(v) and (vi) of the Regu
lations are replaced by the following: 

(v) requires the foreign receiver to complete 
Part C of the movement document or, if the 
waste or material is not considered or defined 
as hazardous under the legislation of the coun
try of import, authorizes the exporter to com
plete Part C on the foreign receiver’s behalf, 
and 
(vi) requires the foreign receiver 

(A) to provide a copy of the movement 
document and a copy of the export permit to 
the exporter on delivery of the hazardous 
waste or hazardous recyclable material to 
the authorized facility, 
(B) to complete the disposal of the hazard
ous waste or recycling of the hazardous re
cyclable material within the time set out in 
paragraph (o), 
(C) to provide written confirmation to the 
exporter of the disposal of the hazardous 
waste or recycling of the hazardous recyc
lable material within 30 days after the day 
on which the disposal or recycling is com
pleted, and 
(D) to take all practicable measures to assist 
the exporter in fulfilling the terms of the ex
porter’s obligations under these Regulations 
if delivery is not accepted by the authorized 
facility named in the export permit or if the 
authorized facility cannot, or refuses to, dis
pose of the hazardous waste or recycle the 
hazardous recyclable material in accordance 
with the export permit; 

9. (1) Subparagraphs 16(e)(v) and (vi) of the 
Regulations are replaced by the following: 

(v) requires the foreign exporter to complete 
Part A of the movement document or, if the 
waste or material is not considered or defined 
as hazardous under the legislation of the 

(2) Le sous-alinéa 8j)(ix) du même règlement 
est remplacé par ce qui suit : 

(ix) les nom, quantité et concentration de toute 
substance polluante organique persistante vi
sée à la colonne 2 de l’annexe 10 qui se trouve 
dans les déchets ou les matières, si la concen
tration est égale ou supérieure à la concentra
tion applicable prévue à la colonne 3; 

(3) L’alinéa 8k) du même règlement est rem
placé par ce qui suit : 

k) dans le cas d’une exportation, les solutions qui 
ont été envisagées en vue de réduire ou de sup-
primer les exportations de déchets et les raisons 
pour lesquelles l’élimination a lieu à l’étranger; 

(4) Au sous-alinéa 8n)(ii) du même règlement, 
« à la partie 5 » est remplacé par « aux ali
néas 9p) ou 16o) ». 

8. Les sous-alinéas 9f)(v) et (vi) du même rè
glement sont remplacés par ce qui suit : 

(v) stipulant que le destinataire étranger doit 
remplir la partie C du document de mouve
ment ou, si les déchets ou les matières ne sont 
pas considérés ou définis comme dangereux 
selon les lois du pays d’importation, autorisant 
l’exportateur à remplir la partie C en son nom, 
(vi) stipulant que le destinataire étranger doit : 

(A) remettre une copie du document de 
mouvement et du permis d’exportation à 
l’exportateur lors de la livraison des déchets 
ou des matières à l’installation agréée, 
(B) achever l’élimination ou le recyclage 
dans le délai prévu à l’alinéa o), 
(C) remettre à l’exportateur une confirma
tion écrite de l’élimination ou du recyclage 
dans les trente jours suivant l’achèvement 
de l’opération, 
(D) prendre toutes les mesures possibles 
pour aider l’exportateur à remplir ses obli
gations au titre du présent règlement si 
l’installation agréée indiquée dans le permis 
d’exportation n’accepte pas les déchets ou 
les matières ou si elle est incapable ou re
fuse de les éliminer ou de les recycler 
conformément au permis d’exportation; 

9. (1) Les sous-alinéas 16e)(v) et (vi) du même 
règlement sont remplacés par ce qui suit : 

(v) stipulant que l’expéditeur étranger doit 
remplir la partie A du document de mouve
ment ou, si les déchets ou les matières ne sont 
pas considérés ou définis comme dangereux 
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country of export, authorizes the importer to 
complete Part A on the foreign exporter’s be
half, and 
(vi) requires the foreign exporter 

(A) to provide a copy of the movement 
document and a copy of the import permit 
to the first authorized carrier prior to the 
shipment of the hazardous waste or hazard
ous recyclable material, 
(B) to provide a copy of the movement 
document to the importer once Part A has 
been completed by the foreign exporter, 
Part B has been completed by the first au
thorized carrier and the hazardous waste or 
hazardous recyclable material has been 
shipped, and 
(C) to take all practicable measures to assist 
the importer in fulfilling the terms of the 
importer’s obligations under these Regula
tions if delivery is not accepted by the au
thorized facility named in the import permit 
or if the authorized facility cannot, or re
fuses to, dispose of the hazardous waste or 
recycle the hazardous recyclable material in 
accordance with the import permit; 

(2) Clause 16(o)(iii)(A) of the English version 
of the Regulations is amended by replacing 
“contact person” with “contact person for that 
facility”. 

10. Paragraph 18(2)(c) of the French version 
of the Regulations is amended by replacing 
“transporteur” with “transporteur agréé”. 

11. Paragraph 34(1)(a) of the Regulations is 
replaced by the following: 

(a) the name, civic and mailing addresses, tele
phone number and, if applicable, electronic ad
dress and facsimile number of, and the name of 
the contact person for, the exporter, the foreign 
receiver and any authorized carriers that were not 
named in the original export permit; 

12. Paragraph 35(1)(a) of the Regulations is 
replaced by the following: 

(a) the name, civic and mailing addresses, tele
phone number and, if applicable, electronic ad
dress and facsimile number of, and the name of 
the contact person for, the importer, the foreign 
exporter and any authorized carriers that were 
not named in the original import permit; 

13. Subsection 36(2) of the French version of 
the Regulations is replaced by the following: 

Mentions (2) Dans sa déclaration, l’exportateur ou l’impor
obligatoires	 tateur indique le numéro de référence du document 

de mouvement et le numéro de la ligne de ce do
cument où sont inscrits les déchets dangereux ou 
les matières recyclables dangereuses visés au para
graphe (1). 

selon les lois du pays d’exportation, autorisant 
l’importateur à remplir la partie A en son nom, 
(vi) stipulant que l’expéditeur étranger doit : 

(A) remettre une copie du document de 
mouvement et du permis d’importation au 
premier transporteur agréé avant l’expédi
tion des déchets ou des matières, 
(B) remettre une copie du document de 
mouvement à l’importateur une fois qu’il a 
rempli la partie A, que le premier transpor
teur agréé a rempli la partie B et que les dé
chets ou les matières ont été expédiés, 
(C) prendre toutes les mesures possibles 
pour aider l’importateur à remplir ses obli
gations au titre du présent règlement si 
l’installation agréée indiquée dans le permis 
d’importation n’accepte pas les déchets ou 
les matières ou si elle est incapable ou re
fuse de les éliminer ou de les recycler 
conformément au permis d’importation; 

(2) À la division 16o)(iii)(A) de la version an
glaise du même règlement, « contact person » est 
remplacé par « contact person for that facility ». 

10. À l’alinéa 18(2)c) de la version française 
du même règlement, « transporteur » est rem
placé par « transporteur agréé ». 

11. L’alinéa 34(1)a) du même règlement est 
remplacé par ce qui suit : 

a) les nom, adresses municipale et postale et nu
méro de téléphone de l’exportateur, du destina
taire étranger et de tout transporteur agréé, autre 
que ceux nommés dans le permis d’exportation 
original — et, le cas échéant, leur adresse élec
tronique et numéro de télécopieur — ainsi que le 
nom de leur personne-ressource; 

12. L’alinéa 35(1)a) du même règlement est 
remplacé par ce qui suit : 

a) les nom, adresses municipale et postale et nu
méro de téléphone de l’importateur, de 
l’expéditeur étranger et de tout transporteur 
agréé, autre que ceux nommés dans le permis 
d’importation original — et, le cas échéant, leur 
adresse électronique et numéro de télécopieur — 
ainsi que le nom de leur personne-ressource; 

13. Le paragraphe 36(2) de la version fran
çaise du même règlement est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) Dans sa déclaration, l’exportateur ou l’impor
tateur indique le numéro de référence du document 
de mouvement et le numéro de la ligne de ce do
cument où sont inscrits les déchets dangereux ou 
les matières recyclables dangereuses visés au para
graphe (1). 

Mentions 
obligatoires 
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14. Paragraph 38(1)(g) of the Regulations is 
replaced by the following: 

(g) the options considered for reducing or phas
ing out the export of the hazardous waste re
ferred to in the plan, including options for dis
posing of it or recycling it in Canada; 

15. (1) The portion of section 39 of the French 
version of the Regulations before paragraph (a) 
is amended by replacing “facteurs” with 
“critères”. 

(2) Subparagraph 39(a)(ii) of the French 
version of the Regulations is replaced by the 
following: 

(ii) des mesures pour surveiller et assurer le 
respect des lois applicables concernant la pro
tection de l’environnement et de la santé 
humaine, 

16. The portion of item 6 of Schedule 3 to the 
English version of the Regulations in column 2 
after paragraph (b) is amended by replacing 
“1.001” with “1.0”. 

17. Items 1 to 5 of Part 1 of Schedule 4 to the 
French version of the Regulations are amended 
by replacing “tous les mélanges épuisés de sol
vants” and “ces mélanges épuisés de solvants” 
with “tous les mélanges et assemblages de sol
vants épuisés” and “ces mélanges de solvants 
épuisés”, respectively. 

18. The heading “Zinc de deuxième fusion” 
before item 107 of Part 2 of Schedule 4 to the 
French version of the Regulations is amended by 
replacing “Zinc” with “Plomb”. 

19. The Regulations are amended by re
placing “require” with “ask for” in the following 
provisions: 

(a) paragraphs 11(3)(b) and (6)(b); 
(b) paragraphs 18(3)(b) and (6)(b); 
(c) paragraphs 30(3)(b) and (6)(b); 
(d) paragraph 34(2)(c); and 
(e) paragraph 35(2)(c). 

STORAGE TANK SYSTEMS FOR

PETROLEUM PRODUCTS AND ALLIED


PETROLEUM PRODUCTS REGULATIONS


20. The definition “Minister” in section 1 of 
the Storage Tank Systems for Petroleum Products 
and Allied Petroleum Products Regulations4 is 
repealed. 

21. Paragraphs 10(2)(a) and (b) of the French 
version of the Regulations are amended by re
placing “soupapes de retenue verticales” with 
“soupapes de retenue verticale simples”. 

22. Subparagraphs 14(2)(b)(i), (3)(a)(i) and 
(3)(b)(i) of the Regulations are amended by re
placing “Fuel” with “Used”. 

14. L’alinéa 38(1)g) du même règlement est 
remplacé par ce qui suit : 

g) les solutions qui ont été envisagées en vue de 
réduire ou de supprimer les exportations de dé
chets visés par le plan, y compris celles concer
nant l’élimination ou le recyclage des déchets au 
Canada; 

15. (1) Dans le passage de l’article 39 pré
cédant l’alinéa a) de la version française du 
même règlement, « facteurs » est remplacé par 
« critères ». 

(2) Le sous-alinéa 39a)(ii) de la version fran
çaise du même règlement est remplacé par ce 
qui suit : 

(ii) des mesures pour surveiller et assurer le 
respect des lois applicables concernant la pro
tection de l’environnement et de la santé 
humaine, 

16. Dans la colonne 2 du tableau suivant 
l’alinéa 6b) de l’annexe 3 de la version anglaise 
du même règlement, « 1.001 » est remplacé par 
« 1.0 ». 

17. Aux articles 1 à 5 de la partie 1 de l’an
nexe 4 de la version française du même règle
ment, « tous les mélanges épuisés de solvants » et 
« ces mélanges épuisés de solvants » sont respec
tivement remplacés par « tous les mélanges et 
assemblages de solvants épuisés » et « ces mé
langes de solvants épuisés ». 

18. Dans l’intertitre « Zinc de deuxième fu
sion » précédant l’article 107 de la partie 2 de 
l’annexe 4 de la version française du même rè
glement, « Zinc » est remplacé par « Plomb ». 

19. Dans les passages ci-après du même rè
glement, « l’exigent » est remplacé par « en font 
la demande » : 

a) les alinéas 11(3)b) et (6)b);

b) les alinéas 18(3)b) et (6)b);

c) les alinéas 30(3)b) et (6)b);

d) l’alinéa 34(2)c);

e) l’alinéa 35(2)c).


RÈGLEMENT SUR LES SYSTÈMES DE

STOCKAGE DE PRODUITS PÉTROLIERS


ET DE PRODUITS APPARENTÉS


20. La définition de « ministre », à l’article 1 
du Règlement sur les systèmes de stockage de pro
duits pétroliers et de produits apparentés4, est 
abrogée. 

21. Aux alinéas 10(2)a) et b) de la version 
française du même règlement, « soupapes de 
retenue verticales » est remplacé par « soupapes 
de retenue verticale simples ». 

22. Aux sous-alinéas 14(2)b)(i), (3)a)(i) et 
(3)b)(i) du même règlement, « Fuel » est rempla
cé par « Used ». 

——— 
4 DORS/2008-197 

———
 SOR/2008-197 
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23. The portion of paragraph 26(f) of the 
French version of the Regulations before sub
paragraph (i) is replaced by the following: 

f) s’il s’agit d’un puisard de turbine, de transi
tion, de distributeur ou de pompe, il le soumet à 
un essai d’étanchéité statique d’un liquide dans 
les conditions suivantes : 

24. Paragraph 27(c) of the Regulations is re
placed by the following: 

(c) the allied petroleum product or the type of 
petroleum product stored in the system; 

25. Paragraph 30(2)(b) of the English version 
of the Regulations is replaced by the following: 

(b) a description of the measures to be used to 
prevent, warn of, prepare for, respond to and re
cover from any emergency that may cause harm 
to the environment or danger to human life or 
health; 

26. Paragraph 41(1)(d) of the Regulations is 
replaced by the following: 

(d) each allied petroleum product or type of pet
roleum product that is the subject of the report; 

27. The portion of subsection 44(3) of the 
English version of the Regulations before para
graph (a) is replaced by the following: 

(3) The owner or operator of the storage tank 
system must ensure that 

28. Item 17 of Schedule 1 to the Regulations is 
replaced by the following: 

17. E85 fuel 

29. Item 5 of Schedule 2 to the Regulations is 
replaced by the following: 

5. The allied petroleum product or the type of 
petroleum product stored in each tank of the stor
age tank system 

COMING INTO FORCE 

30. These Regulations come into force on the 
day on which they are registered. 

REGULATORY IMPACT  

ANALYSIS STATEMENT 


(This statement is not part of the Regulations.) 

Issue and objectives 

The Standing Joint Committee for the Scrutiny of Regulations 
(SJCSR) identified a lack of clarity as well as some inconsisten
cies in the regulatory texts of the Off-Road Small Spark-Ignition 
Engine Emission Regulations, the Export and Import of Hazard
ous Waste and Hazardous Recyclable Material Regulations, and 
the Storage Tank Systems for Petroleum Products and Allied Pet
roleum Products Regulations (collectively referred to as “the 
three Regulations”) and made recommendations to Environment 
Canada to address these issues. Environment Canada also identi
fied a number of necessary minor changes in the texts of the three 

23. Le passage de l’alinéa 26f) précédant le 
sous-alinéa (i) de la version française du même 
règlement est remplacé par ce qui suit : 

f) s’il s’agit d’un puisard de turbine, de transi

tion, de distributeur ou de pompe, il le soumet à

un essai d’étanchéité statique d’un liquide dans

les conditions suivantes : 


24. L’alinéa 27c) du même règlement est rem
placé par ce qui suit : 

c) le produit apparenté ou le type de produit pé

trolier qui est stocké dans le système;


25. L’alinéa 30(2)b) de la version anglaise du 
même règlement est remplacé par ce qui suit : 

(b) a description of the measures to be used to 

prevent, warn of, prepare for, respond to and re

cover from any emergency that may cause harm

to the environment or danger to human life or

health; 


26. L’alinéa 41(1)d) du même règlement est 
remplacé par ce qui suit : 

d) chaque produit apparenté ou type de produit

pétrolier faisant l’objet du rapport; 


27. Le passage du paragraphe 44(3) précédant 
l’alinéa a) de la version anglaise du même rè
glement est remplacé par ce qui suit : 

(3) The owner or operator of the storage tank 
system must ensure that 

28. L’article 17 de l’annexe 1 du même règle
ment est remplacé par ce qui suit : 

17. Carburant E85 

29. L’article 5 de l’annexe 2 du même règle
ment est remplacé par ce qui suit : 

5. Le produit apparenté ou le type de produit pé

trolier stocké dans chacun des réservoirs du sys

tème de stockage.


ENTRÉE EN VIGUEUR 

30. Le présent règlement entre en vigueur à la 
date de son enregistrement. 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT  

DE LA RÉGLEMENTATION


(Ce résumé ne fait pas partie du Règlement.) 

Question et objectifs 

Le Comité mixte permanent d’examen de la réglementation (le 
Comité) a relevé un manque de clarté et d’uniformité dans les 
textes réglementaires du Règlement sur les émissions de petits 
moteurs hors route à allumage commandé, du Règlement sur 
l’exportation et l’importation de déchets dangereux et de matiè
res recyclables dangereuses ainsi que du Règlement sur les sys
tèmes de stockage de produits pétroliers et de produits apparen
tés (appelés collectivement « les trois règlements »), et a formulé 
des recommandations à Environnement Canada visant à corriger 
ces lacunes. Environnement Canada a également relevé un certain 
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Regulations. In addition, Environment Canada determined that 
the List of Hazardous Waste Authorities (the List) [SOR/92-636] 
was obsolete and should be repealed.  

The objectives of the Regulations Amending Certain Regula
tions Made Under Sections 160, 191 and 209 of the Canadian 
Environmental Protection Act, 1999 and Repealing the List of 
Hazardous Waste Authorities (Miscellaneous Program) [herein
after referred to as the Amendments] are to improve the clarity 
and consistency of the regulatory texts, align the English and 
French versions of each of the Regulations, and repeal the List.  

The Amendments make minor changes to the three 
Regulations.  

Description and rationale  

The Amendments make minor changes to the three Regulations 
to improve their clarity and consistency. In addition, the Amend
ments make changes of an editorial nature to align the English 
and French versions of each regulatory text. Finally, they repeal 
the List, which became obsolete when the Export and Import of 
Hazardous Waste and Hazardous Recyclable Material Regula
tions came into force in 2005. 

Off-Road Small Spark-Ignition Engine Emission Regulations 

The Amendments 
•	 Align the English and French versions of paragraph (a) and 

subparagraph (b)(i) in subsection 1(1) by removing “from one 
location to another” in the English version. This change re
moves wording of a redundant nature; 

•	 Correct an omission in paragraph 9(1)(a) of the French ver
sion by adding “de” before “rejeter des substances qui”; 

•	 Align the English and French versions of paragraph 9(1)(a) 
by removing “or function” in the English version of the 
paragraph; 

•	 Align the English and French versions of subsection 12(1) by 
replacing “physically capable of being adjusted” with “ca
pable of being physically adjusted” in the English version of 
the subsection; 

•	 Replace “cent” with “cents” in the French version of subsec
tion 19(2) to match the plural required by the number five; 

•	 Align the French version of subparagraph 24(f)(ii) by re
placing “régulation” with “contrôle.” This change ensures 
consistency with the French wording used in para
graph 156(1)(b) of the Canadian Environmental Protection 
Act, 1999 (CEPA 1999); and 

•	 Repeal subparagraph (i) of section 24 as it introduced evalu
ation criteria that was not consistent with the technical 
and financial information criteria in subsection 156(1) of 
CEPA 1999 which can be considered by the Governor 
in Council in order to grant an exception from established 
standards. 

In addition to these changes, and as a result of a review by En
vironment Canada, the Amendments 
•	 Remove the word “function” in the English version of para

graph 9(1)(b) in order to align the English and French ver
sions of the paragraph. 

nombre d’erreurs mineures dans les textes des trois règlements. 
Environnement Canada a notamment déterminé que la Liste 
des autorités responsables des déchets dangereux (la Liste) 
[DORS/92-636] est désuète et qu’elle devait être abrogée.  

Les objectifs du règlement intitulé Règlement correctif visant 
la modification de certains règlements pris en vertu des articles 
160, 191 et 209 de la Loi canadienne sur la protection de l’envi
ronnement (1999) et l’abrogation de la Liste des autorités res
ponsables des déchets dangereux (ci-après appelé les modifi
cations) sont d’améliorer la clarté et la cohérence des textes 
réglementaires, d’harmoniser les versions anglaise et française de 
chaque règlement et d’abroger la Liste. 

Les modifications apportent des changements mineurs aux trois 
règlements. 

Description et justification 

Les modifications apportent des changements mineurs aux trois 
règlements dans le but d’améliorer leur clarté et leur cohérence. 
En outre, ces modifications apportent des changements de nature 
rédactionnelle afin d’harmoniser les versions anglaise et française 
de chaque texte réglementaire. Enfin, elles abrogent la Liste, de-
venue désuète lorsque le Règlement sur l’exportation et l’impor
tation de déchets dangereux et de matières recyclables dange
reuses est entré en vigueur en 2005. 

Règlement sur les émissions de petits moteurs hors route à 
allumage commandé 

Les modifications incluent les changements suivants : 
•	 harmoniser les versions anglaise et française de l’alinéa a) et 

du sous-alinéa b)(i) au paragraphe 1(1) en supprimant « from 
one location to another » dans la version anglaise. Ce chan
gement permet d’éliminer la redondance; 

•	 corriger une omission dans l’alinéa 9(1)a) de la version fran
çaise en ajoutant « de » avant « rejeter des substances qui »; 

•	 harmoniser les versions anglaise et française de l’alinéa 9(1)a) 
en supprimant « or function » dans la version anglaise de 
l’alinéa; 

•	 harmoniser les versions anglaise et française du paragra
phe 12(1) en remplaçant « physically capable of being ad
justed » par « capable of being physically adjusted » dans la 
version anglaise du paragraphe; 

•	 remplacer « cent » par « cents » dans la version française du 
paragraphe 19(2) afin de faire l’accord du pluriel qu’appelle le 
chiffre cinq; 

•	 harmoniser la version française du sous-alinéa 24f)(ii) en 
remplaçant « régulation » par « contrôle ». Ce changement as
sure une cohérence avec la formulation en français utilisée à 
l’alinéa 156(1)b) de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999) [LCPE (1999)]; 

•	 abroger le sous-alinéa (i) de l’article 24 qui présente des critè
res d’évaluation qui sont non conformes aux critères d’in
formation technique et financière prévus au paragraphe 156(1) 
de la LCPE (1999) que le gouverneur en conseil peut prendre 
en considération afin de consentir une exception aux normes 
établies. 

En plus de ces changements, et à la suite de l’examen d’Envi
ronnement Canada, les modifications incluent le changement 
suivant : 
•	 supprimer le mot « function » dans la version anglaise de 

l’alinéa 9(1)b) afin d’harmoniser les versions anglaise et fran
çaise de l’alinéa. 
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Export and Import of Hazardous Waste and Hazardous 
Recyclable Material Regulations 

The Amendments 
•	 Revise paragraph 8(b) by replacing “mailing and electronic 

addresses and telephone and facsimile numbers of” with “and 
mailing addresses, telephone number and, if applicable, elec
tronic address and facsimile number of”. This change takes 
into account the fact that a regulatee might not have access to 
an electronic address and/or a facsimile number; 

•	 Modify subparagraph 8(n)(ii) by replacing “Part 5” with 
“paragraph 9(p) or 16(o)”. This change adds clarity to this 
subparagraph as the referred alternative arrangements are pre
scribed in paragraph 9(p) or 16(o). Sections 34 and 35 are a 
subset of Part 5 and relate to the return of a shipment after the 
alternative arrangements have been considered; 

•	 Modify the English version of clause 16(o)(iii)(A) by re
placing “contact person” with “contact person for that facil
ity”. This change adds clarity and ensures consistency with 
the French wording “personne-ressource de celle-ci”; 

•	 Revise paragraphs 34(1)(a) and 35(1)(a) by replacing “mail
ing and electronic addresses and telephone and facsimile 
numbers of” with “and mailing addresses, telephone number 
and, if applicable, electronic address and facsimile number 
of”. This change ensures consistency between the wording of 
these paragraphs and the wording of paragraph 8(b); 

•	 Align the French and English versions of paragraph 38(1)(g) 
by adding “l’élimination ou” between “concernant” and “le 
recyclage” in the French version of the paragraph and by add
ing “of it” after the word “disposing” in the English version. 
This change ensures consistency between the two versions; 

•	 Replace “facteurs” with “critères” in the French version of 
section 39 to ensure consistency with the wording used in the 
French version of subsection 185(2) of CEPA 1999; 

•	 Add “surveiller et” between “mesures pour” and “assurer” in 
the French version of subparagraph 39(a)(ii). This change re
flects the use of the words “to monitor”, thereby ensuring 
consistency between the French and English versions of the 
subparagraph; 

•	 Correct a typographical mistake in the English version of 
the International Toxicity Equivalency Factor for 2,3,7,8
Tetrachlorodibenzodioxin listed under item 6 of Schedule 3 
by replacing “1.001” with “1.0”; 

•	 Align the French and English versions of items 1 to 5 of Part I 
of Schedule 4 by replacing “tous les mélanges épuisés de sol
vants” with “tous les mélanges et assemblages de solvants 
épuisés” and “ces mélanges épuisés de solvants” with “ces 
mélanges de solvants épuisés” in the French version of these 
items. These changes add clarity to the current French word
ing “mélanges épuisés de solvants” and ensure alignment be
tween the French and English versions to reflect the use of the 
two distinct English wordings “spent solvent mixtures and 
blends” and “spent solvent mixtures”; and  

•	 Amend paragraphs 11(3)(b), 11(6)(b), 18(3)(b), 18(6)(b), 
30(3)(b), 30(6)(b), 34(2)(c) and 35(2)(c) by replacing “re
quire” with “ask for”. These changes ensure that terms used in 
these paragraphs allow for provincial authorities to obtain a 
copy of the movement document, if they wish to receive one. 

Règlement sur l’exportation et l’importation des déchets 
dangereux et des matières recyclables dangereuses 

Les modifications incluent les changements suivants : 
•	 modifier l’alinéa 8b) en remplaçant « postale et électronique 

et numéros de téléphone et de télécopieur des personnes 
et installations ci-après » par « et postale, et numéro de té
léphone des personnes et installations ci-après — et, le 
cas échéant, leur adresse électronique et numéro de téléco
pieur — ». Ce changement prend en considération le fait 
qu’un organisme réglementé peut ne pas avoir accès à une 
adresse électronique ou à un numéro de télécopieur; 

•	 modifier le sous-alinéa 8n)(ii) en remplaçant « à la partie 5 » 
par « aux alinéas 9p) ou 16o) ». Ce changement rend ce sous
alinéa plus clair puisque les autres dispositions évoquées figu
rent aux alinéas 9p) ou 16o). Les articles 34 ou 35 sont une 
sous-division de la partie 5 et ont trait au retour d’un envoi 
après examen des autres dispositions; 

•	 modifier la version anglaise de la division 16o)(iii)(A) en 
remplaçant « contact person » par « contact person for that fa
cility ». Ce changement ajoute à la clarté du texte et assure 
une cohérence avec la formulation en français de « personne
ressource de celle-ci »; 

•	 modifier l’alinéa 34(1)a) en remplaçant « postale et électroni
que et les numéros de téléphone et de télécopieur de 
l’exportateur … le permis d’exportation original » par « pos
tale et numéro de téléphone de l’exportateur … permis d’ex
portation original — et, le cas échéant, leur adresse électroni
que et numéro de télécopieur » et modifier l’alinéa 35(1)a) en 
remplaçant « postale et électronique et les numéros de télé
phone et de télécopieur de l’importateur … le permis d’im
portation original » par « postale et numéro de téléphone 
de l’importateur … permis d’importation original — et, le cas 
échéant, leur adresse électronique et numéro de télécopieur ». 
Ces changements assurent une cohérence entre la formulation 
de ces alinéas et celle de l’alinéa 8b); 

•	 harmoniser les versions anglaise et française de l’ali
néa 38(1)g) en ajoutant « l’élimination ou » entre « concer
nant » et « le recyclage » dans la version française de l’alinéa 
et en ajoutant « of it » après le mot « disposing » dans la ver
sion anglaise. Ce changement assure une cohérence entre les 
deux versions; 

•	 remplacer « facteurs » par « critères » dans la version fran
çaise de l’article 39 afin d’assurer une cohérence avec la 
formulation utilisée dans la version française du paragra
phe 185(2) de la LCPE (1999); 

•	 ajouter « surveiller et » entre « mesures pour » et « assurer » 
dans la version française du sous-alinéa 39a)(ii). Ce change
ment reflète l’utilisation des mots « to monitor », assurant ain
si une cohérence entre les versions française et anglaise du 
sous-alinéa; 

•	 corriger une erreur typographique dans la version anglaise des 
facteurs internationaux d’équivalence de la toxicité pour les 
2,3,7,8-Tétrachlorodibenzodioxine figurant à l’article 6 de 
l’annexe 3 en remplaçant « 1.001 » par « 1.0 »; 

•	 harmoniser les versions française et anglaise des articles 1 à 5 
de la partie 1 de l’annexe 4 en remplaçant « tous les mélanges 
épuisés de solvants » par « tous les mélanges et assemblages 
de solvants épuisés » et « ces mélanges épuisés de solvants » 
par « ces mélanges de solvants épuisés » dans la version fran
çaise de ces points. Ces changements ajoutent à la clarté et à 
la formulation actuelle en français « mélanges épuisés de sol
vants » et assurent une harmonisation entre les versions 
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In addition to these changes, and as a result of a review by En
vironment Canada, the Amendments 
•	 Replace the text of subparagraph 8(j)(ix) with the text of 

paragraph 8(k), and vice versa. This change improves the flow 
of the regulatory text and better aligns the manner in which 
the information is to be conveyed with the nature of the in
formation being requested (i.e. the identification of the pres
ence of a persistent organic pollutant is to be provided by 
“waste line/stream” and the options considered for reducing 
exports is to be provided by notice rather than at a waste 
line/stream level); 

•	 Combine and renumber subparagraphs 9(f)(v) and (vi) by 
creating a new clause 9(f)(vi)(A) using “to provide a copy 
of the movement document … to the authorized facili
ty”, which is the last part of subparagraph 9(f)(v). The 
clauses 9(f)(vi)(A), (B) and (C) were then renumbered 
as 9(f)(vi)(B), (C) and (D). These changes improve clarity 
by better reflecting what is required to ensure appropriate 
tracking, imposition of timelines and confirmation of final 
disposal/recycling information to the Minister with respect to 
export activities; 

•	 Combine and renumber subparagraphs 16(e)(v) and (vi) by 
creating a new clause 16(e)(vi)(A) using “to provide a copy of 
the movement document … or hazardous recyclable ma
terial”, which is the last part of subparagraph 16(e)(v). 
The clauses 16(e)(vi)(A) and (B) were then renumbered 
as 16(e)(vi)(B) and (C). These changes improve clarity by bet
ter reflecting what is required to ensure appropriate tracking, 
imposition of timelines and confirmation of final disposal/ 
recycling information to the Minister with respect to export 
activities; 

•	 Align the French and English versions of paragraph 18(2)(c) 
by replacing “transporteur” with “transporteur agréé” in the 
French version of the paragraph. This change ensures consis
tency with the English wording “authorized carrier”; 

•	 Align the French and English versions of subsection 36(2) to 
clarify that the confirmation of disposal or recycling is based 
on the movement document and the line item number in the 
document instead of the permit. Thus, modifications have 
been made to the French version of subsection 36(2) by re
placing “dans le permis d’exportation ou d’importation” after 
“ligne” with “de ce document”, and by adding “visés au para
graphe (1)” after “dangereuses”; and 

•	 Correct an error in the French version of the heading preced
ing item 107 in Part 2 of Schedule 4 by replacing “Zinc” with 
“Plomb”. This change aligns the English and French versions 
of the heading. 

anglaise et française afin de tenir compte de l’utilisation de 
deux formulations distinctes en anglais, « spent solvent mix
tures and blends » et « spent solvent mixtures »; 

•	 modifier les alinéas 11(3)b), 11(6)b), 18(3)b), 18(6)b), 
30(3)b), 30(6)b), 34(2)c) et 35(2)c) en remplaçant « l’exi
gent » par « en font la demande ». Ces changements assurent 
que les termes utilisés dans ces alinéas permettent aux autori
tés provinciales d’obtenir une copie du document de mouve
ment, si elles souhaitent en recevoir une. 

En plus de ces changements, et à la suite de l’examen par Envi
ronnement Canada, les modifications incluent les changements 
suivants : 
•	 remplacer le texte du sous-alinéa 8j)(ix) par le texte de 

l’alinéa 8k), et vice versa. Ce changement rend le texte régle
mentaire plus fluide et harmonise davantage la manière dont 
l’information doit être transmise avec la nature de l’infor
mation demandée (c’est-à-dire l’identification de la présence 
de polluants organiques persistants devra être fournie par 
« flux de déchets » et les solutions envisageables pour réduire 
l’exportation devront être fournies par notification plutôt 
qu’au niveau du flux de déchets); 

•	 combiner et renuméroter les sous-alinéas 9f)(v) et (vi) en 
créant une nouvelle division 9f)(vi)(A) qui utilisera la formu
lation « remettre une copie du document de mouvement … à 
l’installation agréée », qui correspond à la dernière partie du 
sous-alinéa 9f)(v). Les divisions 9f)(vi)(A), (B) et (C) sont re
numérotées 9f)(vi)(B), (C) et (D). Ces changements ajoutent à 
la clarté du texte en décrivant mieux ce qui est requis pour 
assurer un suivi approprié, l’imposition des échéanciers 
et la confirmation au ministre de l’information concernant 
l’enlèvement/le recyclage final en ce qui concerne les activités 
d’exportation. 

•	 combiner et renuméroter les sous-alinéas 16e)(v) and (vi) en 
créant une nouvelle division 16e)(vi)(A) qui utilisera la for
mulation « remettre une copie du document de mouvement … 
ou des matières, », qui correspond à la dernière partie du sous
alinéa 16(e)(v). Les divisions 16e)(vi)(A) et (B) deviendront 
après renumérotation 16e)(vi)(B) et (C). Ces changements 
améliorent la clarté en décrivant mieux ce qui est requis 
pour assurer un suivi approprié, l’imposition des échéanciers 
et la confirmation au ministre de l’information concernant 
l’enlèvement/le recyclage final en ce qui concerne les activités 
d’exportation; 

•	 harmoniser les versions française et anglaise de l’ali
néa 18(2)c) en remplaçant « transporteur » par « transporteur 
agréé » dans la version française de l’alinéa. Ce changement 
assure l’uniformité avec la formulation « authorized carrier » 
dans la version anglaise; 

•	 harmoniser les versions française et anglaise du paragra
phe 36(2) afin de clarifier que la confirmation concernant 
l’élimination ou le recyclage repose sur le document de mou
vement et sur le numéro de ligne dans le document plutôt que 
du permis. Par conséquent, des modifications seront apportées 
à la version française du paragraphe 36(2) en remplaçant 
« dans le permis d’exportation ou d’importation » après « li
gne » par « de ce document », et en ajoutant « visés au para
graphe (1) » après « dangereuses »; 

•	 corriger une erreur dans la version française de l’intertitre 
précédant l’article 107 de l’annexe 4, partie 2, en remplaçant 
« Zinc » par « Plomb ». Ce changement permet d’harmoniser 
les versions anglaise et française de l’intertitre. 
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Following prepublication in the Canada Gazette, the 
Amendments 
•	 Replace “signer” with “remplir” in the French version of sub

paragraph 9(f)(v) to ensure consistency with the wording used 
in the French version of subparagraph 16(e)(v); 

•	 Replace “submit” with “provide” in the English version of 
clause 9(f)(vi)(C) to ensure consistency with the wording used 
in the French version; 

•	 Replace “send” with “provide” in the English version of 
clause 16(e)(vi)(B) to ensure consistency with the wording 
used in the French version. 

Storage Tank Systems for Petroleum Products and Allied 
Petroleum Products Regulations 

The Amendments 
•	 Repeal the definition of “Minister” provided under section 1 

as this definition already exists in CEPA 1999 and applies by 
extension to regulations made under the Act; 

•	 Amend paragraphs 10(2)(a) and (b) of the French version by 
replacing “soupapes de retenue verticales” with “soupapes de 
retenue verticale simples” to align with “single vertical check 
valves” used in the English versions of these paragraphs; 

•	 Revise paragraph 26(f) of the French version to remove the 
redundant wording “sous pression”; 

•	 Revise paragraphs 27(c), 41(1)(d) and item 5 of Schedule 2, 
by putting “allied petroleum product” before “type of pet
roleum”. This change clarifies that the focus is on the allied 
petroleum product and not on the type of the product; 

•	 Amend the English version of paragraph 30(2)(b) by adding 
“warn of” between “prevent” and “prepare for” . This change 
ensures consistency with the wording “des dispositions 
d’alerte”, in the French version; 

•	 Replace “a” with “the” before “storage tank”. This change 
ensures consistency with wording used in subsection 44(3) 
and with the intent of subsection 44(1), which is aimed at spe
cific storage rather than storage tank systems generally; 

•	 Correct a mistake in the title of the ULC standard S652 by 
replacing “Fuel” with “Used” in subparagraphs 14(2)(b)(i), 
14(3)(a)(i) and 14(3)(b)(i); and 

•	 Correct a typographical mistake in item 17 of Schedule 1 to 
the Regulations by replacing “E-85” with “E85”. 

Following prepublication in the Canada Gazette, the 
Amendments 
•	 Remove the proposed Amendment to the definition of “réser

voir partiellement enfoui” in section 1 by replacing “au
dessous du sol” with “sous terre” and “au-dessus de celui-ci”, 
with “hors terre”. The proposed Amendment was removed as 
a result of a comment received from the SJCSR which had 
concerns regarding the translation. The Department requires 
more time to review the proposed Amendment in order to 
fully address the SJCSR’s concerns and plans to address them 
in a future regulatory amendment. 

List of Hazardous Waste Authorities 

In 2005, the Export and Import of Hazardous Waste Regula
tions was repealed and replaced by the Export and Import of 

À la suite de la publication préalable dans la Gazette du Cana
da, les modifications incluent : 
•	 remplacer « signer » par « remplir » dans la version française 

du sous-alinéa 9f)(v) afin d’assurer une cohérence avec la 
formulation utilisée dans le sous-alinéa 16e)(v); 

•	 remplacer « submit » par « provide » dans la version anglaise 
du sous-alinéa 9f)(vi)(C) afin d’assurer une cohérence avec la 
formulation utilisée dans la version française; 

•	 remplacer « send » par « provide » dans la version anglaise de 
la division 16e)(vi)(B) afin d’assurer une cohérence avec la 
formulation utilisée dans la version française. 

Règlement sur les systèmes de stockage de produits pétroliers et 
de produits apparentés 

Les modifications incluent les changements suivants : 
•	 abroger la définition de « ministre » fournie dans l’article 1 

étant donné que cette définition existe déjà dans la LCPE 
(1999) et s’applique par extension aux règlements pris en ver
tu de la Loi; 

•	 modifier les alinéas 10(2)a) et b) de la version française en 
remplaçant « soupapes de retenue verticales » par « soupapes 
de retenue verticale simples » afin de faire concorder la for
mulation avec « single vertical check valves » utilisée dans les 
versions anglaises de ces alinéas; 

•	 modifier l’alinéa 26f) de la version française en supprimant la 
formulation redondante « sous pression »; 

•	 modifier les alinéas 27c), 41(1)d) et l’article 5 de l’annexe 2, 
en indiquant « produit apparenté » avant « type de produit pé
trolier ». Ce changement indique clairement que l’accent est 
mis sur le produit pétrolier plutôt que sur le type de produit; 

•	 modifier la version anglaise de l’alinéa 30(2)b) en ajoutant 
« warn of » entre « prevent » et « prepare for ». Ce change
ment assure l’harmonisation avec la formulation « des dispo
sitions d’alerte », de la version française; 

•	 remplacer « a » par « the » devant « storage tank ». Ce chan
gement assure l’harmonisation avec la formulation utilisée 
dans le paragraphe 44(3) et avec le but du paragraphe 44(1), 
qui vise un stockage précis plutôt qu’un système de stockage 
en général; 

•	 corriger une erreur dans le titre de la norme CUA S652 
en remplaçant « Fuel » par « Used » dans les sous
alinéas 14(2)b)(i), 14(3)a)(i) et 14(3)b)(i); 

•	 corriger une erreur typographique à l’article 17 de l’annexe 1 
du Règlement en remplaçant « E-85 » par « E85 ». 

À la suite de la publication préalable dans la Gazette du Cana
da, les modifications incluent : 
•	 enlever la modification proposée à la définition de « réservoir 

partiellement enfoui » dans l’article 1 en remplaçant « au
dessous du sol » par « sous terre » et « au-dessus de celui-ci » 
par « hors terre ». La modification proposée a été enlevée à la 
suite d’un commentaire reçu du Comité qui avait des préoc
cupations au sujet de la traduction. Le Ministère a besoin de 
plus de temps pour réviser la modification proposée afin 
de répondre adéquatement aux préoccupations du Comité et 
planifie d’y répondre lors d’une prochaine modification 
réglementaire. 

Liste des autorités responsables des déchets dangereux 

En 2005, le Règlement sur l’exportation et l’importation des 
déchets dangereux et des matières recyclables dangereuses a 
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Hazardous Waste and Hazardous Recyclable Material Regula
tions rendering obsolete the associated List of Hazardous Waste 
Authorities (SOR/92-636). The Regulations repeal this List. 

The Amendments do not change the purpose or intent of the 
three Regulations and come into force on the day on which they 
are registered. 

Consultation

Given that the Amendments improve the clarity and consis
tency of the regulatory texts, with no negative impacts on inter
ested parties, they were not expected to raise any concerns. As a 
result, no formal stakeholder consultations were held. The CEPA 
National Advisory Committee (NAC) was provided with a formal 
offer to consult on the proposed Amendments. No comments 
were received from CEPA NAC. 

Consultation following prepublication of the proposed 
Amendments in the Canada Gazette, Part I, on April 2, 2011 

The Amendments were prepublished in the Canada Gazette, 
Part I, for a 60-day public comment period. During that period, 
two comments and one Notice of Objection were received from 
stakeholders. 

One oil and gas industry representative sought clarification re
garding the impact on the industry of the proposed Amendments 
to the Storage Tank Systems for Petroleum Products and Allied 
Petroleum Products Regulations. The Department responded that 
the Amendments are administrative in nature and will have no 
negative impact on the industry. 

The SJCSR commented on the proposed Amendment to the 
French definition of “réservoir partiellement enfoui” in the Stor
age Tank Systems for Petroleum Products and Allied Petroleum 
Products Regulations in section 1. The SJCSR had concerns re
garding the French equivalent for the English terms “above 
grade” and “below grade”. The Department has determined that 
the concerns raised by the SJCSR in its comment cannot be ad
dressed in the amending Regulations as further analysis of these 
definitions, as well as the English definitions, is required. There
fore, the proposed amendment is removed from the Regulations 
and will be addressed in a future regulatory amendment.  

A Notice of Objection requesting the establishment of a board 
of review, pursuant to subsection 332(2) of CEPA 1999, was also 
received from an industry stakeholder. The objection pertained to 
one particular amendment made to the Export and Import of Haz
ardous Waste and Hazardous Recyclable Material Regulations 
that would replace the word “require” with the words “ask for” 
in paragraphs 11(3)(b), 11(6)(b), 18(3)(b), 18(6)(b), 30(3)(b), 
30(6)(b), 34(2)(c) and 35(2)(c). The industry stakeholder was of 
the opinion that these amendments were not administrative in 
nature as, in his view, they represent a significant change to the 
processes in place to track movements of hazardous waste and 
hazardous recyclable material and they would place the provincial 
authorities at risk of losing control and accuracy of their own 
tracking systems. 

Environment Canada responds that these amendments are made 
in order to address redundancy and ensure that copies of the 

abrogé et remplacé le Règlement sur l’exportation et l’impor
tation des matières dangereuses rendant désuète la Liste des auto
rités responsables des déchets dangereux (DORS/92-636). Les 
modifications abrogent cette liste. 

Les modifications ne changent pas le but ou l’intention 
des trois règlements et entreront en vigueur le jour de leur 
enregistrement. 

 Consultation 

Étant donné que les modifications ajoutent à la clarté et à la 
cohérence des textes réglementaires, sans avoir d’incidence néga
tive sur les parties intéressées, elles ne devraient pas soulever de 
préoccupations. Par conséquent, aucune consultation formelle des 
parties intéressées n’a eu lieu. On a offert au Comité consultatif 
national (CCN) de la LCPE de tenir des consultations sur les mo
difications proposées. Aucun commentaire n’a été reçu du CCN 
de la LCPE. 

Consultation faisant suite à la publication préalable des 
modifications dans la Partie I de la Gazette du Canada, 
le 2 avril 2011 

Les modifications ont fait l’objet d’une publication préalable 
dans la Partie I de la Gazette du Canada pendant une période de 
commentaires de 60 jours à l’intention du grand public. Au cours 
de cette période, les parties intéressées ont fait parvenir deux 
commentaires et un avis d’opposition. 

Un représentant de l’industrie pétrolière et gazière a demandé 
des éclaircissements sur les répercussions sur l’industrie des mo
difications proposées au Règlement sur les systèmes de stockage 
de produits pétroliers et de produits apparentés. Le Ministère a 
répondu que les modifications sont d’ordre administratif et 
n’auront aucune incidence négative sur l’industrie. 

Le Comité a formulé des commentaires sur la modification 
proposée à la définition de « réservoir partiellement enfoui » dans 
le Règlement sur les systèmes de stockage de produits pétroliers 
et de produits apparentés. Le Comité avait des préoccupations au 
sujet de la traduction française des termes anglais « above grade » 
et « below grade ». Le Ministère a déterminé que les préoccupa
tions soulevées par le Comité dans son commentaire ne pouvaient 
pas être résolues dans ce règlement correctif parce qu’une analyse 
plus approfondie de ces définitions ainsi que des définitions an
glaises est requise. Par conséquent, la modification proposée est 
retirée du Règlement et sera abordée dans une prochaine modifi
cation réglementaire. 

Une partie intéressée de l’industrie a déposé un avis d’op
position demandant l’établissement d’un comité d’examen, con
formément au paragraphe 332(2) de la LCPE (1999). L’op
position portait sur une modification particulière apportée 
aux alinéas 11(3)b), 11(6)b), 18(3)b), 18(6)b), 30(3)b), 30(6)b), 
34(2)c) et 35(2)c) du Règlement sur l’exportation et l’importation 
de déchets dangereux et de matières recyclables dangereuses, 
pour qu’y soient remplacés les mots « l’exigent » par « en font la 
demande ». La partie intéressée de l’industrie était d’avis que ces 
modifications n’étaient pas d’ordre administratif puisque, selon 
elle, elles représentent une modification importante des processus 
déjà en place du suivi des déplacements de déchets dangereux et 
des matières recyclables dangereuses, et qu’à cause d’elles, les 
systèmes de suivi des compétences provinciales pourraient subir 
une perte de contrôle et d’exactitude. 

Environnement Canada répond que ces modifications sont ap
portées afin d’éliminer la redondance et d’assurer que des copies 
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Movement Document may be sent to provincial and territorial 
authorities that want to receive them, but don’t have the legisla
tive tools in place to “require” them. Accordingly, the word “re
quire” is replaced with the words “ask for”. 

These amendments will not impact how copies of the Move
ment Document are currently being distributed once they are 
completed. The regulated community currently provides copies of 
the Movement Document to provinces and territories which re
quire the document under provincial or territorial legislation as 
well as to those provinces and territories which ask on a voluntary 
basis. These amendments will not change current practices and 
are therefore administrative in nature. 

The Notice of Objection was considered by the Minister of the 
Environment. As the Notice of Objection was not in regard to the 
nature and extent of the danger posed by any particular substance, 
it was not within the mandate established by CEPA 1999 for a 
board of review. As a result, the Minister made the decision to not 
establish a board of review.  

The Notice of Objection and the Minister’s response are avail
able on the CEPA Registry at the following address: www.ec.gc. 
ca/CEPARegistry/participation. 

Implementation, enforcement and service standards  

Since the Amendments are administrative in nature, develop
ment of an implementation plan, an enforcement strategy and 
service standards was not necessary. In addition, since the 
Amendments do not alter the manner in which the three Regula
tions are implemented and enforced, no changes to the implemen
tation plan, compliance strategy or service standards for the three 
Regulations were required. 

Contacts 

Danielle Rodrigue 
Manager 
Regulatory Affairs and Quality Management Systems 
Environment Canada 
Gatineau, Quebec  
K1A 0H3 
Telephone: 819-956-9460 
Fax: 819-953-7970 
Email: REGAFFAIRES@ec.gc.ca  

Yves Bourassa 
Acting Director 
Regulatory Analysis and Valuation Division 
Environment Canada 
Gatineau, Quebec  
K1A 0H3 
Telephone: 819-953-7651 
Fax: 819-953-3241 
Email: yves.bourassa@ec.gc.ca 

du document de mouvement peuvent être envoyées aux compé
tences provinciales et territoriales qui souhaitent les avoir sans 
disposer d’outils législatifs pour les « exiger ». Par conséquent, 
les mots « l’exigent » sont remplacés par « en font la demande ». 

Ces modifications n’auront aucune incidence sur le mode ac
tuel de distribution des copies du document de mouvement une 
fois qu’elles sont achevées. Les parties réglementées fournissent 
actuellement des copies du document de mouvement aux pro
vinces et territoires qui exigent le document par loi provinciale 
ou territoriale de même qu’aux provinces et territoires qui le de
mandent sur une base volontaire. Ces modifications ne changent 
pas les pratiques courantes et, par conséquent, sont d’ordre 
administratif. 

Le ministre de l’Environnement a examiné l’avis d’opposition. 
Comme cet avis ne portait pas sur la nature et sur l’étendue du 
danger présenté par une substance particulière, il ne relevait pas 
du mandat établi par la LCPE (1999) concernant un comité 
d’examen. Par conséquent, le ministre a décidé de ne pas former 
de comité d’examen.  

L’avis d’opposition et la réponse du ministre sont affichés sur 
le Registre de la LCPE, à l’adresse suivante : www.ec.gc.ca/ 
CEPARegistry/participation. 

Mise en œuvre, application et normes de service 

Puisque les modifications proposées sont de nature administra
tive, l’élaboration d’un plan pour leur mise en œuvre, d’une stra
tégie d’application de la loi et des normes de service ne sont pas 
nécessaires. En outre, étant donné que ces modifications ne modi
fient pas la manière dont ces trois règlements sont mis en œuvre 
et appliqués, aucun changement au plan de mise en œuvre, à la 
stratégie de conformité ou aux normes de service pour ces trois 
règlements n’a été requis. 

Personnes-ressources 

Danielle Rodrigue 
Gestionnaire 
Affaires réglementaires et systèmes de gestion de la qualité 
Environnement Canada 
Gatineau (Québec)  
K1A 0H3 
Téléphone : 819-956-9460  
Télécopieur : 819-953-7970 
Courriel : REGAFFAIRES@ec.gc.ca 

Yves Bourassa 
Directeur intérimaire 
Division d’analyse réglementaire et valuation 
Environnement Canada 
Gatineau (Québec)  
K1A 0H3 
Téléphone : 819-953-7651  
Télécopieur : 819-953-3241 
Courriel : yves.bourassa@ec.gc.ca 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SOR/2012-100 May 4, 2012 

ENERGY EFFICIENCY ACT 

Regulations Amending the Energy Efficiency 
Regulations (Miscellaneous Program) 

P.C. 2012-618 May 3, 2012 

His Excellency the Governor General in Council, on the rec
ommendation of the Minister of Natural Resources, pursuant to 
sections 20a and 25 of the Energy Efficiency Actb, hereby makes 
the annexed Regulations Amending the Energy Efficiency Regula
tions (Miscellaneous Program). 

REGULATIONS AMENDING THE ENERGY 
EFFICIENCY REGULATIONS  

(MISCELLANEOUS PROGRAM) 

AMENDMENT 

1. The definition “dry-type transformer” in subsection 2(1) 
of the Energy Efficiency Regulations1 is replaced by the 
following: 

“dry-type transformer” means a transformer, including one that is 
incorporated into any other product, in which the core and wind
ings are in a gaseous or dry compound insulating medium and 
that 

(a) is either single-phase with a nominal power of 15 to 
833 kVA or three-phase with a nominal power of 15 to 
7 500 kVA, 
(b) has a nominal frequency of 60 Hz, and 
(c) has a high voltage winding of 35 kV or less, 

but does not include 
(d) an autotransformer, 
(e) a drive (isolation) transformer with two or more output 
windings or a nominal low-voltage line current greater than 
1 500 A, 
(f) a grounding transformer, 
(g) a rectifier transformer, 
(h) a sealed transformer, 
(i) a non-ventilated transformer, 
(j) a testing transformer, 
(k) a furnace transformer, 
(l) a welding transformer, 
(m) a special impedance transformer, 
(n) a transformer with a nominal low-voltage line current of 
4 000 A or more, 
(o) an on-load regulating transformer, or 
(p) a resistance grounding transformer; (transformateur à sec) 

———
a S.C. 2009, c. 8, s. 5 
b	 S.C. 1992, c. 36 
 SOR/94-651 

Enregistrement 
DORS/2012-100 Le 4 mai 2012 

LOI SUR L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

Règlement correctif visant le Règlement sur 
l’efficacité énergétique 

C.P. 2012-618 Le 3 mai 2012 

Sur recommandation du ministre des Ressources naturelles et 
en vertu des articles 20a et 25 de la Loi sur l’efficacité énergéti
queb, Son Excellence le Gouverneur général en conseil prend le 
Règlement correctif visant le Règlement sur l’efficacité énergéti
que, ci-après. 

RÈGLEMENT CORRECTIF VISANT  

LE RÈGLEMENT SUR  


L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 


MODIFICATION 


1. La définition de « transformateur à sec », au paragra
phe 2(1) du Règlement sur l’efficacité énergétique1, est rempla
cée par ce qui suit : 

« transformateur à sec » Transformateur — y compris celui qui 
est incorporé à un autre produit — dont les noyaux et les enrou
lements sont dans un milieu isolant fait d’un composé gazeux ou 
sec et qui, à la fois :  

a) est monophasé et possède une puissance nominale de 15 à 
833 kVA ou est triphasé et possède une puissance nominale de 
15 à 7 500 kVA; 
b) possède une fréquence nominale de 60 Hz; 
c) possède un enroulement haute tension de 35 kV ou moins. 

Ne sont pas visés les transformateurs suivants : 
d) l’autotransformateur; 
e) le transformateur de commande (d’isolation) doté de deux ou 
plusieurs enroulements de sortie ou dont le courant de ligne à 
basse tension nominal est supérieur à 1 500 A; 
f) le transformateur de mise à la terre; 
g) le transformateur redresseur; 
h) le transformateur hermétique; 
i) le transformateur non ventilé; 
j) le transformateur de contrôle; 
k) le transformateur de fourneau; 
l) le transformateur de soudage; 
m) le transformateur d’impédance particulière; 
n) le transformateur dont le courant de ligne à basse tension 
nominal est de 4 000 A ou plus; 
o) le transformateur de réglage en charge; 
p) le transformateur de mise à la terre résistif. (dry-type 
transformer) 

——— 
a L.C. 2009, ch. 8, art. 5 
b L.C. 1992, ch. 36 
1 DORS/94-651 
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COMING INTO FORCE 	 ENTRÉE EN VIGUEUR 

2. These Regulations come into force on the day on which 2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de son 
they are registered. enregistrement. 

REGULATORY IMPACT  

ANALYSIS STATEMENT  


(This statement is not part of the Regulations.) 

1. Background 

The Energy Efficiency Regulations are administered by Natural 
Resources Canada (NRCan). Amendment 11 to the Energy Effi
ciency Regulations was published on October 12, 2011, with a 
coming into force date of April 12, 2012. Miscellaneous Amend
ments Regulations were requested by Department of Justice Can
ada editors to correct a non-substantive discrepancy and anomaly 
in the English and French instructions related to the revised defin
ition of “dry-type transformer”. Department of Justice Canada 
advised NRCan that these Regulations were needed to correct the 
situation. 

2. Issue 

A revision to the definition of “dry-type transformer” was pub
lished in Amendment 11 to the Energy Efficiency Regulations 
(SOR/2011-182) with an incorrect amending formula. The 
amending formula was inadvertently drafted such that the reader 
was directed to replace the entire definition of dry-type trans
former with the names of four exempted transformers rather than 
replace the two currently exempted transformer types. The re
vised definition as published renders inoperative the entire defin
ition of dry-type transformer. These Regulations are needed to 
correct the error arising from the coming into force of the provi
sions in Amendment 11. 

3. Objectives 

•	 To correct an anomaly and non-substantive English and 
French inconsistency arising from an amending formula for 
Amendment 11 to the Energy Efficiency Regulations shortly 
after this amendment comes into force on April 12, 2012. 

4. Description  

These Regulations will correct an anomaly and inconsistency 
arising from an amending formula that instructs the reader of 
Amendment 11 on how to replace and add four exempted types of 
transformers in the definition of a dry-type transformer. These 
Regulations will come into force upon registration. 

5. Consultation 

Given the non-substantive nature of the amendment, consulta
tions were not undertaken. 

6. Rationale 

These Regulations ensure that shortly after the provisions in 
Amendment 11 come into force, the Energy Efficiency Regula
tions are corrected to provide a definition of a dry-type trans
former that is whole and functional. 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT  

DE LA RÉGLEMENTATION


(Ce résumé ne fait pas partie du Règlement.) 

1. Contexte 

Le Règlement sur l’efficacité énergétique est géré par Ressour
ces naturelles Canada (RNCan). La modification no 11 au Règle
ment sur l’efficacité énergétique a été publiée le 12 octobre 2011 
et entrera en vigueur le 12 avril 2012. Un règlement correctif a été 
demandé par les rédacteurs du ministère de la Justice Canada en 
vue de corriger une anomalie et un écart mineurs dans les instruc
tions en anglais et en français portant sur la définition révisée 
d’un « transformateur à sec ». Le ministère de la Justice Canada a 
avisé RNCan que le règlement correctif était nécessaire pour re
médier à la situation. 

2. Enjeu 

La définition révisée d’un « transformateur à sec » a été publiée 
dans la modification no 11 au Règlement sur l’efficacité énergéti
que (DORS/2011-182) selon un mode de révision erroné. Ce der
nier a été rédigé, par mégarde, de façon à indiquer au lecteur de 
remplacer la définition complète d’un transformateur à sec par le 
nom de quatre transformateurs non visés par la modification, plu
tôt que de seulement remplacer les deux transformateurs actuel
lement non visés. La définition révisée, telle qu’elle a été publiée, 
rendrait inopérante l’ensemble de la définition d’un transforma
teur à sec. Ce règlement est nécessaire à la correction de l’erreur 
provenant de l’entrée en vigueur des dispositions de la modifica
tion no 11. 

3. Objectifs 

•	 Corriger une anomalie et une incohérence mineures dans les 
versions en anglais et en français d’un mode de révision 
concernant la modification no 11 au Règlement sur l’efficacité 
énergétique, peu de temps après l’entrée en vigueur de cette 
modification, le 12 avril 2012. 

4. Description  

Ce règlement permettra de corriger une anomalie et une inco
hérence découlant d’un mode de révision qui indique aux lecteurs 
de la modification no 11 comment remplacer et ajouter quatre 
types de transformateurs non visés à la définition d’un trans
formateur à sec. Ce règlement entrera en vigueur dès qu’il sera 
enregistré. 

5. Consultation 

Étant donné la nature mineure de la modification, aucune 
consultation n’a été tenue.  

6. Justification 

Ce règlement garantit que, peu de temps après l’entrée en vi
gueur des dispositions de la modification no 11, le Règlement sur 
l’efficacité énergétique soit corrigé pour que la définition d’un 
transformateur à sec soit exhaustive et valide. 
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7. Contact 

John Cockburn 
Director 
Equipment Division 
Office of Energy Efficiency 
Natural Resources Canada 
1 Observatory Crescent, 2nd Floor 
Ottawa, Ontario 
K1A 0E4 
Telephone: 613-996-4359 
Fax: 613-947-5286 
Email: equipment@nrcan.gc.ca 
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7. Personne-ressource 

John Cockburn 
Directeur 
Division de l’équipement 
Office de l’efficacité énergétique 
Ressources naturelles Canada 
1, croissant de l’Observatoire, 2e étage 
Ottawa (Ontario)  
K1A 0E4 
Téléphone : 613-996-4359 
Télécopieur : 613-947-5286 
Courriel : equipement@rncan.gc.ca 
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Registration 
SOR/2012-101 May 11, 2012 

FIREARMS ACT 

Regulations Amending the Firearms Fees 
Regulations 

P.C. 2012-634 May 11, 2012 

Whereas the Minister of Public Safety and Emergency Pre
paredness is of the opinion that the making of the annexed Regu
lations Amending the Firearms Fees Regulations is so urgent that 
section 118 of the Firearms Acta should not be applicable in the 
circumstances; 

And whereas the Minister of Public Safety and Emergency 
Preparedness will, in accordance with subsection 119(4) of that 
Act, have a statement of the reasons why he formed that opinion 
laid before each House of Parliament; 

Therefore, His Excellency the Governor General in Council, on 
the recommendation of the Minister of Public Safety and Emer
gency Preparedness, pursuant to paragraph 117(q) of the Fire
arms Acta, makes the annexed Regulations Amending the Fire
arms Fees Regulations. 

REGULATIONS AMENDING THE  

FIREARMS FEES REGULATIONS 


AMENDMENTS 


1. (1) Subsection 2.2(1) of the Firearms Fees Regulations1 is 
replaced by the following: 

2.2 (1) Despite section 3, the fee payable by an individual for 
the renewal of a possession licence that is solely for non
restricted firearms or for the issuance or renewal of a possession 
and acquisition license that is solely for non-restricted firearms is 
waived for the period specified in subsection (4) if the individual 
had been issued, on or after December 1, 1998, a possession li
cence for firearms (other than a possession licence for firearms 
for individuals who are less than 18 years old) or a possession and 
acquisition licence for firearms. 

(2) Subsection 2.2(4) of the Regulations is replaced by the 
following: 

(4) For the purposes of subsections (1) and (3), the period be
gins on May 17, 2006 and ends on September 17, 2012. 

(3) Subsection 2.2(4) of the Regulations is replaced by the 
following: 

(4) For the purposes of subsections (1) and (3), the period be
gins on September 18, 2012 and ends on May 16, 2013. 

2. Section 4 of the Regulations is replaced by the following: 

4. If an individual has held a possession and acquisition licence 
that is solely for non-restricted firearms for three years or less and 

———
a S.C. 1995, c. 39 


SOR/98-204 


Enregistrement 
DORS/2012-101 Le 11 mai 2012 

LOI SUR LES ARMES À FEU 

Règlement modifiant le Règlement sur les droits 
applicables aux armes à feu 

C.P. 2012-634 Le 11 mai 2012 

Attendu que le ministre de la Sécurité publique et de la Protec
tion civile estime que l’urgence de la situation justifie une déroga
tion à l’obligation de dépôt prévue à l’article 118 de la Loi sur les 
armes à feua, en ce qui concerne le Règlement modifiant le Rè
glement sur les droits applicables aux armes à feu, ci-après; 

Attendu que, conformément au paragraphe 119(4) de cette loi, 
le ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile fera 
déposer devant chaque chambre du Parlement une déclaration 
énonçant les justificatifs sur lesquels il se fonde, 

À ces causes, sur recommandation du ministre de la Sécurité 
publique et de la Protection civile et en vertu de l’alinéa 117q) de 
la Loi sur les armes à feua, Son Excellence le Gouverneur général 
en conseil prend le Règlement modifiant le Règlement sur les 
droits applicables aux armes à feu, ci-après. 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES 
DROITS APPLICABLES AUX ARMES À FEU 

MODIFICATIONS 

1. (1) Le paragraphe 2.2(1) du Règlement sur les droits ap
plicables aux armes à feu1 est remplacé par ce qui suit : 

2.2 (1) Malgré l’article 3, le particulier qui s’est vu délivrer, le 
1er décembre 1998 ou après cette date, un permis de possession 
d’armes à feu — autre qu’un permis de possession d’armes à feu 
pour les personnes de moins de dix-huit ans — ou un permis de 
possession et d’acquisition d’armes à feu est dispensé, pour la 
période mentionnée au paragraphe (4), du droit à payer pour le 
renouvellement d’un permis de possession visant seulement des 
armes à feu sans restrictions et pour la délivrance ou le renouvel
lement d’un permis de possession et d’acquisition visant seule
ment des armes à feu sans restrictions. 

(2) Le paragraphe 2.2(4) du même règlement est remplacé 
par ce qui suit : 

(4) Pour l’application des paragraphes (1) et (3), la période 
commence le 17 mai 2006 et se termine le 17 septembre 2012. 

(3) Le paragraphe 2.2(4) du même règlement est remplacé 
par ce qui suit : 

(4) Pour l’application des paragraphes (1) et (3), la période 
commence le 18 septembre 2012 et se termine le 16 mai 2013. 

2. L’article 4 du même règlement est remplacé par ce qui 
suit : 

4. Le particulier titulaire d’un permis de possession et d’acqui
sition visant seulement des armes à feu sans restrictions qui 

——— 
a L.C. 1995, ch. 39 
1 DORS/98-204 
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that individual makes an application for a possession and acquisi
tion licence for restricted or prohibited firearms, the fee payable 
for that licence is reduced by 50%. 

3. Section 6 of the Regulations is replaced by the following: 

6. The fee payable for renewal of a possession licence that is 
solely for non-restricted firearms, or for issuance or renewal of a 
possession and acquisition licence that is solely for non-restricted 
firearms, is waived in respect of individuals who require firearms 
to hunt or trap in order to sustain themselves or their families. 

COMING INTO FORCE 

4. (1) Subject to subsection (2), these Regulations come into 
force on September 18, 2012. 

(2) Subsection 1(2) comes into force on the day on which 
these Regulations are registered. 

demande, après avoir détenu ce permis pendant au plus trois ans, 
un permis de possession et d’acquisition d’armes à feu à auto
risation restreinte ou un permis de possession et d’acquisition 
d’armes à feu prohibées se voit accorder une réduction de 50 % 
du droit à payer. 

3. L’article 6 du même règlement est remplacé par ce qui 
suit : 

6. Le particulier qui a besoin d’une arme à feu pour chasser, 
notamment à la trappe, afin de subvenir à ses besoins ou à ceux 
de sa famille est dispensé du paiement du droit applicable au re
nouvellement du permis de possession visant seulement des ar
mes à feu sans restrictions ou à la délivrance ou au renouvelle
ment du permis de possession et d’acquisition visant seulement 
des armes à feu sans restrictions. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

4. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le présent règlement 
entre en vigueur le 18 septembre 2012. 

(2) Le paragraphe 1(2) entre en vigueur à la date d’enregis
trement du présent règlement. 

REGULATORY IMPACT  

ANALYSIS STATEMENT  


(This statement is not part of the Regulations.) 

1. Executive summary  

Issue: This amendment waives, until September 17, 2012, the 
fee payable for renewing a firearms licence. It also waives, be
tween September 18 and May 16, 2013, the fee payable for the 
renewal of licences with solely non-restricted privileges.  

Description: These Regulations amend the Firearms Fees 
Regulations to waive 
•	 until September 17, 2012, the prescribed fee for renewing 

a Possession Only Licence (POL) or a Possession and Ac
quisition Licence (PAL), including the prescribed fee for 
upgrading from a POL to a PAL, regardless of the associ
ated privileges; and 

•	 from September 18, 2012, until May 16, 2013, the pre
scribed fee for renewing a firearms licence with solely 
non-restricted privileges, including the prescribed fee for 
upgrading from a POL to a PAL with solely non-restricted 
privileges. 

Cost-benefit statement: Between May 2012 and May 2013, 
approximately 396 000 firearms licences will expire. The fore
gone revenue attributed to this fee waiver is $20.8 million. 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT  

DE LA RÉGLEMENTATION


(Ce résumé ne fait pas partie du Règlement.) 

1. Résumé 

 Enjeu : Cette modification concerne la mise en place d’une 
dispense des droits applicables au renouvellement d’un permis 
des armes à feu jusqu’au 17 septembre 2012. Sont également 
concernés par cette dispense, entre le 18 septem
bre 2012 et le 16 mai 2013, les droits applicables au renou
vellement de permis visant uniquement les armes à feu sans 
restriction. 

 Description : Ces règlements viennent modifier le Règlement 
sur les droits applicables aux armes à feu de façon à : 
•	 prévoir, jusqu’au 17 septembre 2012, une dispense des 

droits de renouvellement d’un permis de possession seu
lement (PPS) ou d’un permis de possession et d’acquisi
tion (PPA), ce qui comprend les droits applicables au re
classement d’un PPS à un PPA, peu importe le type 
d’arme à feu visé; 

•	 prévoir, du 18 septembre 2012 au 16 mai 2013, une dis
pense des droits de renouvellement d’un permis visant 
uniquement une arme à feu sans restriction, ce qui com
prend les droits applicables au reclassement d’un PPS à un 
PPA pour ce type d’arme uniquement. 

Énoncé des coûts et avantages : De mai 2012 à mai 2013, 
environ 396 000 permis d’armes à feu viendront à échéance. 
Les recettes cédées relatives à cette dispensation des droits 
sont de 20,8 millions de dollars. 
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Business and consumer impacts: There are no known busi
ness impacts. The focus of this measure, together with the 
POL renewal measure and the amnesty, is to provide incen
tives to individuals in possession of non-restricted firearms 
who are 

(i)	 not in compliance with federal firearms legislation; or 
(ii) currently compliant, but will be required to renew their 

licence in the near-term and may be considering becom
ing non-compliant with federal firearms legislation. 

2. Background 

In 2006, as a means to encourage compliance with the Fire
arms Act, a two-year licence renewal fee waiver and refund, and a 
one-year amnesty were introduced. The fee waiver applied to 
individuals renewing or upgrading an existing firearms licence by 
waiving the prescribed fee (e.g. $60 for a non-restricted licence, 
$80 for a restricted or prohibited licence). It did not apply to 
firs-time applicants or individuals whose licence had been re
voked. The amnesty, which protects non-restricted firearms 
owners taking steps to comply with the Firearms Act from pros
ecution, was subsequently extended for one year until May 2008. 

In 2008, the Government extended until May 2009 both the fee 
waiver and the amnesty, and introduced an additional Firearms 
Act regulatory amendment to enable individuals with an expired 
POL to apply for a new POL. These three compliance measures 
were subsequently extended until May 2011. The amnesty and the 
POL renewal were extended for two years, until 2013, while the 
fee waiver was extended for one additional year. 

Collectively, these three measures (fee waiver, licence renewal, 
amnesty) comprised a comprehensive regulatory package in
tended to increase compliance levels and enhance public safety by 
•	 incenting firearms owners to comply with the licensing and 

registration requirements of the Firearms Act; and 
•	 addressing confusion amongst some firearms owners regard

ing their legal obligations given the introduction of bills in 
Parliament seeking to repeal the long-gun registry. 

3. Issue 

Had the Regulations not been implemented, commencing 
May 17, 2012, all individuals seeking to renew their licences 
would have been required to pay the associated fees (i.e. up to 
$80 for a five-year licence). Commencing September 18, 2012, 
individuals seeking to renew or upgrade a firearms licence with 
restricted or prohibited privileges will be required to pay the pre
scribed fee (up to $80).  

4. Objectives 

The objective of these amendments, in conjunction with the 
existing compliance measures (e.g. POL renewal and amnesty), is 

Incidences sur les entreprises et les consommateurs : Au
cune incidence sur les entreprises n’est recensée. Mise avec le 
renouvellement du PPS et l’amnistie, cette mesure a pour ob
jectif d’amener les propriétaires d’armes à feu sans restriction 
à se conformer au Règlement. Les personnes visées sont :  

(i) 	 non conformes au règlement fédéral sur les armes à feu; 
ou 

(ii) actuellement conformes, mais elles devront renouveler 
bientôt leur permis et pourraient envisager de ne pas le 
faire. 

2. Contexte 

En 2006, pour encourager les gens à se conformer à la Loi sur 
les armes à feu, une dispense et un remboursement des frais de 
renouvellement de permis pour deux ans, ainsi qu’une amnistie 
d’un an ont été proposés. La dispense, qui concernant les proprié
taires d’armes à feu qui souhaitaient renouveler ou reclasser leur 
permis, libérait ces personnes de l’obligation de payer les droits 
prescrits (c’est-à-dire 60 $ pour le permis d’armes à feu sans res
triction et 80 $ pour le permis d’armes à feu prohibées ou à utili
sation restreinte). Elle ne s’appliquait pas aux personnes qui en 
étaient à leur première demande de permis, ni à celles dont le 
permis a été révoqué. L’amnistie, qui protégeait contre des pour-
suites les propriétaires d’armes à feu sans restriction ayant déjà 
entamé des démarches pour se conformer à la Loi sur les armes à 
feu a ensuite été prolongée d’un an, jusqu’en mai 2008. 

En 2008, le gouvernement a prolongé jusqu’en mai 2009 la du
rée d’application de la dispense des droits et de l’amnistie, et a 
introduit une modification réglementaire additionnelle à la Loi sur 
les armes à feu visant à permettre aux personnes dont le PPS est 
expiré de présenter une nouvelle demande. Ces trois mesures 
d’application de la loi ont ensuite été prolongées jusqu’en mai 
2011. L’amnistie et le renouvellement du PPS ont été prolongés 
de deux ans jusqu’en 2013, alors que la dispense des droits a été 
prolongée d’un an. 

Mises ensemble, ces trois mesures (la dispense des droits, le 
renouvellement du permis et l’amnistie) composaient une trousse 
réglementaire complète visant à accroître le taux de conformité et 
la sécurité publique en : 
•	 incitant les propriétaires d’armes à feu à se conformer aux 

exigences visant les permis et l’inscription prévues aux termes 
de la Loi sur les armes à feu; 

•	 dissipant la confusion chez certains des propriétaires d’armes 
à feu en ce qui concerne leurs obligations légales à l’égard des 
projets de loi présentés au Parlement dans le but d’abolir le 
registre des armes d’épaule. 

3. Enjeu 

Si ces règlements n’avaient pas été appliqués, à compter du 
17 mai 2012, tous ceux qui souhaitaient renouveler leur permis 
auraient été tenus de payer les droits qui y sont associés (et qui 
peuvent aller jusqu’à 80 $ pour un permis de cinq ans). À compter 
du 18 septembre 2012, les gens souhaitant renouveler ou reclasser 
leur permis d’armes à feu prohibées et à autorisation restreinte 
devront payer les droits prescrits (qui peuvent aller jusqu’à 80 $). 

4. Objectifs 

Ces modifications et les mesures d’application de la loi existan
tes (notamment le renouvellement du PPS et l’amnistie) ont pour 
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to enhance public safety. This is achieved, in part, by maximizing 
the number of firearms owners who comply with the licensing 
and registration requirements set out in the Firearms Act and the 
Criminal Code. Such individuals are subject to Continuous Eligi
bility Screening as a condition of possessing a firearms licence. 

Continuous Eligibility Screening recognizes that an individ
ual’s circumstances, including the appropriateness of ongoing 
firearms possession, change over time. Such screening ensures 
that any known high-risk behaviour (e.g. recent interaction with 
law enforcement) on the part of lawful firearms owners is auto
matically brought to the attention of chief firearms officers and 
law enforcement. This allows authorities to take appropriate ac
tion, as required, including the revocation of a licence and seizure 
of a firearm. When a firearms owner becomes non-compliant (i.e. 
does not renew a licence), they are no longer within the ambit 
of the Canadian Firearms Program (CFP) jurisdiction. As a re
sult, the Privacy Act, among other legislation, prevents the CFP 
from conducting further Continuous Eligibility Screening, thereby 
withdrawing a meaningful tool enabling the Royal Canadian 
Mounted Police (RCMP) to take pre-emptive measures in dealing 
with higher-risk firearms owners. 

5. Description 

These Regulations amend the Firearms Fees Regulations to 
waive 
•	 until September 17, 2012, the prescribed fee for renewing a 

Possession Only Licence (POL) or a Possession and Acquisi
tion Licence (PAL), including the prescribed fee for up
grading from a POL to a PAL, regardless of the associated 
privileges; and 

•	 from September 18, 2012, until May 16, 2013, the prescribed 
fee for renewing a firearms licence with solely non-restricted 
privileges, including the prescribed fee for upgrading from a 
POL to a PAL with solely non-restricted privileges. 

The fee waiver does not apply to an application 
•	 for an initial firearms licence;  
•	 made subsequent to a licence revocation or licence refusal or 

following the expiry of a firearms prohibition order; or 
•	 for PALs submitted by individuals who previously held a 

minor’s licence. 

6. Regulatory and non-regulatory options considered 

Without this regulatory amendment, commencing May 17, 
2012, all individuals seeking to renew or upgrade (POL to PAL) 
their firearms licences would have been required to pay up to $80 
for a five-year licence. This would have likely deterred some fire
arms owners from becoming compliant with federal firearms 
legislation and could have served as an incentive for some cur
rently compliant licencees to become non-compliant, thereby 
undermining public safety. 

objectif d’accroître la sécurité publique. On y arrive, en partie, en 
maximisant le nombre de propriétaires d’armes à feu qui sont 
titulaires d’un permis et qui satisfont les exigences relatives à 
l’inscription des armes à feu aux termes de la Loi sur les armes à 
feu et du Code criminel. Pour conserver leur permis d’armes à 
feu, ces personnes doivent faire l’objet d’une vérification conti
nue de l’admissibilité. 

La vérification continue de l’admissibilité des détenteurs 
d’armes à feu a été mise en place parce qu’il est reconnu que les 
circonstances d’une personne, notamment la pertinence de conti
nuer à posséder des armes à feu, évoluent au fil du temps. De 
telles mesures de vérification permettent de veiller à ce que tout 
comportement à risque élevé, comme le fait d’avoir des démêlés 
avec la police, de détenteurs légitimes d’armes à feu soit automa
tiquement porté à l’attention des contrôleurs d’armes à feu et des 
organismes d’application de la loi, ce qui permet aux autorités de 
prendre, au besoin, les mesures qui s’imposent, y compris la ré
vocation d’un permis et la saisie d’armes à feu. Lorsqu’un pro
priétaire d’armes à feu devient non conforme à la Loi (c’est-à-dire 
qu’il ne renouvelle pas son permis), celui-ci ne relève plus du 
Programme canadien des armes à feu. Dans ce cas, conformément 
aux dispositions de diverses lois, comme la Loi sur la protection 
des renseignements personnels, le programme ne peut plus effec
tuer de vérification continue de l’admissibilité, ce qui enlève à la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC) un outil précieux pour 
prendre des mesures préventives lorsque ses membres font face à 
des propriétaires d’armes à feu à risque élevé. 

5. Description 

Ce règlement vient modifier le Règlement sur les droits appli
cables aux armes à feu de façon à : 
•	 prévoir, jusqu’au 17 septembre 2012, une dispense des droits 

de renouvellement d’un permis de possession seulement 
(PPS) ou d’un permis de possession et d’acquisition (PPA), ce 
qui comprend les droits applicables au reclassement d’un PPS 
à un PPA, peu importe le type d’arme à feu visé; 

•	 prévoir, du 18 septembre 2012 au16 mai 2013, une dispense 
des droits de renouvellement d’un permis visant uniquement 
une arme à feu sans restriction, ce qui comprend les droits ap
plicables au reclassement d’un PPS à un PPA pour ce type 
d’arme uniquement. 

La dispense des droits ne s’applique pas aux situations 
suivantes :  
•	 une première demande de permis; 
•	 une demande présentée suivant la révocation du permis, le 

refus de délivrer un permis ou l’expiration d’une ordonnance 
d’interdiction de possession d’une arme à feu; 

•	 une demande de PPA présentée par des titulaires d’un permis 
de possession pour un mineur. 

6. Options réglementaires et non réglementaires considérées 

Sans ces modifications réglementaires, à compter du 17 mai 
2012, toutes les personnes qui souhaitaient renouveler ou reclas
ser leur permis (pour passer du PPS au PPA) auraient été tenues 
de payer jusqu’à 80 $ pour un permis de cinq ans, ce qui aurait 
probablement dissuadé certains propriétaires d’armes à feu de se 
conformer aux mesures législatives fédérales, et qui aurait aussi 
pu amener certains détenteurs de permis à cesser de se conformer 
à la loi, minant ainsi la sécurité publique. 
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7. Benefits and costs 

There are costs associated with the Regulations for the federal 
government, and modest savings for firearms licencees. The 
Firearms Fees Regulations prescribe that both new and renewing 
firearms licence applicants are required to pay a fee of up to $80 
depending on the type of licence and its privileges.  

Between May 2012 and May 2013, approximately 396 000 
firearms licences will expire. The foregone revenue attributed to 
this fee waiver is $20.8 million. 

8. Consultation 

In 2011, regulatory amendments to extend the firearms licence 
renewal fee waiver were prepublished in Part I of the Canada 
Gazette to invite public comment for 15 days (April 9–24, 2011). 
There were no comments received. 

Previous consultations undertaken by the Government have fo
cused on all three compliance measures (POL renewal, amnesty 
and fee waiver), rather than the fee waiver in isolation. A sum
mary of the comments received are as follows. 

In 2010, the previous regulatory amendments to extend the 
suite of measures to increase compliance (e.g. POL renewal, am
nesty and fee waiver) were prepublished in Part I of the Cana
da Gazette to invite public comment for 15 days (March 20 to 
April 3, 2010). During this period, 15 comments were received 
from 12 individuals and 3 organizations, including the Coalition 
for Gun Control, the National Council of Women and the Ad Hoc 
Coalition for Women’s Equality and Human Rights. Of the re
spondents, all opposed the extension of the amnesty, expressing 
concern that the amnesty was reducing the effectiveness of the 
firearms registry and providing immunity to long-gun owners 
from complying with federal firearms legislation. There were no 
comments directed towards the fee waiver. The Government con
sidered the views of these stakeholders but elected to move for
ward with the regulatory amendments given their importance 
from a public safety perspective. 

In 2009, the regulatory amendments were prepublished in 
Part I of the Canada Gazette to invite public comment for 30 days 
(March 28 to April 26, 2009). During this period, four comments 
were received, two from organizations and two from individuals. 
Of the respondents, two supported the proposed extension of the 
firearms compliance measures, while two opposed the extension 
of the amnesty. Those who supported the proposed Regulations 
expressed their belief that these measures were part of the Gov
ernment’s commitment to repeal the long-gun registry, while 
opponents expressed concern that the amnesty was reducing 
the effectiveness of the firearms registry and providing immun
ity to long-gun owners from complying with federal firearms 
legislation. 

7. Avantages et coûts 

Les modifications au Règlement comportent certains coûts 
pour le gouvernement fédéral, et de modestes économies pour les 
titulaires de permis d’armes à feu. Selon le Règlement sur les 
droits applicables aux armes à feu, les demandeurs de permis, 
qu’ils demandent un premier permis ou qu’ils renouvellent un 
permis existant, doivent payer des frais pouvant aller jusqu’à 80 $ 
selon le type de permis demandé et la catégorie d’arme à feu 
visée.  

De mai 2012 à mai 2013, environ 396 000 permis d’armes à 
feu viendront à échéance. Les recettes cédées relatives à cette dis
pensation des droits sont de 20,8 millions de dollars. 

8. Consultation 

En 2011, des modifications réglementaires visant à prolonger la 
dispense des droits applicables au renouvellement des permis ont 
été publiées dans la Partie I de la Gazette du Canada pour per
mettre au public de se prononcer à ce sujet pendant 15 jours (du 
9 au 24 avril 2011). Nous n’avons reçu aucun commentaire. 

Jusqu’à maintenant, les consultations qu’a tenues le gouverne
ment ont surtout porté sur l’ensemble des trois mesures d’applica
tion de la loi (c’est-à-dire le renouvellement du PPS, l’amnistie et 
la dispense des droits) plutôt que sur la dispense des droits uni
quement. Un résumé des commentaires reçus à cet égard est don
né ci-dessous. 

En 2010, les modifications réglementaires précédentes dans le 
but de prolonger l’ensemble des mesures visant à accroître la 
conformité à la loi (c’est-à-dire le renouvellement du PPS, 
l’amnistie et la dispense des droits) ont été publiées dans la Par-
tie I de la Gazette du Canada pour permettre au public de se pro
noncer pendant 15 jours (du 20 mars au 3 avril 2010). Pendant 
cette période, nous avons reçu, en tout, 15 commentaires de 
12 personnes et 3 organisations, dont la Coalition pour le contrôle 
des armes, le Conseil national des femmes du Canada et la Coali
tion spéciale pour l’égalité des femmes et les droits de la per
sonne. Tous ces répondants s’opposaient à ce que la période 
d’application de l’amnistie soit prolongée parce qu’ils s’inquié
taient que celle-ci nuise à l’efficacité du registre des armes à feu 
et offre une immunité pour les propriétaires d’armes d’épaule qui 
ne se conforment pas aux mesures législatives fédérales visant les 
armes à feu. Aucun commentaire n’a été fait au sujet de la dis
pense des droits. Le gouvernement a examiné les points de vue de 
ces intervenants, mais il a décidé d’aller de l’avant avec ses modi
fications réglementaires en raison de leur importance du point de 
vue de la sécurité publique. 

En 2009, les modifications réglementaires ont été publiées dans 
la Partie I de la Gazette du Canada pour permettre au public de se 
prononcer pendant 30 jours (du 28 mars au 26 avril 2009). Pen
dant cette période, nous avons reçu, en tout, quatre commentaires 
de deux organisations et de deux personnes. De ces répondants, 
deux approuvaient la prolongation proposée des mesures d’appli
cation de la loi visant les armes à feu, et les deux autres s’op
posaient à la prolongation de la période d’amnistie. Les premiers 
estimaient que ces mesures s’inscrivaient dans l’engagement qu’a 
pris le gouvernement d’abolir le registre des armes d’épaule, alors 
que les deux autres s’inquiétaient que l’amnistie nuise à l’effica
cité du registre des armes à feu et offre une immunité pour les 
propriétaires d’armes d’épaule qui ne se conforment pas aux me
sures législatives fédérales visant les armes à feu. 
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Similarly, during the prepublication period between March 1 
and 31, 2008, 131 comments were received via email, fax, tele
phone message, and letters concerning the proposed implementa
tion of the compliance measures. Almost all of the input on the 
three regulations came from individuals rather than organizations: 
126 individuals, 4 organizations and 1 provincial government 
commented on the proposal. Overall, support for the regulatory 
amendments was high, with some of the respondents indicating 
that they thought the initiatives were a positive compliance incen
tive. The majority of those in favour also noted there is a need to 
focus legislative measures to control firearms on criminals rather 
than otherwise law-abiding Canadians, while also expressing 
concern over the amount of money spent on the Canadian Fire
arms Program. 

Nine respondents (one province, four organizations and four 
individuals) who did not support the combined initiatives in 2008 
expressed specific concern towards the amnesty extension. The 
Attorney General of Ontario was of the opinion that repeated 
extensions to the amnesty are leading to a deterioration of the data 
currently available to police in the Canadian Firearms Informa
tion System. Other opponents also felt that individuals have had 
sufficient time (since 1995) to familiarize themselves with the 
requirements of the law and expressed views critical of how the 
Government is handling the Canadian Firearms Program. Those 
who self-identified as being licensed owners with registered fire
arms, who are currently in compliance with the law, were con
cerned that non-compliant individuals are being given too many 
opportunities to comply when information has been readily avail
able for so long. 

9. Rationale 

The objective of this proposal is to enhance public safety. This 
is achieved, in part, by maximizing the number of firearms 
owners who comply with the licensing and registration require
ments set out in the Firearms Act and the Criminal Code. Such 
individuals are subject to Continuous Eligibility Screening as a 
condition of possessing a firearms licence. 

10. Implementation and enforcement  

Communication efforts focus on who can avail themselves of 
these measures, how to do so, and the period during which these 
measures will be in effect. In an effort to increase voluntary com
pliance, communication efforts emphasize the Government’s 
commitment to improving public safety through effective gun 
control and tackling the criminal use of firearms, while reducing 
unnecessary administrative requirements on firearms owners. 

11. Performance measurement and evaluation 

Overall compliance is continuously monitored by the RCMP. 
Pursuant to the Firearms Act, the Commissioner of Firearms pro
vides an annual report to Parliament on the performance of the 
Canadian Firearms Program. No other performance measurement 
or evaluation plans are necessary. The last report, the 2010 Com
missioner of Firearms Report, was tabled in the Senate and House 
of Commons on January 18, 2012. 

De même, pendant la période préalable à la publication (du 
1er au 31 mars 2008), nous avons reçu 131 commentaires par 
courriel, télécopieur, téléphone et courrier, tous au sujet de la 
mise en œuvre proposée des mesures d’application de la loi. La 
majorité des commentaires venaient de particuliers plutôt que 
d’organisations. En tout, 126 personnes, 4 organisations et 1 insti
tution gouvernementale provinciale ont commenté la proposition. 
Dans l’ensemble, les répondants étaient majoritairement favora
bles aux modifications réglementaires, et certains considéraient 
même que cette initiative permettrait d’inciter, de façon positive, 
les propriétaires d’armes à feu à se conformer à la loi. Ils ont 
aussi mentionné que les mesures législatives devraient plutôt être 
axées sur le contrôle des criminels qui sont propriétaires d’armes 
à feu plutôt que sur les Canadiens respectueux des lois, tout 
en émettant quelques réserves quant à l’importance des sommes 
versées au Programme canadien des armes à feu. 

Parmi les répondants qui s’opposaient aux initiatives combi
nées proposées en 2008, neuf (soit une province, quatre organisa
tions et quatre particuliers) ont formulé des inquiétudes concer
nant spécifiquement la prolongation de la période d’application 
de l’amnistie. Le Procureur général de l’Ontario estimait que les 
multiples prolongations pourraient entraîner une détérioration des 
données contenues dans le Système canadien d’information rela
tivement aux armes à feu et auxquelles la police a accès. D’autres 
répondants étaient d’avis que les gens avaient déjà eu assez de 
temps (depuis 1995) pour se conformer aux exigences de la loi, et 
ils voyaient d’un mauvais œil la façon dont le gouvernement s’oc
cupait du Programme canadien des armes à feu. Enfin, les pro
priétaires d’armes à feu inscrites, donc qui sont conformes à la 
loi, croyaient qu’on a déjà donné beaucoup trop d’occasions aux 
personnes qui ne le sont pas de se conformer à la loi, étant donné 
que l’information est accessible depuis si longtemps. 

9. Justification 

Cette proposition a pour objectif d’accroître la sécurité publi
que. On y arrive, en partie, en maximisant le nombre de proprié
taires d’armes à feu qui sont titulaires d’un permis et qui satis
font les exigences visant l’inscription aux termes de la Loi sur les 
armes à feu et du Code criminel. Pour conserver leur permis 
d’armes à feu, ces personnes doivent faire l’objet d’une vérifica
tion continue de l’admissibilité. 

10. Mise en œuvre et application  

Les produits de communication expliqueront à qui ces mesures 
s’adressent, comment on peut s’en prévaloir et pendant combien 
de temps elles seront en vigueur. Afin d’accroître le taux de con
formité volontaire, nous mettrons l’accent sur le fait que le gou
vernement s’est engagé à accroître la sécurité publique en veillant 
à un contrôle efficace des armes à feu et à la lutte contre l’utili
sation criminelle d’armes à feu tout en réduisant les exigences 
administratives inutiles pour les propriétaires d’armes à feu. 

11. Mesures de rendement et évaluation 

La GRC assure un suivi permanent de la conformité générale à 
la loi. D’ailleurs, aux termes de la Loi sur les armes à feu, le 
Commissaire aux armes à feu doit remettre au Parlement un rap
port annuel sur le rendement du Programme canadien des armes à 
feu. Il n’y a pas d’autre mesure du rendement ou plan d’évalua
tion exigés. Le dernier rapport du Commissaire aux armes à feu, 
celui de 2010, a été déposé le 18 janvier 2012 devant le Sénat et 
la Chambre des communes. 
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12. Contact 12. Personne-ressource 

Ryan Doyle 
Manager 
Public Safety Canada 
Law Enforcement and Policing Branch 
Ottawa, Ontario 
K1A 0P8  
General Inquiries: 613-944-4875 
Fax: 613-954-4808 
Email: firearms@ps.gc.ca 

Ryan Doyle 
Gestionnaire 
Sécurité publique Canada 
Secteur de la police et de l’application de la loi 
Ottawa (Ontario)  
K1A 0P8  
Renseignements généraux : 613-944-4875 
Télécopieur : 613-954-4808 
Courriel : armeafeu@ps.gc.ca 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SI/2012-31 May 23, 2012 

SAFE STREETS AND COMMUNITIES ACT 

Order Fixing May 3, 2012 as the Day on which 
Certain Sections of the Act Come into Force 

P.C. 2012-559 May 3, 2012 

His Excellency the Governor General in Council, on the rec
ommendation of the Minister of Public Safety and Emergency 
Preparedness, pursuant to subsection 166(2) of the Safe Streets 
and Communities Act, chapter 1 of the Statutes of Canada, 2012, 
hereby fixes May 3, 2012 as the day on which sections 135 and 
136 of that Act come into force. 

EXPLANATORY NOTE 

(This note is not part of the Order.) 

Proposal

Pursuant to subsection 166(2) of the Safe Streets and Commun
ities Act, assented to on March 13, 2012, that sections 135 and 
136 of the Act come into force on May 3, 2012. These sections 
amend the International Transfer of Offenders Act (ITOA). 

Objective  

To seek the approval of the Governor in Council to fix 
May 3, 2012, as the coming into force date of sections 135 and 
136 of the Safe Streets and Communities Act (Bill C-10). The 
purpose of the ITOA is to contribute to the rehabilitation of of
fenders and the administration of justice by allowing offenders to 
serve their sentences in the countries in which they are citizens or 
nationals. Further, the ITOA is also the mechanism of imple
menting international treaties and administrative arrangements for 
the international transfer of persons found guilty of criminal of
fences, where, respectively, no treaty is in place and where an 
offender has been found unfit to stand trial or not criminally re
sponsible by reason of mental disorder. 

Background 

The International Transfer of Offenders Act (ITOA), which 
came into force on October 29, 2004, is a modernization of the 
Transfer of Offenders Act, which was proclaimed in 1978. The 
legislated purpose of the Act is “to contribute to the administra
tion of justice and the rehabilitation of offenders and their reinte
gration into the community by enabling offenders to serve their 
sentences in the country of which they are citizens or nationals.” 
The Minister of Public Safety is responsible for the administration 
of the Act. 

To be considered for a transfer under the ITOA, the offender 
must be a citizen of Canada, who has been convicted and sen
tenced in the foreign jurisdiction. The judgement must be final; 
there cannot be any outstanding judicial proceedings (e.g. ap
peals). The offence must be punishable as a “crime” under the 

Enregistrement 
TR/2012-31 Le 23 mai 2012 

LOI SUR LA SÉCURITÉ DES RUES ET DES 
COMMUNAUTÉS 

Décret fixant au 3 mai 2012 la date d’entrée en 
vigueur de certains articles de la loi 

C.P. 2012-559 Le 3 mai 2012 

Sur recommandation du ministre de la Sécurité publique et de 
la Protection civile, et en vertu du paragraphe 166(2) de la Loi sur 
la sécurité des rues et des communautés, chapitre 1 des Lois du 
Canada (2012), Son Excellence le Gouverneur général en conseil 
fixe au 3 mai 2012 la date d’entrée en vigueur des articles 135 et 
136 de cette loi. 

NOTE EXPLICATIVE 

(Cette note ne fait pas partie du Décret.) 

 Proposition 

Conformément au paragraphe 166(2) de la Loi sur la sécuri
té des rues et des communautés, qui a reçu la sanction royale le 
13 mars 2012, que les articles 135 et 136 de cette même loi en
trent en vigueur le 3 mai 2012. Ces articles viennent modifier la 
Loi sur le transfèrement international des délinquants (LTID). 

Objectif  

Demander l’autorisation pour que soit fixé par décret au 3 mai 
2012 la date d’entrée en vigueur des articles 135 et 136 de la Loi 
sur la sécurité des rues et des communautés (projet de loi C-10). 
La LTID a pour objet de contribuer à la réadaptation des délin
quants et à l’administration de la justice en permettant aux délin
quants de purger leur peine dans le pays dont ils sont citoyens ou 
nationaux. Par ailleurs, la LTID permet la mise en œuvre de trai
tés internationaux et d’ententes administratives en vue du transfè
rement international des personnes reconnues coupables d’infrac
tions criminelles dans les cas, respectivement, où aucun traité 
n’est en place et où le délinquant est jugé inapte à subir son pro
cès ou non criminellement responsable pour cause de troubles 
mentaux. 

Contexte 

Entrée en vigueur le 29 octobre 2004, la LTID est une version 
moderne de la Loi sur le transfèrement des délinquants édictée en 
1978. Elle a pour objet de « faciliter l’administration de la justice 
et la réadaptation et la réinsertion sociale des délinquants en per
mettant à ceux-ci de purger leur peine dans le pays dont ils sont 
citoyens ou nationaux ». Le ministre de la Sécurité publique est 
chargé de son application. 

Pour que soit étudié le transfèrement en vertu de la LTID, le 
délinquant doit être citoyen canadien et il doit avoir été reconnu 
coupable et condamné à une peine par un tribunal étranger. Le 
jugement doit être final, et il ne peut y avoir de procédure judi
ciaire en instance (donc pas d’appels). L’infraction doit être un 

1254 



2012-05-23 Canada Gazette Part II, Vol. 146, No. 11 Gazette du Canada Partie II, Vol. 146, no 11 SI/TR/2012-31 

laws of Canada at the time that Canada receives the request for 
transfer. Further, the sentence must be one that can be adminis
tered under the laws of Canada or adjusted accordingly. Examples 
of exclusions include death sentences, hard labour or indeter
minate sentences. Written consent of the offender is required, as 
well as the approval of the sentencing country and receiving 
country. Once transferred, the sentence will be administered ac
cording to the laws of Canada, including provisions for condi
tional release.  

Section 10 of the ITOA outlines the factors that the Minister 
must consider when making a decision related to the transfer of 
an offender. 

Sections 135 and 136 of the Safe Streets and Communities Act 
will make amendments to the ITOA. Section 135 will amend the 
purpose section of the ITOA to include public safety as one of the 
principles of the Act. Section 136 will add a number of factors for 
the Minister’s consideration when exercising his authority to ap
prove or deny a request for transfer.  

The list of legislative criteria as amended by Bill C-10 includes 
whether, in the Minister’s opinion, 
•	 the offender’s return will constitute a threat to the security of 

Canada; 
•	 the offender’s return will endanger public safety, including 

the safety of victims, the safety of any member of the of
fender’s family, or the safety of a child; 

•	 the offender is likely to continue to engage in criminal activity 
after the transfer; 

•	 the offender left, or remained outside of Canada with the 
intention of abandoning Canada as a place of permanent 
residence; or 

•	 the foreign entity or its prison system presents a threat to the 
offender’s security or human rights. 

The Minister may also consider 
•	 if the offender has family or social ties in Canada; 
•	 the offender’s health; 
•	 if the offender has refused to participate in a rehabilitation or 

reintegration program; 
•	 if the offender has accepted responsibility for the offence, 

including acknowledging harm done to victims and the 
community; 

•	 the manner in which the offender will be supervised, after the 
transfer, while they are serving their sentence;  

•	 if the offender has cooperated or undertaken to cooperate with 
law enforcement; or 

•	 any other factor that the Minister considers relevant. 

Pursuant to an election commitment to re-introduce crimin
al justice legislation that was not passed in the last Parliament, 
Bill C-10 (Safe Streets and Communities Act) is comprised of 
nine former criminal justice bills. The Safe Streets and Commun
ities Act was assented to on March 13, 2012. The ITOA amend
ments are included in Part 3 of Bill C-10. 

acte qui constitue un « crime » en vertu des lois du Canada au 
moment où le Canada reçoit la demande de transfèrement. Par 
ailleurs, la peine doit pouvoir être appliquée conformément aux 
lois du Canada ou modifiée en conséquence. Sont exclues, par 
exemple, la peine de mort, les travaux forcés et les peines de du
rée indéterminée. Le consentement écrit du délinquant est néces
saire, tout comme l’approbation du pays qui a prononcé la peine 
et du pays qui recevra le délinquant. Une fois le transfèrement 
effectué, la peine est appliquée en conformité avec les lois du 
Canada, notamment en ce qui concerne la mise en liberté sous 
condition.  

L’article 10 de la LTID énumère les facteurs dont doit te
nir compte le ministre lorsqu’il décide du transfèrement d’un 
délinquant.  

Les articles 135 et 136 de la Loi sur la sécurité des rues et des 
communautés modifieront la LTID. L’article 135 modifiera 
l’objet de la Loi, en ajoutant la sécurité publique comme étant 
l’un des principes qui sous-tend la LTID. L’article 136 ajoute
ra des facteurs dont le ministre tiendra compte au moment 
d’exercer son pouvoir d’autoriser ou de refuser la demande de 
transfèrement.  

La liste des facteurs, telle que modifiée par le projet de 
loi C-10, comprend le fait que, de l’avis du ministre :  
•	 le retour au pays du délinquant constituera une menace pour la 

sécurité du Canada; 
•	 le retour du délinquant mettra en péril la sécurité publique, 

notamment la sécurité des victimes, d’un membre de la fa-
mille du délinquant ou d’un enfant; 

•	 le délinquant est susceptible, après son transfèrement, de 
continuer à commettre des activités criminelles; 

•	 le délinquant a quitté le Canada ou est demeuré à l’étranger 
avec l’intention de ne plus considérer le Canada comme le 
lieu de sa résidence permanente; 

•	 l’entité étrangère ou son système carcéral constitue une me
nace sérieuse pour la sécurité du délinquant ou les droits atta
chés à sa personne. 

Le ministre peut également tenir compte des facteurs suivants : 
•	 le fait que le délinquant a des liens sociaux ou familiaux au 

Canada; 
•	 la santé du délinquant; 
•	 le refus du délinquant de participer à tout programme de réha

bilitation ou de réinsertion sociale; 
•	 le fait que le délinquant a reconnu sa responsabilité par rap

port à l’infraction, notamment en reconnaissant le tort qu’il a 
causé aux victimes et à la collectivité; 

•	 la manière dont le délinquant sera surveillé, après son transfè
rement, pendant qu’il purge sa peine; 

•	 le fait que le délinquant a coopéré et s’est engagé à coopérer 
avec tout organisme d’application de la loi; 

•	 tout autre facteur qu’il juge pertinent. 

Donnant suite à la promesse électorale de présenter à nouveau 
les projets de loi en matière de justice pénale qui n’avaient pas été 
adoptés au cours de la dernière législature, le projet de loi C-10 
(Loi sur la sécurité des rues et des collectivités) regroupe neuf an
ciens projets de loi à caractère pénal. Il a reçu la sanction royale 
le 13 mars 2012. Les modifications à la LTID figurent à la par-
tie 3 du projet de loi C-10.  
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Implications

There is no new investment required for these amendments. In 
the rarer case of an offender who is serving a sentence of less than 
two years who applies for transfer, the consent of the relevant 
province or territory is required. No amendments were made to 
this section of the ITOA. 

The amendments to the ITOA will highlight the concept of 
public safety and an express purpose of the Act and introduce a 
number of additional factors for the Minister to consider when 
making decisions related to the transfer of an offender. These 
amendments create a broader decision-making framework and 
will allow for additional precision in the decision-making process 
(i.e. the Act requires the Minister to articulate his or her reasons 
for denial in writing to the offender). 

Consultation

Witnesses who appeared before the House of Commons Stand
ing Committee on Justice and Human Rights did not raise any 
specific concerns related to the ITOA.  

However, the witnesses who appeared before the Senate Stand
ing Committee on Legal and Constitutional Affairs raised several 
concerns related to the ITOA amendments. Academics noted that 
the discretionary nature of the changes could be problematic. It 
should be noted that recent litigation has affirmed that the Minis
ter has broad residual discretion under the Act to consider any 
other factor that is consistent with the purpose of the ITOA when 
making decisions related to transfers under the ITOA. 

Further, there was some criticism that including public safety 
in the principles is not necessary as it is already included in the 
notion of administration of justice. However, highlighting the 
concept of public safety as a stand-alone principle is a way 
of acknowledging the importance of this consideration in the 
decision-making process.  

A legal practitioner commented that if an offender is not trans
ferred, at some point the offender is likely to be deported, which 
is not in the interest of public safety. However, it is also important 
to assess whether a transfer will contribute to public safety, the 
rehabilitation of the offender and the administration of justice 
using a robust decision-making framework. 

Departmental contact  

For more information, please contact  
Ms. Mary Campbell 
Director General 
Corrections and Criminal Justice Directorate 
Public Safety Canada 
Telephone: 613-991-2592 

 Répercussions 

Aucun nouveau financement n’est nécessaire pour mettre en 
œuvre ces modifications. Le consentement de la province ou du 
territoire est nécessaire si un délinquant purgeant une peine de 
moins de deux ans demande un transfèrement, ce qui est rare. 
Aucune modification n’a été apportée à cette section de la LTID. 

Les modifications à la LTID feront valoir le concept de la sécu
rité publique comme un but exprès de la Loi et ajouteront des 
facteurs dont le ministre tiendra compte au moment de décider du 
transfèrement d’un délinquant. Ces modifications viennent élargir 
le cadre de prise de décisions et apporter des précisions au pro
cessus décisionnel (c’est-à-dire que la Loi oblige le ministre à 
communiquer par écrit les raisons de tout refus).  

 Consultation 

Les témoins ayant comparu devant le Comité permanent de la 
justice et droits de la personne de la Chambre des communes 
n’ont soulevé aucune question précise touchant la LTID.  

Par contre, les témoins qui ont comparu devant le Comité séna
torial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles ont 
soulevé plusieurs préoccupations en ce qui concerne les modifica
tions à la LTID. Des universitaires ont signalé que le caractère 
discrétionnaire des changements pourrait causer des problèmes. Il 
importe toutefois de noter que les tribunaux ont confirmé, dans le 
cadre d’affaires récentes, qu’en application de la Loi, le ministre 
exerçait un vaste pouvoir discrétionnaire résiduel lui permettant 
de tenir compte de tout autre facteur conforme à l’esprit de la Loi 
lorsqu’il décide d’accorder ou de refuser un transfèrement en 
vertu de la LTID. 

En outre, certains ont affirmé qu’il n’était pas nécessaire 
d’ajouter la sécurité publique parmi les principes, puisqu’elle était 
comprise dans la notion d’administration de la justice. Toutefois, 
le fait de souligner la sécurité publique comme un principe en soi 
est un moyen d’en reconnaître l’importance dans le cadre du pro
cessus décisionnel. 

Enfin, un avocat a fait remarquer que le délinquant qui n’est 
pas transféré sera probablement expulsé à un moment donné, ce 
qui n’est pas dans l’intérêt de la sécurité publique. Or, il est im
portant de déterminer si le transfèrement contribuera à la sécurité 
publique, à la réadaptation du délinquant et à l’administration de 
la justice en établissant un cadre solide de prise de décisions.  

Personne-ressource du ministère  

Pour plus de renseignements, il suffit de communiquer avec : 
Madame Mary Campbell 
Directrice générale 
Direction générale des affaires correctionnelles et de la justice 

pénale 
Sécurité publique Canada 
Téléphone : 613-991-2592 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SI/2012-32 May 23, 2012 

TERRITORIAL LANDS ACT 

Order Amending the Withdrawal from Disposal of 
Certain Tracts of Territorial Lands in Nunavut 
(Northern Bathurst Island National Park) Order 

P.C. 2012-619 May 3, 2012 

His Excellency the Governor General in Council, on the rec
ommendation of the Minister of Indian Affairs and Northern De
velopment, pursuant to paragraph 23(a) of the Territorial Lands 
Acta, hereby makes the annexed Order Amending the Withdrawal 
from Disposal of Certain Tracts of Territorial Lands in Nunavut 
(Northern Bathurst Island National Park) Order. 

ORDER AMENDING THE WITHDRAWAL FROM

DISPOSAL OF CERTAIN TRACTS OF

TERRITORIAL LANDS IN NUNAVUT  


(NORTHERN BATHURST ISLAND  

NATIONAL PARK) ORDER


AMENDMENT 


1. The schedule to the Withdrawal from Disposal of Certain 
Tracts of Territorial Lands in Nunavut (Northern Bathurst 
Island National Park) Order1 is replaced by the schedule set 
out in the schedule to this Order. 

COMING INTO FORCE 

2. This Order comes into force on the day on which it is 
registered. 

SCHEDULE  
(Section 1) 

SCHEDULE 
(Sections 2 and 3) 

PROPOSED NORTHERN BATHURST

ISLAND NATIONAL PARK


In Nunavut, all those lands situated on the northerly portion of 
Bathurst Island, adjacent to Polar Bear Pass National Wildlife 
Area, certain islands westerly of the northerly portion of Bathurst 
Island and all offshore islands in the Berkeley Group, more par
ticularly described with reference to the following maps, pro
duced at a scale of 1:250,000 by the Department of Energy, 
Mines and Resources, and the Army Survey Establishment, 
R.C.E.: 

68G, Edition 1, 1981 68H, Edition 3, 1994 
(Graham Moore Bay) (McDougall Sound) 
69A, Edition 2, 1995 69B, Edition 2, 1982 
(Penny Strait) (Helena Island) 
79A, Edition 2, 1982 78H, Edition 3, 1990 
(Domett Point) (Byam Channel) 

———
a R.S., c. T-7  
 SI/2009-104 

Enregistrement 
TR/2012-32 Le 23 mai 2012 

LOI SUR LES TERRES TERRITORIALES 

Décret modifiant le Décret déclarant inaliénables 
certaines parcelles territoriales au Nunavut (parc 
national du Nord de l’île Bathurst) 

C.P. 2012-619 Le 3 mai 2012 

Sur recommandation du ministre des Affaires indiennes et du 
Nord canadien et en vertu de l’alinéa 23a) de la Loi sur les terres 
territorialesa, Son Excellence le Gouverneur général en conseil 
prend le Décret modifiant le Décret déclarant inaliénables cer
taines parcelles territoriales au Nunavut (parc national du Nord 
de l’île Bathurst), ci-après. 

DÉCRET MODIFIANT LE DÉCRET DÉCLARANT 

INALIÉNABLES CERTAINES PARCELLES 


TERRITORIALES AU NUNAVUT (PARC  

NATIONAL DU NORD DE  


L’ÎLE BATHURST)


MODIFICATION 


1. L’annexe du Décret déclarant inaliénables certaines par
celles territoriales au Nunavut (parc national du Nord de l’île 
Bathurst)1 est remplacée par l’annexe figurant à l’annexe du 
présent décret. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

2. Le présent décret entre en vigueur à la date de son 
enregistrement. 

ANNEXE 
(article 1) 

ANNEXE 
(articles 2 et 3) 

PROJET DE PARC NATIONAL DU

NORD DE L’ÎLE BATHURST


Au Nunavut, toutes les terres situées dans la partie nord de l’île 
Bathurst, adjacentes à la Réserve nationale de faune de Polar Bear 
Pass, certaines îles situées à l’ouest de la partie nord de l’île 
Bathurst, et toutes les îles extracôtières situées dans le groupe 
Berkeley, ces terres et îles étant plus explicitement décrites 
d’après les cartes à 1/250 000 énumérées ci-après, produites par le
ministère de l’Énergie, des Mines et des Ressources et par le Ser
vice topographique de l’Armée, G.R.C. : 

68G, édition 1, 1981 68H, édition 3, 1994 
(baie Graham Moore) (goulet de McDougall) 
69A, édition 2, 1995 69B, édition 2, 1982 
(détroit de Penny) (île Helena) 
79A, édition 2, 1982 78H, édition 3, 1990 
(pointe Domett) (détroit de Byam) 

——— 
a L.R. ch. T-7 
1 TR/2009-104 
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Commencing at the northwest corner of Polar Bear Pass Na
tional Wildlife Area (SOR/86-985, 18 September, 1986); 

Thence southerly along the western boundary of Polar Bear 
Pass National Wildlife Area to the intersection of said boundary 
with the low water line of Bracebridge Inlet; 

Thence southwesterly following the low water line of Brace-
bridge Inlet and Graham Moore Bay and continuing along the low 
water line of Austin Channel to Herbert Point; 

Thence northeasterly following the low water line of Pell Inlet 
and continuing along the low water line of Erskine Inlet to Cape 
Hooper; 

Thence northerly and easterly following the low water line of 
Erskine Inlet to Ware Point; 

Thence southeasterly and northeasterly following the low water 
line of May Inlet to Grant Point; 

Thence southwesterly following the low water line of Dundee 
Bight and continuing along the low water line of Dundee Bight to 
Palmer Point; 

Thence easterly following the low water line of Stuart Bay and 
continuing along the low water line of Stuart Bay and May Inlet 
to Gambier Point; 

Thence easterly and northwesterly following the low water line 
of Purcell Bay and May Inlet to Herbert Point; 

Thence northeasterly and easterly following the low water line 
of Sir William Parker Strait to Cape Mary; 

Thence southeasterly and easterly following the low water line 
of Young Inlet to Emma Point; 

Thence southwesterly following the low water line of Young 
Inlet and continuing along the low water line of Young Inlet to 
Cape Sophia; 

Thence easterly following the low water line of Cracroft Sound 
and continuing along the low water line of Cracroft Sound and 
Penny Strait to Cape Lady Franklin; 

Thence southeasterly following the low water line of Penny 
Strait and continuing along the low water line of Penny Strait, 
Kew Bay, Carey Harbour and Water Sound to Cape Kitson; 

Thence southerly following the low water line of Penny Strait 
and Queens Channel to the intersection of the northerly boundary 
of Polar Bear Pass National Wildlife Area (SOR/86-985, 18 Sep
tember, 1986), in the vicinity of Rapid Point; 

Thence southwesterly and westerly along said boundary to the 
point of commencement; 

Including all islands at low water in Dundee Bight, May Inlet, 
Sir William Parker Strait, Young Inlet, and Cracroft Sound; 

Including all islands at low water within the Berkeley group in
cluding, for greater certainty, the Hosken Islands, and Helena, 
Sherard Osborn, Harwood, Allard and Ricards Islands; 

Including all the islands at low water in Penny Strait and 
Queens Channel, situated within 7 km of the low water line of 
Bathurst Island from Cape Lady Franklin to Rapid Point; 

Commençant à l’angle nord-ouest de la Réserve nationale de 
faune de Polar Bear Pass (DORS/86-985, 18 septembre 1986); 

de là, vers le sud, en suivant la limite occidentale de la Réserve 
nationale de faune de Polar Bear Pass jusqu’à l’intersection de 
cette limite avec la ligne des basses eaux du bras Bracebridge; 

de là, vers le sud-ouest le long de la ligne des basses eaux du 
bras Bracebridge et de la baie Graham Moore et poursuivant le 
long de la ligne des basses eaux du détroit d’Austin jusqu’à la 
pointe Herbert; 

de là, vers le nord-est le long de la ligne des basses eaux du 
bras Pell et poursuivant le long de la ligne des basses eaux du bras 
Erskine jusqu’au cap Hooper; 

de là, vers le nord et l’est le long de la ligne des basses eaux du 
bras Erskine jusqu’à la pointe Ware; 

de là, vers le sud-est et le nord-est le long de la ligne des basses 
eaux du bras May jusqu’à la pointe Grant; 

de là, vers le sud-ouest le long de la ligne des basses eaux de la 
baie Dundee et poursuivant le long de la ligne des basses eaux de 
la baie Dundee jusqu’à la pointe Palmer; 

de là, vers l’est le long de la ligne des basses eaux de la baie 
Stuart et poursuivant le long de la ligne des basses eaux de la baie 
Stuart et du bras May jusqu’à la pointe Gambier; 

de là, vers l’est et le nord-ouest le long de la ligne des basses 
eaux de la baie Purcell et du bras May jusqu’à la pointe Herbert; 

de là, vers le nord-est et l’est le long de la ligne des basses eaux 
du détroit de Sir William Parker jusqu’au cap Mary; 

de là, vers le sud-est et l’est le long de la ligne des basses eaux 
du bras Young jusqu’à la pointe Emma; 

de là, vers le sud-ouest le long de la ligne des basses eaux du 
bras Young et poursuivant le long de la ligne des basses eaux du 
bras Young jusqu’au cap Sophia; 

de là, vers l’est le long de la ligne des basses eaux du détroit 
Cracroft et poursuivant le long de la ligne des basses eaux du 
détroit de Cracroft et du détroit de Penny jusqu’au cap Lady 
Franklin; 

de là, vers le sud-est le long de la ligne des basses eaux du dé
troit de Penny et poursuivant le long de la ligne des basses eaux 
du détroit de Penny, de la baie Kew, du havre Carey et du détroit 
de Water, jusqu’au cap Kitson; 

de là, vers le sud le long de la ligne des basses eaux du détroit 
de Penny et du chenal Queens, jusqu’à l’intersection de la limite 
nord de la Réserve nationale de faune de Polar Bear Pass 
(DORS/86-985, 18 septembre 1986) aux environs de la pointe 
Rapid; 

de là, vers le sud-ouest et l’ouest, parallèlement à ladite limite, 
jusqu’au point de départ; 

y compris toutes les îles à marée basse dans la baie Dundee, le 
bras May, le détroit Sir William Parker, le bras Young et le dé
troit de Cracroft; 

y compris toutes les îles à marée basse dans le groupe Berkeley 
nommément les îles Hosken ainsi que les îles Helena, Sherard 
Osborn, Harwood, Allard et Ricards; 

y compris toutes les îles à marée basse du détroit de Penny et 
du chenal Queens, situées à une distance de 7 km de la ligne des 
basses eaux de l’île Bathurst entre le cap Lady Franklin et la 
pointe Rapid; 
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Including Ile Vanier, Ile Pauline, Massey Island, Ile Marc, 
Alexander Island and all islands at low water situated within 3 km 
of the low water line of these islands; 

And containing approximately 12 150 km2. 

Saving and excepting therefrom and reserving thereout Inuit 
Owned Lands Parcel RB-34 (surface title only), pursuant to the 
Agreement Between the Inuit of the Nunavut Settlement Area and 
Her Majesty the Queen in Right of Canada, signed on May 25, 
1993; and 

Saving and excepting all land (surface only) situated between 
the ordinary high water line and the low water line adjacent to 
Inuit Owned Lands Parcel RB-34; 

Saving and excepting therefrom and reserving thereout any 
tract of territorial lands described in this schedule which is subject 
to an agreement for lease, sale or other disposition made pur
suant to the Territorial Lands Act and the Territorial Lands 
Regulations; 

Including all mines and minerals, including hydrocarbons, 
whether solid, liquid or gaseous, and rights to work the same; 

Including any substances or materials that may be disposed of 
pursuant to the Territorial Quarrying Regulations. 

EXPLANATORY NOTE 

(This note is not part of the Order.) 

The Order amends the English and French versions of the 
schedule to the Withdrawal from Disposal of Certain Tracts of 
Territorial Lands in Nunavut (Northern Bathurst Island National 
Park) Order to properly describe the lands for the proposed Na
tional Park in the Northern Bathurst Island in Nunavut. 

y compris l’île Vanier, l’île Pauline, l’île Massey, l’île Marc, 
l’île Alexander et toutes les îles à marée basse situées à une dis
tance de 3 km de la ligne des basses eaux de ces îles; 

Ces terres couvrent une superficie d’environ 12 150 km2. 

À l’exception de la parcelle RB-34 appartenant aux Inuits (titre 
de surface seulement), conformément à l’Accord entre les Inuit de 
la région du Nunavut et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, 
signé le 25 mai 1993; 

À l’exception de toutes les terres (surface seulement) situées 
entre la ligne des hautes eaux ordinaires et la ligne des basses 
eaux, adjacentes à la parcelle RB-34 appartenant aux Inuits; 

À l’exception des parcelles de terres territoriales décrites dans 
l’annexe qui font l’objet d’un bail, d’un accord de vente ou d’au
tre forme d’alinéation établi conformément à la Loi sur les terres 
territoriales et au Règlement sur les terres territoriales; 

y compris toutes les mines et minéraux, y compris les hydro
carbures, soit solide, liquide ou gazeux, et tous les droits de les 
exploiter; 

y compris toutes substances ou matériels qui peuvent être 
aliénés en vertu du Règlement sur l’exploitation de carrières 
territoriales. 

NOTE EXPLICATIVE 

(Cette note ne fait pas partie du Décret.) 

Le présent décret modifie les versions anglaise et française de 
l’annexe du Décret déclarant inaliénables certaines parcelles 
territoriales au Nunavut (parc national du Nord de l’île de 
Bathurst) afin de décrire correctement les terres du projet de parc 
national du Nord de l’île Bathurst au Nunavut. 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SI/2012-33 May 23, 2012 

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT 

René Héroux Remission Order 

P.C. 2012-620 May 3, 2012 

His Excellency the Governor General in Council, considering 
that the collection of the tax is unjust, on the recommendation of 
the Minister of National Revenue, pursuant to subsection 23(2)a 

of the Financial Administration Actb, hereby remits tax in the 
amounts of $919.58, $2,390.99 and $1,499.63 for the 1987, 1988 
and 1989 taxation years, respectively, and penalties of $137.93, 
$552.74 and $254.93 for the 1987, 1988 and 1989 taxation years, 
respectively, and all relevant interest on the tax and penal
ties, paid or payable under Part I of the Income Tax Actc by 
René Héroux. 

EXPLANATORY NOTE 

(This note is not part of the Order.) 

This Order remits a portion of the income tax and penalties, 
and all relevant interest on the tax and penalties, paid or payable 
by René Héroux in respect of the 1987, 1988 and 1989 taxation 
years. 

Mr. Héroux was unable to address his tax debt and penalties for 
the 1987, 1988 and 1989 taxation years due to financial difficul
ties. Interest charges have increased the debt to a level where 
paying it would cause extreme financial hardship for Mr. Héroux. 

Enregistrement 
TR/2012-33 Le 23 mai 2012 

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 

Décret de remise visant René Héroux 

C.P. 2012-620 Le 3 mai 2012 

Sur recommandation de la ministre du Revenu national et 
en vertu du paragraphe 23(2)a de la Loi sur la gestion des fi
nances publiquesb, Son Excellence le Gouverneur général en con
seil, estimant que la perception en est injuste, fait remise des 
sommes d’impôt de 919,58 $, 2 390,99 $ et 1 499,63 $ et des 
pénalités de 137,93 $, 552,74 $ et 254,93 $, payées ou à payer par 
René Héroux pour les années d’imposition 1987, 1988 et 1989, 
respectivement, au titre de la partie I de la Loi de l’impôt sur le 
revenuc, ainsi que des intérêts afférents. 

NOTE EXPLICATIVE 

(Cette note ne fait pas partie du Décret.) 

Le présent décret fait remise d’une partie de l’impôt sur le re
venu et de pénalités, ainsi que de tous les intérêts sur ces impôts 
et pénalités, payés ou à payer par René Héroux, relativement aux 
années d’imposition 1987, 1988 et 1989. 

Monsieur Héroux était incapable de payer l’impôt et les pénali
tés qu’il devait pour les années d’imposition 1987, 1988 et 1989 
en raison de difficultés financières. Les frais d’intérêt qui se sont 
accumulés ont gonflé le montant à payer au point où le règlement 
de la dette créerait une situation financière extrêmement difficile 
pour Monsieur Héroux. 

———
a S.C. 1991, c. 24, s. 7(2) 
b R.S., c. F-11 
c R.S., c. 1 (5th Supp.) 

——— 
a L.C. 1991, ch. 24, par. 7(2) 
b L.R., ch. F-11 
c L.R., ch. 1 (5e suppl.) 

Published by the Queen’s Printer for Canada, 2012 Publié par l’Imprimeur de la Reine pour le Canada, 2012 
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Registration 
SI/2012-34 May 23, 2012 

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT 

Kent MacDougall Remission Order 

P.C. 2012-621 May 3, 2012 

His Excellency the Governor General in Council, considering 
that the collection of the tax is unjust, on the recommendation of 
the Minister of National Revenue, pursuant to subsection 23(2)a 

of the Financial Administration Actb, hereby remits tax in the 
amounts of $494.73, $1,265.89 and $268.77 for the 1998, 1999 
and 2000 taxation years, respectively, and penalties of $39.58, 
$818.77 and $43.00 for the 1998, 1999 and 2000 taxation years, 
respectively, and all relevant interest on the tax and penal
ties, paid or payable under Part I of the Income Tax Actc by 
Kent MacDougall. 

EXPLANATORY NOTE 

(This note is not part of the Order.) 

This Order remits a portion of the income tax and penalties, 
and all relevant interest on the tax and penalties, paid or payable 
by Kent MacDougall in respect of the 1998, 1999 and 2000 taxa
tion years. 

Mr. MacDougall was unable to address his tax debt and penal
ties for the 1998, 1999 and 2000 taxation years due to financial 
difficulties. Interest charges have increased the debt to a level 
where paying it would cause extreme financial hardship for 
Mr. MacDougall. 

Enregistrement 
TR/2012-34 Le 23 mai 2012 

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 

Décret de remise visant Kent MacDougall 

C.P. 2012-621 Le 3 mai 2012 

Sur recommandation de la ministre du Revenu national et en 
vertu du paragraphe 23(2)a de la Loi sur la gestion des finances 
publiquesb, Son Excellence le Gouverneur général en con
seil, estimant que la perception en est injuste, fait remise des 
sommes d’impôt de 494,73 $, 1 265,89 $ et 268,77 $ et des pé
nalités de 39,58 $, 818,77 $ et 43,00 $, payées ou à payer par 
Kent MacDougall pour les années d’imposition 1998, 1999 et 
2000, respectivement, au titre de la partie I de la Loi de l’impôt 
sur le revenuc, ainsi que des intérêts afférents. 

NOTE EXPLICATIVE 

(Cette note ne fait pas partie du Décret.) 

Le présent décret fait remise d’une partie de l’impôt sur le re
venu et de pénalités, ainsi que de tous les intérêts sur ces impôts 
et pénalités, payés ou à payer par Kent MacDougall, relativement 
aux années d’imposition 1998, 1999 et 2000. 

Monsieur MacDougall était incapable de payer l’impôt et les 
pénalités qu’il devait pour les années d’imposition 1998, 1999 et 
2000 en raison de difficultés financières. Les frais d’intérêt qui se 
sont accumulés ont gonflé le montant à payer au point où le rè
glement de la dette créerait une situation financière extrêmement 
difficile pour Monsieur MacDougall. 

———
a S.C. 1991, c. 24, s. 7(2) 
b R.S., c. F-11 
c R.S., c. 1 (5th Supp.) 

——— 
a L.C. 1991, ch. 24, par. 7(2) 
b L.R., ch. F-11 
c L.R., ch. 1 (5e suppl.) 
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FINANCIAL ADMINISTRATION ACT 

Kathleen Virostek Remission Order 

P.C. 2012-622 May 3, 2012 

His Excellency the Governor General in Council, considering 
that the collection of the tax is unjust, on the recommendation of 
the Minister of National Revenue, pursuant to subsection 23(2)a 

of the Financial Administration Actb, hereby remits tax in the 
amount of $534.67, and all relevant interest on it, paid or payable 
under Part I of the Income Tax Actc by Kathleen Virostek for the 
2006 taxation year. 

EXPLANATORY NOTE 

(This note is not part of the Order.) 

This Order remits a portion of the income tax, and all relevant 
interest thereon, paid or payable by Kathleen Virostek in respect 
of the 2006 taxation year. 

The amount remitted represents the additional tax liability in
curred by Ms. Virostek as a result of circumstances that were 
beyond her control. 

Enregistrement 
TR/2012-35 Le 23 mai 2012 

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 

Décret de remise visant Kathleen Virostek 

C.P. 2012-622 Le 3 mai 2012 

Sur recommandation de la ministre du Revenu national et en 
vertu du paragraphe 23(2)a de la Loi sur la gestion des finances 
publiquesb, Son Excellence le Gouverneur général en conseil, 
estimant que la perception en est injuste, fait remise de la somme 
de 534,67 $, payée ou à payer par Kathleen Virostek pour l’année 
d’imposition 2006 au titre de l’impôt exigible en vertu de la 
partie I de la Loi de l’impôt sur le revenuc, ainsi que des intérêts 
afférents. 

NOTE EXPLICATIVE 

(Cette note ne fait pas partie du Décret.) 

Le présent décret fait remise d’une partie de l’impôt sur le re
venu, ainsi que de tous les intérêts s’y rapportant, payés ou paya
bles par Kathleen Virostek, relativement à l’année d’imposition 
2006. 

La remise correspond au montant de l’impôt supplémentaire 
payable par Mme Virostek en raison de circonstances indépen
dantes de sa volonté. 

———
a S.C. 1991, c. 24, s. 7(2) 
b R.S., c. F-11 
c R.S., c. 1 (5th Supp.) 

——— 
a L.C. 1991, ch. 24, par. 7(2) 
b L.R., ch. F-11 
c L.R., ch. 1 (5e suppl.) 
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